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I N T R O D U G T I O N 

A u x s iéc les derniers , l ' a r t h é r a l d i q u e tenait une 
place considerable dans F é d u c a t i o n des nobles et i l 
n ' é t a i t pas de bourgeois q u i n 'en e ú t une te in ture . 

Quan t aux artistes, peintres, graveurs , sculpteurs, 
architectes, dessinateurs, c é r a m i s t e s , brodeurs , etc., la 
connaissance de cet art leur é ta i t indispensable. 

Car alors on r e p r é s e n t a i t des a rmoi r ies pa r tou t et 
sur tout : les rel ieurs en ornaient le p la t des vo lumes , 
les carrossiers en faisaient pe indre sur les é q u i p a g e s 
q u i sortaient de leurs ateliers, elles figuraient á l ' angle 
gauche s u p é r i e u r des por t ra i ts peints á r h u i l e , elles se 
mont ra ien t au bas de la gravure d e d i é e á u n g randper -
sonnage, les boutons des l i v r é e s , les housses des che-
vaux, les dossiers des fauteui ls , les cadres, Targenterie, 
les b i joux , t ou t é ta i t aux armes d u possesseur noble ou 
bourgeois. 

O u i , bourgeois . E n 1696, le t r é s o r se t r ouvan t á sec, 
u n éd i t r o y a l o rdonna que les princes et princesses, les 
gens d^pee, de robe, de finance, les e c c l é s i a s t i q u e s et 
les bourgeois des v i l l e s franches et autres, q u i occu-
paient des charges et emplo i s , seraient tenus de faire 
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enregistrer leurs armes á l ' A r m o r i a l g é n é r a l et de 
payer u n d r o i t de v i n g t l i v r e s í 

O n t e n a i t á r é a l i s e r une grosse recette, o n enregistra 
les blasons q u i furent p r é s e n t é s et les t i tu la i res p r o -
fitérent de cet enregistrement p o u r les t ransmettre á 
leurs descendants. 

A p r é s 1789, Tar t hera ld ique semble bann i . 
Toutefo is , i l ne disparut j a m á i s — i l ne pouva i t dispa-

rai t re , puisque la pra t ique s'en fú t - e l l e perdue en France, 
on Peut r e t r o u v é e en v igueur dans le reste de PEurope . 

D u m o i n s en France o n ne Tenseigne p l u s ; de lá 
les fautes g r o s s i é r e s que commettent Journel lement les 
artistes a p p é l é s á employer des figures h é r a l d i q u e s , soit 
dans r ó r n e m e n t a t i o n moderne , soit dans la reproduc-
t i o n de documents anciens. 

Que de fois ne v o i t - o n pas au t h é á t r e des d é c o r s sur 
lesquels s ' é t a l en t e f f r o n t é m e n t des blasons r e p r é s e n t a n t 
des l ions rouges sur u n fond ver t , ou u n chevron d'ar-
gent sur u n fond d 'or ! 

J a m á i s le g o ú t des col lec t ions ne fut plus en h o n -
neur que de nos Jours; mais combren de co l l ec t i on -
neurs sont dupes de f r i p o n s ! 

T e l marchand de tableaux áff i rme que le por t ra i t 
q u ' i l veut v e n d r é est ce lu i d ^ n l i e u t e n a n t - g é n é r a l et i l 
p rend á t é m o i n l ' écu des armes q u i s'y t rouve en belle 
place. O r les armes sont celles d 'un g rand p r é v ó t de 
T h ó t e l , dont les fonct ions sont aUssi c la i rement i n d i -
q ü é e s par la r e p r é s e n t a t i o n de deux faisceaux de 
verges d 'or avec la hache consulaire, qn'elles le seraient 
par une i n s c r i p t i o n . 

Dans les yentes pub l iques , des l ibra i res , et m é m e 
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des experts, annoncent de la me i l l eu re fo i du monde 
u n v o l u m e de prose ou de vers comme provenant de 
la b i b l i o t h é q u e d ^ n duc et pa i r que lconque , parce que 
la r e l iu re est a r m o r i é e , sans prendre garde que les 
armes sont celles d ' un p r é s i d e n t á morde r , — ce qu 'on 
reconnai t á p r e m i é r e vue lo r squ 'on sait l i r e , c ' e s t - á -
dire déchiffrer une a rmoi r i e , t ou t comme on l i t o u on 
déchi í f re une signature. 

I I a r r ive parfois q u ' u n ant iquai re sans scrupule , q u i 
veut se défa i re avantageusement d'une p iéce d ^ r g e n -
terie ancienne, imag ine d 'y faire graver les armes d 'un 
personnage de haute marque , se disant q u ' u n amateur 
sera c h a r m é d ' a c q u é r i r á bon compte une s o u p i é r e aux 
armes des R o b a n ou des M o n t m o r e n c y , et i l confie ce 

, t r ava i l á u n graveur peu y e r s é dans Tart h é r a l d i q u e , q u i 
confondles Macles avecles Rustres ou les A l é r i o n s fivec 
les Mer l e t t e s , et v o i l á que, le j o u r o ü l 'acheteur de ce 
beau morceau d ^ r f é v r e r i e le p r é s e n t e á ses amis pou r le 
l eu r faire admirer , on l u i mon t r e qu^i l a é té dupe d ^ n 
faussaire. 

O n ne peut s^ccuper d'art et ignore r les regles de 
l 'art h é r a l d i q u e . ; ' 

« L a connaissance du b l a s ó n est la clef de This to i re 
de France », a d i t G é r a r d de N e r v a l ; c'est l a v é r i t é . 

Les t r a i t é s sur la m a t i é r e ne manquent pas, U est 
v r a i ; mais t rop souvent les h é r a l d i s t e s se sont bo rnés . 
a d é c r i r e minu t i eusement les armes des famil les o u 
des par t icu l ie rs , p l u t ó t que d'apprendre á ceux q u i 
l ' ignorent ce que. sont les a rmoir ies , de quel le fa^on 
on les compose, et comment o n les expl ique . 

C'est lá ce que j ' a i t e n t é de faire en pub l i an t une 
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Grammai re h é r a l d i q u e , p r é l u d e de Touvrage que je 
soumets a u j o u r d ' h u i aux lecteurs de la B i b l i o t h é q u e 
de VEnseignement des B e a u x - A r t s , afin de les i n i t i e r á 
la connaissance r a i s o n n é e d u b l a s ó n , q u i est tou t á la 
fois u n art i n g é n i e u x , une s'cience exacte et une k n g u e 
universel le , pu i sque , aussi bien en I ta l ie qu 'en France, 
en Por tuga l qu 'en Russie, les p iéces et les figures h é r a l -
diques sont en usage. 

Les artistes les r e p r é s e n t e n t , les savants s'en servent 
dans leurs recherches internat ionales , les i n d u s t r i é i s en 
t i r en t des mot i fs d 'ornementationr 

Art is tes , savants et i n d u s t r i é i s f r a n j á i s ne doivent 
pas se mont re r i n f é r i e u r s á ceux des autres nat ions 
dans la pra t ique d 'un art cher aux é r u d i t s et q u i offre 
tant de ressources d é c o r a t i v e s . 

N o n seulement les par t icul iers , mais les v i l l e s , les 
corporat ions , les c o m m u n a u t é s , les chapitres, les as-
sociations eurent et ont e n c o r é des armoir ies , des 
sceaux et des cachets a r m o r i é s ; qu 'au moins les maires, 
les conseillers m u n i c i p a u x , les p r é s i d e n t s et membres 
des bureaux de ees groupes divers soient á m é m e de 
les blasonner. 

T o u t est p r é v u , tou t est r ég l é dans l ' a r t h é r a l d i q u e , 
n o n seulement ce q u i figure dans le corps de l ' é c u , 
mais aussi tou t ce q u i Taccompagne á r e x t é r i e u r : 
casques, c imiers , couronnes, l ambrequ ins , supports 
tenants, l i s tons , cjaapeaux, toques, crosses, mor t i e r s , 
c o r d e l i é r e s , t ou t cela doi t avoi r une forme d é t e r m i n é e 
et sert á i n d i q u e r les fonctions, les dignite's, aussi b ien 
celles q u i existaient sous Tancienne Mona rch i e que 
celles q u i furent o c t r o y é e s par F E m p i f e . 
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Je me permets d'appeler Pal tent ion du. lecteur sur u n 
po in t q u i n'a j a m á i s fait l 'objet d 'une é t u d e spe'ciale et 
que je crois devoi r t ra i te r : les var ia t ions a p p o r t é e s 
dans la forme des diverses figures q u i entrent dans la 
compos i t i on des a rmoir ies et q u i p rov i ennen t unique^-
ment du courant a r t i s t ique des d i í f é ren tes é p o q u e s . 

Les types, en effet, se sont m o d i f i é s , comme tout se 
modif ie avec le temps. 

L a fleur de l i s d u x v n r s iéc le n'est pas la m é m e que 
celle du xvnc; les l i o n s sauvages, rageurs, de la féoda-
l i té n 'ont pas F e l é g a n c e , la g r a c i l i t é de ceux de la Re-
naissance; le l i o n , gros, épa i s , por tant une lourde c r i -
n i é r e fr isée, p e i g n é e , á l ' ins tar de la per ruque d u grand 
r o i , est celui qu 'on re t rouve sur tous les blasons peints 
ou g r a v é s sous L o u i s X I V et sous L o u i s X V . 

Si ees nuances ne sont pas perceptibles pour tous, 
les artistes ne manque ron t pas de les saisir et d'en faire 
leur prof i t . 





I / A R T H E R A L D I Q U E 

C H A P I T R E P R E M I E R 

L E B L A S O N . — P I E C E S E T F I G U R E S Q U I E N T R E N T 

D A N S L A C O M P O S I T I O N D E S A R M O I R I E S 

O n entend par le mot b l a s ó n , n o n seulement l ' écu 
sur l eque l se t r ouven t r e p r é s e n t é e s les a rmoir ies d 'une 
personne, d'une. v i l l e ou d ' un É t a t , mais e n c o r é tou t 
ce q u i l 'accompagne e x t é r i e u r e m e n t : l ambrequ ins , 
casque, couronne , etc. 

Mais si certains ornements e x t é r i e u r s sont t rop sOu-
vent m o d i f i é s par la s imple v o l o n t é des i n t é r e s s é s , i l 
n 'en est pas de m é m e de l ' é cu et des p i é c e s q u ' i l con-
t ient , par cela m é m e q u ' i l s sont soumis á des regles et 
á des pr inc ipes don t i l n'est pas permis de s ' é c a r t e r , 
sans tomber dans le chaos. 

Q u i c o n q u e s'aviserait de changer la c o u l e u r d 'un 
écu ou s implemen t la d i spos i t ion d'une p i é c e , en met-
tant une é t o i l e á gauche, alors qu 'e l le d o i t é t r e á d ro i t e , 
s'exposerait á faire confondre ce b l a s ó n avec ce lu i 
d'une autre f a m i l l e ; car si o n relevait tous les blasons 
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q u i ont , par exemple, une c ro ix , p o u r p i éce p r i n c i p a l e , 
o n serait surpris d u nombre c o n s i d é r a b l e de famil les 
q u i , á p r e m i é r e vue , semblent avoir les memes armes, 
et cependant elles n 'on t aucun l i e n de p á r e n t e entre 
elles et i l n ' y a r i en de c o m m u n entre celle q u i porte : 
d^argent, á la c r o i x d 'a^ur et celle q u i por te : d 'a^ur, 
á l a c r o i x d^argent. 

Mais d ' abord , constatons que Tart h é r a l d i q u e au-
quel des auteurs, plus i n g é n i e u x que v é r i d iques , as-
signent des or ig inas fabuleuses, ne remonte v é r i t a b l e -
ment q u ' á P é p o q u e des croisades. C o m m e les chevaliers 
q u i s ' a r m é r e n t pou r la dé fense de la c ro ix appartenaient 
á í o u t e s les nations e u r o p é e n n e s , et que, se t rouvan t 
souvent en contact, i l s avaient besoin de se faire com-
prendre mutue l l emen t , chacun en apportant u n m o t 
pa r t i cu l i e r á son pays, la langue du b l a s ó n se t rouva 
f o r m é e et demeura tel le qu 'e l le , alors que íes croisades 
é t a i e n t a b a n d o n n é e s depuis long temps . 

De m é m e que, de nos j ou r s , les gens de banque et 
de commerce songent á é t a b l i r u n langage i n t e r n a t i o -
n a l , dont le v o l a p u k est une expression embryonna i re , 
de m é m e la langue h é r a l d i q u e , p a r l é e par tous les 
hommes d'armes, finit par s ' implanter dans les diffé-
rentes c o n t r é e s de PEurope . 

C'est a ins i que le m o t blasonner en f r a n j á i s se d i t 
en espagnol ¿ / a b o n a r , et en anglais b l a s ó n . 

L ' é c u , c ' e s t - á - d i r e le bouc l ie r , du l a t i n scutum^ du 
grec skutos, der ive ou p l u t ó t se rappor te á scoi t . armo-
r i c a i n ; sh t i tu . s lave; shci tu , russe; sk iu t , a lbanais ; 
les Espagnols l ' appel lent escudo, les A n g l a i s escut-
cheon. 
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Fig . 1. 

L ' é c u est la p i éce la p lus indispensable de tome 
a r m o i r i e , pu isque c'est P é c u q u i forme le champ sur 
lequel on r e p r é s e n t e les figures d u b l a s ó n . 

Quelques personnes disent á to r t u n é c u s s o n pou r 
u n é c u ; le m o t é c u s s o n ne s^m-
plo ie que pou r d é s i g n e r u n pet i t 
écu p l a c é sur le g rand , a ins i 
q u ^ n le verra plus l o i n . 

Sa forme a c o n s i d é r a b l e m e n t 
v a r i é ; P é c u frangais fut p r i m i t i -
vement la r e p r é s e n t a t i o n exacte 
du boucl ier , s inon le bouc l i e r l u i -
m é m e q u ' o n imag ina de peindre 
d'une couleur , puis de deux, puis 
de plusieurs couleurs d i f f é ren te s , 
et sur l eque l chacun pour se d is t inguer f in i t par r e p r é -

senter une figure p a r t i c u l i é r e . 

Puis i l devia t á p é u p r é s t r i a n - . 
gu la i re . I I en est u n autre q u ' o n 
d é s i g n e s o u s le n o m d ' écu en ban-
n i é r e et q u i est c a r r é . 

Les h é r a u t s d'armes c h a r g é s 
de blasonner, c ' e s t - á - d i r e d ' exp l i -
quer. les a rmoi r ies , r a m e n é r e n t 
tous les écus á des p ropor t ions 

identiques en l eu r assignant la forme d 'un q u a d r i l a t é r e 
de sept parties de largeur sur h u i t de hauteur , dont les 
angles i n f é r i e u r s s 'arrondissent d ' un quar t de cercle 
et dont le r a y ó n est d'une demi-par t i e ; deux quarts de 
cercle de m é m e p r o p o r t i o n , au m i l i e u de la l igne ho-
r izontale d u bas, se jo ignent en dehors de cette l igne 
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et forment la po in te! — G'est Técu samnite, c ' es t -á -d i re 
l ' écu moderne f r a n j á i s (fig. 12 et i 3 ) . 

L ' é c u des filies non m a r i é e s a la forme d 'un l o 
sange; plus g é n e r a l e m e n t elles le portent en ovale. 

Fig . 3- Fig . 4. 

Les chercheurs, q u i ont v o u l u connai tre le m o t i f 
q u i avait fait adopter la forme rhombo ida l e pou r les 

écus des filies, n ' on t p u que rappeler 
P o p i n i o n des v ieux h é r a l d i s t e s des 
temps passés q u i p r é t e n d e n t que l'e'cu 
r e p r é s e n t a n t chez la femme le b o u c l i e r 
de son honneur , i l avait d ú prendre 
la forme en ha rmonie avec son sexe. 
V o i c i l ' écu de Jeanne d ' A r c : d'a^ur^ a 
la couronne r o y a l e ¿Tor, soutenue d'une 

épée d 'argent c r o i s é e et p o m m e t é e d 'or en pal., cotonee 
de denx f l e u r s de l is d 'or . 

E t i ls i nvoquen t á Pappui de cette o p i n i ó n Pusage 
qu 'ont les veuves d 'entourer leur écu d'une c o r d e l i é r e 
de :soie noi re et blanche, qu'elles re t i rent des qu'elles 
contractent u n nouveau mariage {fig. 197). 

Fig. s-
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L'ecu d'une femme mariee se place á có té de ce lu i 
de l ' é p o u x ; jadis Tecu d u m a r i é ta i t p a r t a g é ver t ica-
lement en deux parties : dans la p r e m i é r e é t a i e n t ses 
armes, celles de sa femme occupaient la seconde; cela 
étai t bon pou r les é c u s s imples. Mais l o r s q u ' o n se 
servit d'ecus couverts de pa r t i t ions (on verra plus l o i n 
ce q u ' o n entend par ees mots) , le m é l a n g e des armes 
s u r u n s e u l b l a s ó n amenait des confusions incessantes, 
et on fin.it par les s é p a r e r c o m p l é t e m e n t . 

I I arr ive parfois qufon rencontre deux é c u s p l acés 
sous une m é m e couronne souveraine, comme Técu de 
France et ce lu i de Navarre (fig. 239). . ; . 

L ' é cu p e n c h é n'a pas de des t ina t ion p a r t i c u l i é r e ; i l 
est e m p l o y é souvent en architecture et, en g é n é r a l , dans 
r o r n e m e n t a t i o n , parce que dans certains cas i l est d ' un 
effet p lus décora t i f . Mais lorsque F é c u est i n c l i n é , 
c'est toujours á la gauche de ce lu i q u i le regarde (ce 
qu 'on appelle á d e x t r e en b l a s ó n signifie á dro i te , 
comme á gauche se d i t á s é n e s t r e * ce q u i fait que la 
gauche et la droi te sont i n v e r s é e s , c'est que, dans Part 
h é r a l d i q u e , o n s 'exprime comme s 'expr imerai t ce lu i 
qu i t ient son écu devant l u i pour s'en c o u v r i r ; done ce 
q u i est á sa dextre o u dro i te se t rouve á la gauche de 
ce lu i q u i regarde F é c u . (Le lecteur devra tou jours se 
conformer a cette regle absolue.) 

, O n t rouvera c i -cont re la forme de F é c u q u i domine 
dans la G o n f é d é r a t i o n h e l v é t i q u e (fig. 6) . 

L ' é c u a l l emand anclen a la forme de F é c u de tou r -
nois avec F é c h a n c r u r e (fig. 7) . Ma i s i l n'est plus en 
usage, et FAUemagne se sert de F é c u moderne. 

L 'ecu anglais a les angles du chef p r o l o n g é s en 
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pointe (fig, 8). L ' é c u a r rond i par le bas se rencontre en 

Fig. 6. 

Espagne, en P o r t u g a l ; c'est Tancien écu des Flandres . 
L 'ecu i t a l i en affecte souvent la forme ci-dessous (fig. 9 ) : 

Fig . p. 

Fig. 8. 

Citons e n c o r é Tecu des 
pays duf N o r d , p a r t i c u l i é r e m e n t de la Pologne (fig. 10). 

Ma i s nous nous occuperons plus l o i n du b l a s ó n 
é t r a n g e r ; revenons á Pe'cu fran9ais q u i est s imple ou 

c o m p o s é : s imp le , s ' i l est d ^ n e couleur u n i f o r m e ; 
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Fig . 10. 

c o m p o s é , s ' i l est d i v i s é en plusieurs compar t iments de 
eouleurs di f férentes et q u ' o n appelle des par t i t ions . 

I I peut y avoir j u s q i r á quaran te -hui t d iv i s ions 
ou quar t iers sur u n b l a s ó n ou 
é c u . I 

U f a u t t o u j o u r s c o m m e n c e r p o u r ^ 1 
blasonner , c ' e s t - á - d i r e p o u r ex-
p l i q u e r ce q u i est r e p r e s e n t é sur j 
cet écu , par le quar t ie r place á i 
Tangle s u p é r i e u r dextre (en haut á 1 
gauche). 

Reprenons ce q u i regarde P é c u 
s imple . 

U n écu q u i est d 'uneseule couleur , s a n s a u c u n e p i é c e 
ou figure t r acée dessus, c ' e s t - á - d i r e tou t rouge ou t o u t 
b leu , se n o m m e u n écu p l e i n ; i l y en a tres peu. E n 

v o i c i u n : de p o u r p r e p l e i n . 

C'est ce q u ' o n nomme aussi une 
table d'attente. 

Les blasons f r a n j á i s sont, en ge-
n é r a l , mo ins c h a r g é s de p iéces et de 
figures que ceux de P é t r a n g e r , et 
parfois on est surpris de ne v o i r sur 
u n é c u qu 'une croix , une bande, etc. 

Fl8- Cela s 'explique cependant. 

Les armoir ies les mo ins c o m p l i q u é e s sont,. s inon 
les plus honorables , d u moins les p lus anciennes; la 
raison en est toute s imple . Le premier h o m m e d'armes 
q u i a v o u l u faire remarquer son écu n'a ea besoin 
pour cela que de le co lor ie r en b leu , en jaune o u en 
rouge. 

L'ART HERALDIQUE. 2 
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L e second a cho is i une couleur autre que celle 
prise par le premier . 

Or , une fois les sept couleurs p r i m i t i v a s e m p l o y é e s , 
le h u i t i é m e h o m m e d^ rmes , pour se d is t inguer des 
aiitres, a, peint son é c u de deux couleurs en le parta-
geant en deux parties, hor izon ta lement , je suppose; le 
n e u v i é m e a fait de m é m e en partageant le sien ver t i ca -
le'ment, le d i x i é m e l 'a c o u p é en deux ob l iquement . 

Puis quand ees disposi t ions ont été é p u i s é e s , q u ' o n 
eut p a r t a g é les blasons en t ro is , puis en quatre , en a l -
ternant les couleurs, i l f a l lu t b ien ar r iver á une autre 
combina ison , et c'est alors q u ' a p r é s avoir peint son écu 
en bleu ou en blanc, on r e p r é s e n t a soi t une c ro ix , soit 
u n l i o n , soit u n chevron, de couleur di f férente sur ce 
bleu ou ce blanc. 

E t le nombre des figures qu^on r e p r é s e n t a de la 
sorte fut c o n s i d é r a b l e . 

Mais cela ne suffit po in t e n c o r é , parce que, dans 
l ' o r ig ine , on chois i t de p r é f é r e n c e certaines p iéces q u ' o n 
n o m m a h é r a l d i q u e s . 

E t comme i l y avait *des gens q u i tenaient beau-
coup á ees p iéces et q u i t rouva ien t que la r e p r é s e n t a 
t i o n d'une fleur, d'une boucle, d ' un oiseau n ' é v e i l l a i t 
pas dans l 'espr i t de ceux q u i regardaient leur écu une 
haute i d é e de leur g o ú t , i l s s'en t i n r en t aux p iéces h é 
ra ld iques ; mais i l s les d o u b l é r e n t , les t r i p l é r e n t ou les 
a c c o m p a g n é r e n t d'autres figures de m o i n d r e i m p o r -
tance. 

Pour que l ' a t ten t ion d u lecteur ne s ' éga re pas sur ees 
diversions, revenons á la c o m p o s i t i o n des a rmoi r i e s , 
telle qu 'el le figure dans tous les t r a i t é s de b l a s ó n q u i 
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ont été publiés depuis le xvie siécle jusqu'á ce jour. 
Les couleurs se nomment m é t a u x , s-il s'agit d'or cu 

d'argent (jaune ou blanc), é m a u x lorsqu'elles sont : 
rouge {gueules en blasón), bleu (a^ur) , vert {sinople), 
noir {sable), violet [ p o u r p r é ] , ou couleur du corps humain 
[carnat ion] . La couleur de la terre, desanimaux, de tout 
objet representé sous sa couleur réelle, á Texception 
de celles qui viennent d'étre énumérées, se nomme au 
nature l . I I y a encoré deux couleurs supplémentaires : 
celles des pannes ou fourrures qu'on nomme hermine 
et contre-herminej v a i r et con t r e -va i r . L'hermine est 
blanc moucheté de noir; la contre-hermine est noir 
moucheté de blanc, le vair est bleu et blanc, le contre-
vair blanc et bleu. 

La peinture étant le seul moyen employé pourmar-
quer les diíférents émaux, anciennement on était obligé 
de les indiquer par des lettres sur les armoiries sculp-
tées sur la pierre ou gravees sur le bois ou le métal; 
mais plus ordinairement, on se bornait á annoncer les 
piéces d'un blasón sans parler de leur couleur. 

Ce fut seulement vers la fin du xvie siécle que l'on 
eut recours aux traits ou guillochis. 

L'annaliste Christophe Butkens est le premier, dit-
on, qui les mit en usage. 

Done, alors qu'on n'a á sa disposition que le crayon, 
la plume, le ciseau ou le burin, on se sert des ligues ou 
bachures suivantes qui sont employées par les héral
distes de tous pays pour remplacer la couleur ou plutót 
pour l'indiquer. 

On sait que l'or est marqué par un pointillé. 
L'argent, par un fond uni, c'est-á-dire que l'absence 



ao L ' A R T H É R A L D I Q U E . 

de toute ligne óu bachure indicatrice signifie que le 
champ ou la piéce placee dessus est d'argent. 

L'azur, par des ligues horizontales. 
Le gueules, par des ligues verticales. 
Le sinople, par des ligues diagonales allant de dextre 

á sénestre. , ' . 
Le pourpre, par des diagonales de sénestre á dextre. 
Le sablê  par des lignes horizontales et verticales 

croisées. 
Les Anglais ajoutent aux couleurs héraldiques : 
Le tanné ou orangé {Tenriy), representé par des 

diagonales de sénestre á dextre, croisées par des lignes. 
horizontales. 

Le B lood -Co lou r (sanguine), représente par des dia
gonales de dextre á sénestre, croisées par des diagonales 
de sénestre á dextre. 

Les Allemands se servent aussi de cette derniére 
eouleur qu'ils nomment Eisen (couleur de fer), ils la 
représentent de la méme fa(;on. 

Enfin, les Allemands représentent aussi la couleur 
naturelle { t i a t u r - f a r b é ) par des lignes en zigzag, állant 
de dextre á sénestre. 
. En France, la couleur naturelle pas plus que celle 
de carnation n'est représentée héraldiquement; mais on 
la reconnait, parce que le dessinateur emploie pour la 
reproduire des ombres, des ligues courbes, comme dans 
le dessin ordinaire; au reste, la carnation n'est guere 
employée que pour représenter soitun visage, un buste, 
et cela est tres rare; quelquefois méme un buste ou 
un homme tout entier est représente habillé. 

Généralemcnt, tout, hors le visage humain, bras, 
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Fig . 12. 

eau, fruit, arbre, animal, est cTor, d'argent, de gueules, 
de sinople, d'azur, de sable, de poürpre, d^ermine ou 
de vair. L'exception, par sa rareté, 
confirme une fois de plus la regle. 

Uhermine est représentée par 
de petites croix, lesquelles se ter-
minent par trois pointes qui vont 
en s'élargissant : d 'hermine^au chef 
cfargent c h a r g é de deux coquilles 
de gueules. 

I I arrive quelquefois que le 
champ est d'un autre email que. 
d'argent ou la moucheture d'autre émail que le sable, 
mais alors i l faut spécifier ees émaux. 

Lorsque le champ ou fond de Fécu est semé de mou-
chetures, on le dit tout simplement d ' he rmine ; mais i l 

peut arriver que ees mouchetures 
soient en pétit nombre : trois, par 
exemple, alors i l faut diré: d'argent^ 
á 3 mouchetures d 'hermine de sable. 
Si le fond est d'or et qu'on y ait re
présente une ou plusieurs mouche
tures d'azur, je suppose, on doit 
Pindiquer. 

Le vair est presque toujours 
d'argent et d'azur, i l est figuré "par 

plusieurs rangsde petites cío ches posées alternativement 
sur 6, 5 ou 4 rangs ou t ires (indiquer le nombre des 
tires); sur trois rangs seulement on dit : B e f f r o i d e v d i r i 

Le contre-vair s'obtient en aboutant ou retournant 
les cloches qui se joignent á leur base-. " ; 

;FÍg. 1J. 
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En blasorL, i l est de régle absolue qu'on ne met jamáis 
couleur sur couleur, c'est-á-dire métal sur métal ou 
email sur émail, 

Ainsi, onne peutreprésenter un liond^r sur un fond 
d'argent, ou un coeur de gueules sur un fond d'azur. 
Seules, les fourrures, hermine et vair, ne sont pas sou-
mises á cette réglementation; elles sont considérées 
comme participant de Pémail et du métal. 

Tout ce qui est representé contrairement á Tobser-
vation de cette régle fausse Parmoirie et la rend á 
enquerre. 

Certaines armoiries présentent toutefois cette irré-
gularité, et elles sont cependant réguliéres. Voici com-
ment. 

Lorsque, par exemple, un souverain octroyait á une 
ville ou á un particulier, comme une faveur spéciale, le 
droit d'orner son écu d'une piéce détachée du sien, si elle 
était d'émail ou de métal, i l la donnait et on Tacceptait 
telle qu'elle; mais alors elle était dite cousue} c'est-á-
dire ajoutée á l'armoirie primitive. I I n'était méme pas 
nécessaire que ce füt un souverain qui fit cette conces-
sion : un chef de famille la consentant á une branche ca-
dette de sa maison, ceux de cette branche l'acceptaient 
par déférence. Done, si, par exemple, le possesseur d'un 
blasón dont le fond était de gueules, á Vétoi le d 'argent 
a ajouté un chef d'azur ou méme de gueules, on bla-
sonne cet écu : de gueules, á Vétoi le d 'argent, au chef 
covsv d'azur. Dans ce cas, i l est bon que le graveur ou 
le dessinateur forcé un peu le trait qui sépare la piéce 
cousue du fond, pour faire voir qu'elle est pour ainsi 
diré appliquée sur ce fond. 
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Fig . 14. 

Mais voyons ce que cfest qu'un chef, et, au préálable, 
revenons á l'écu. 

J'ai dit que l'écu composé peut avoir plusieurs émaux 
et, par conséquent, plusieurs divi-
sions qu'on nomme partitions. 

11 y en a quatre principales qui 
servent á former toutes les autres. 

L e p a r t i . produit par une ligne 
verticale coupant Técu en deuxpar-
ties égales et qu'on blasonne alors 
selon la couleur de chacune d'elles: 
p a r t i de gueules et d 'argent ; ou 

p a r t i d 'or et d'a^ur^ etc. (011 com-

mence par le cóté dextre, c'est-á-dire la gauche du lecteur). 
Le coupé , produit par une ligne horizontale coupant 

également Técu en deux. 
Cet écu (fig. 14) est á la fois 

PARTÍ et COUPÉ, Ilfaut leblasonner : 
p a r t í au Ter d ' a rgen t ; au 2e c o u p é 

de gueules, a u x chames d 'or po~ 

sées en c r o i x , sau to i r et o r l e et 

d 'or , á deux vaches de gueules. 

L e t r a n c h é , c'est Técu coupé par 
une diagonale de dextre á sénestre: 
i r a n c h é d 'or et d^a^ur, á Vétoi le á 

hui t r a i s de l 'un en Vautre. Le t a i l l é , par une diagonale 

de sénestre á dextre. U é c a r t e l é , c'est Pécu partagé par 
une ligne verticale et une horizontale, ce qui forme 
quatre quartiers. Voici comment on blasonne Pécu 
(fig. 16) : É c a r t e l é a u x 1 et 4 (c'est-á-dire au ier et au 
4e quartier), d 'a^ur, au l ion d ' a rgen t ; au 2e (c^st-á-dire 

Fig. 15. 
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au 2e quartier), v a i r é d 'a rgent et de s i m p l e ; au 3% 
v a i r é de s i m p l e et d 'argent . 

L'écartelé en sautoir partage aussiTécuen quatre par 

Fig. 1(5. Fig . 17. 

deux lignes se croisant, Tune allant de dextre á sénestre 
et l'autre de sénestre á dextre (fig. .17). 

Le gironné est la reunión des deux écartelés. Les 
quartiers du gironné sont des gi
rón s : g i r o n n é d:or et de sable de 
8 p i é c e s . (Je me sers á dessein d^n 
écu doht le sable est figuré par du 
noir, au lieu de l'étre par des lignes : 
c'est pour que le lecteur sache qu'on 
trouve parfois dans les volumes im-
primés le noir représenté de cette 
fagon. C'est un abus, mais i l est bon 
de Findiquer.) 

I I y a aussi des gironnés de douze et de seize piéces : 
g i r o n n é d 'or et d 'a^ur de don^e p i é c e s et un écusson 
d'argent^ p a r t i d 'a^ur en a b í m e (ñg. 19). 

D'ordinaire, dans l'écartelé, le ier quartier, celui du 
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haut Í\ dextre et le 4e sont de méme couleur, tout comme 
le 2e (en haut a sénestre) et le 3e sont aussi du méme 
champ; alors onh lasonne : é c a r t e l é au 1 ^ et au 4* d e . . . 
au 2e et au 3° d e . . . (Si c'est en 
sautoir, l'indiquer; dans ce cas, le 
ier quartier est celui du haut, le 
4e celui du bas de l'écu, le 2e celui 
á dextre, le 3e celui á sénestre.) 

Parfois, i l arrive que les quar
tiers sont chacun d'une couleur 
spéciale; alors on l'indique en bla-
sonnant : au I e r d e . . . au 2e de. . . 
au 3e d e . . . et au 4° d e . . . En 
Allemagne, les partitions sont plus nombreuses. 

I I y a encoré une autre partition qu'on appelle le 
t i e r c é et qui partage l'écu en trois parties égales : par 

deux lignes verticales on obtient 
le t i e r c é en p a l ; par deux lignes 
horizontales, le t i e r c é en f a see ; par 
deux diagonales de dextre á sé
nestre, le t i e r c é en bande; par deux 
lignes diagonales de sénestre á dex
tre, le t i e r c é en ba r re , et natu-
rellement on blasonne l'écu ci-
contre : t i e r c é en fasce de gueules: 
d 'a rgent et d'a^ur. 

Un écu peut étre partagé par plusieurs lignes verti
cales et horizontales : ainsi deux lignes verticales et trois 
horizontales donnent le p a r t i de 2 et c o u p é de 3 et éta-
blissent douze petits carrés ou quartiers qu'on blasonne 
successivement, en commen^ant toujours par le quartier 

Fig. 20 
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dextre du chef, c'est-á-dire le premier en haut á gauche 
de celui que regarde le blasón. P a r t í de i (ligne) et 
c o u p é de 2 (lignes), i l produira six quartiers. 

Fig. 21. 1 ig. 22. 

On peut multiplier les divisions autant qué cela est 
nécessaire : P a r t í de 3 (ligues) et coupé de i ligne), 
Pécu se trouvera divisé en 8 quartiers. 

Fig. 2J, Fig . 24. 

I I y a aussi : le chappe'j c'est un écu dont le champ 
semble entouré d'une chappe (fig. 21) : d 'a rgent , c h a p p é 
depourp re ; le chaussé jCpú est l'opposé du chappé, c'est-
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á-dire la pointe en bas et s'ouvrant dans le haut. C'est 
le méme blason retourné. Silechappéestmouvant d'un 
des flanes, i l prend le nom d^embrasse (fig. 22), soit á 
dextre, soit á sénestre; puis le m a n t e l é , c'est le chappé 
dont le triangle ne s'éléve que jusqu'un peu au-dessus 
du centre de l'écu ; le vé tu (fig. 23), c'est un écu oceupé 
par un grand carré en forme de losange, dont les 
quatre pointes touchent les bords. Le carré devient le 
champ, qui se trouve vétu de tous cótés: de gueules, 
vétu d 'argent . L e f l a n q u é : d 'argent . flanqué de gueules. 

Le chappé, le chaussé, le man-
telé et.le vétu sont beaucoup plus 
usités en Allemagne, en Italie, etc., 
qu'en France. 

Nous allons tout á l'heure pas-
ser aux piéces ou figures qui 
meublent les écus et les quar
tiers; mais, comme toute chose 
est prévue et réglée en blasón, i l 
convient, lorsqu'on veut indiquer 
la place précise qu'occupe soit 
une étoile, soit une fleur sur un blasón, de se servir de 
termes spéciaux; ainsi, au lieu de diré que cette étoile 
ou cette fleur est placée en haut á gauche, ou en bas 
á droite, on s'exprime d'aprés cette división adoptée 
par tous les héraldistes. 

Toute figure qui oceupe la place de la lettre A est 
dite placée en coeur ou en abime (c'est synonyme); 

Celle de la lettre B est au point du chef; 
Celle de la lettre C est á la pointe de l'écu; 
Celle de la lettre D est au cantón dextre du chef; 

B E 

A G 

F i g . 25. 
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Celle de la lettre E est au cantón sénestre du chef ; 
Celle de la lettre F est en flanc dextre ; 
Celle de la lettre G est en flanc sénestre; 
Celle de la lettre H est au cantón dextre de la 

pointe; 
Celle de la lettre I est au cantón sénestre dê  la 

pointe. 
Done uñ lézard, par exemple, qui tient tout le. haut 

de l'écu est en chef ; s'il est en baŝ , i l est en po in te ; si 
une fleur de lis est au milieu, elle est en abime (toutefois 
i l n'estpas nécessaire d'indiquer la place naturelle, qui 
est celle du milieu ; je nomme la place, naturelle, parce 
que si je dis á un dessinateur: dessinez-moi un écu 
de gueules^ á une fleur de l i s d^or. i l supposera tout 
naturellement que cette fleur de lis oceupe le centre de 
l'écu; mais si elle est au cantón dextre du chef ou, ce 
qui est un autre tour de phrase exprimant la méme 
idée, si elle est c a n t o n n é e en chef á dextre^ i l est indis
pensable que je l'indique á Partiste qui ne saurait le 
deviner]. 

Done voilá qui est compris : une figure quelconque, 
un épi de blé, une feuille d'arbre, un lapin, un mail-
let,etc., oceupent le milieu de l'écu lorsqu'on ne pre
cise pas une autre place á ees objets. 

Elles sontnombreuses, ou pour mieux diré innom
brables, les piéces qui peuvent entrerdans les armoiries ; 
mais elles n'ont pas toutes la méme valeur, tant s'en 
faut. 

On les divise en quatre catégories : 
i0 Les piéces héraldiques, que les hérauts d'armes 

ont composées et réglées; 
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20 Les figures des corps naturels, tels que les astres, 
les corps humains en tout ou'en partie, les plantes, les 
arbres, les fruits, la mer, les riviéres, les flammes; 

3o Les figures artificielles, c'est-a-dire tout ce qui 
est fait et creé par la main des hommes : les armes, les 
Instruments, les outils, les cháteaux, les tours, les for-
teresses, les objets mobiliers de toute espéce; 

40 Les figures de fantaisie et de caprice, tels que 
les sirénes, les diables, les monstres et tous autres 
emblémes de puré imagination. 

Les piéces héraldiques sont de deux classes : 
Les piéces honorables, les piéces ordinaires. 
Les blasons les plus estimés en art héraldique, ceux 

qui dénotent la plus grande ancienne'té, sont ceux qui 
sOnt composes á Taide de piéces honorables, qui elles-
mémes se subdivisent en piéces honorables de pre-
miére classe et en piéces honorables de secondé classe. 

La premiére classe comprend le pal, la fasce, la 
bandej la. barrela croix etle sautoir^elon les anciens 
héraldistes, et dans ma Grammaire héraldique fai suivi 
cette classification; mais elle est un peu arbitraire, et 
les héraldistes modernes comprennent dans une seule 
classe toutes les piéces honorables, c'est-á-dire, outre 
celles que je viens de citer, le chef, la bordure, la 
champagne, le franc-quartier et Vécusson en coeur. 

Sauf ÍQ/ranc-quartier, qui oceupe le quart de Técu, 
les piéces honorables doivent avoir une largeur égale á 
celle du tiers de Técu; mais c'est encoré une loi qui 
est souvent violée. (Dans les armes concédées par 
l'Empire, le franc quartier joué un role tres impor-
tant.) . V, 
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Le jpal est formé par deux lignes verticales qui par-
tagent Pecu en trois parties; i l va du chef á la pointe, 
et ses extrémités, comme celles des'autres piéces hono

rables, doivent toucher les bords 
de l'écu {d'a^ur, au pal d'argent; 
chargé de trois tóurteaux de 
sinople). Rigoureusement, le pal 
doit occuper le tiers de Pécu; 
mais que de fois, sur desgravures 
du xvne siécle, ne voyons-nous 
pas le pal plus étroit, surtout 
lorsquUl est accosté de deux 
autres figures! 

La fasce va horizontalement de droite á gauche, 
et sa dimensión, comme celle du pal, est du tiers de 
l'écu. La méme observation peut lui étre appliquée; i l 

Fig. 2(5. 

Fig. 27. F ig . 28. 

est rare que les artistes se conforment scrupuleusement. 
á la regle qui veut que pal, fasce, bande, barre, chef 
aient la largeur du tiers. 

La bande va de l'angle dextre du chef á Tangle 
sénestre de la pointe. 
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La barre; de Pangle sénestre du chef á l'angle 
dextre de la pointe. 

Le chef occupe, dans le sens horizontal, la partie 
supérieure de Pécu, toujours dans 
la proportion d'un tiers comme 
largeur. La partie inférieure, dans 
le méme sens, s'appelle la cham
pagne. 

La croix, c'est la réunion 
du pal et de la fasce, comme la 
réunion de la bande el de la 
barre forme le sautoir. 

La bordure fait le tour inté-
rieur de Tecu, et Vécusson en cceur, ou en abime, 
est un petit écu placé au centre du grand et qui 
peut étre lui-méme bordé. Voici un blasón: d'or. á 

Fig. 2p. 

Fig . 30. Fig . J I . 

la bordure d'aiur^ et un e'cusson d'argent en cceur 
bordé d'a\ur et chargé d'un lion de gueules, armé, 
lampassé et couronné d'or, la queue fourchue et passée 
en sautoir (fig. 32) . 

Lorsque la bordure n'entoure que le haut et un des 
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cótés de Pécüv formant ainsi Tequerre, ón la nomme 
escarre. 

Tirez deux lignes horizontales sur un e'cu, et vous 
le diviserez ainsi en trois parties : 

Celle du haut est lechef; 
Celle du milieu est la fasce ; 
Celle du bas est la champagne. 
Cette derniére piéce est peu 

usitée,onnela trouve guére sur les 
anciens blasons; mais elle est moins 
rare sur les blasons du premier 
Empire concédés par Napoléon Ier. 

Le franc-quartier est un carré 
qui devrait occuper le quart de Fécu; place á l'angle 
supérieur á dextre, i l représente le premier quartier 
de Fécartelé; on le diminue généralement un peu. 

Avant d'aborder les piéces héraldiques de second 
ordre, arrétons-nous un instant sur le chef, qui est 
une des piéces les plus employées dans le blasón, 

Placé au haut de Técu, dont i l occupe le tiers, i l a 
done sous lui deux fois autant de place qu'il en occupe, 
et cette place est rarement vide; les armes qui se 
composent uniquement d'un chef sont peu communes. 

I I y a le chef abaissé, c'est-á-dire ne touchant pas 
au bord de Fécu, en d'autres termes, placé plus bas 
qu'il ne doit Tétre. 

Le chef soutenu, c'est-á-dire lorsqu1!! paraít reposer 
sur un filet d'un émail différent du sien. 

Le chef surmonté, si ce filet se trouve placé au-
dessus de lui , c'est-á-dire au bord de l'écu. 

Le chef est aussi retrait, lorsqu^l n'occupe que le 
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sixiéme de l'écu, au lieu d'en occuper le tiers. Je re-
viendrai sur ce point, en parlant des piéces honorables 
diminuées. 

Le chef peut encoré étre bande, bastillé, billete, 
cannelé, déntele, échiqueté, engrelé, 
émanché, fretté, losange, etc. (On 
trouvéra l'explication de tous ees 
mots, applicables d'ailleurs aux 
piéces honorables, au répertoire des 
attributs, que le lecteur doit con-
sulter chaqué fois qu'il est embar-
rassé pourcomprendre une exprés-
siondontil ignore le sens.) Voici un 
écu: de gueules, á la croix d'or 
alésée et au chef gironnéd'argent et d'a^ur de sixpiéces. 

Mais i l faut surtout indiquer le chef-bande, piécé 
honorable composée du chef réuhi 
á la bande, et qui, du méme email, 
semble ne faire qu'un avec elle.. ' 

Le chef-barre. L'"explication 
est la méme, en l'appliquant au 
chef uni á la barre. 

Le chef-pal, Méme explica-
tion(fig. 34). 

On rencontre aussi cette jonc-r 
lion á propos de la fasee-pal; 
c'est le nom qu'on donne á la 

fasce lorsqu'elle est réunie á une moitié de pal posé.e 
soit en chef, soit en pointe, et quand elle est du méme 
email ou métal et ne semble faire qu'une piéce aveé 
cette portion de pal. 

L'ART HERA.I DIQUE. Í 

Fig- 34-
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Pour bien faire comprendre cette figure, i l n'est be-
soin que de rappeler que le pal et la fasce réunis for~ 
ment une croix pleine; la fasce-pal est done une croix, 
moins la partie supérieure ou inférieure. I I faut done, 
pour q^on sache quelle partie manque, dhe fasce-

pal en chef ou fasce-pal en pointe. 
Les piéces héraldiques hono

rables, qui viennent ensuite, sont 
le chevron, Vorle, le pairle, le 
gousset, le cantón, le girón, la 
pointe, la pile et le trescheur. 

Le chevron est, avec la croix, 
la piéce dont l'usage est le plus 
général en France. I I est composé 
de deux piéces assemblées partant 

du :milieu du chef sans toucher au bord de Pécu et 
descendant aux parties dextre et sénestre de la pointe, 
en forme de compás á demi ouvert. La largeur de ses 
branches est environ du quart de Pécu. 

X)n a vu que chaqué piéce honorable avait sa lar
geur déterminée qui peut étre réglementairement dimi-
nuée, ainsi que je Pexpliquerai. 

Mais, outre cette diminutión qui assigne aux piéces 
des noms nouveaux, i l est bon d'aller au-devant d'une 
remarque qui peut étre faite par le lecteur á propo's de 
cer.tains chevrons qui, dans les manuscrits anciens, 
sont.plus écrasés que ceux représentés habituellement. 
G'est rtout simplement un moyen — un petit truc — 
comme on dirait aujourd^ui, dont se servaient les 
peintres pour donner plus de place aux figures qui ac-
compagnent parfois le chevron. Au lieu d'amincir ses 
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branches, on ouvrait davantage le compás en aplatis-
sant le chevron ; de nos jours, on a, au contraire, une 
tendance á élever presque Jusqu'au haut de l'écu la 
pointe. du chevron, ce qui d'aii-
leurs lui donne plus d'élégance. 

L'or/e est une bordure réduite 
de largeur et qui ne touche pas 
les bords de Fécu. 

Lepairle est un pal qui com-
mence á la pointe de l'écu, dont 
i l touche les bords et qui se di
vise dans sa partie supérieure en 
deux branches, chacune de méme 
largeur que la principale et qui 
vont aboutir en forme d'Y aux deux angles du chef. 

Le gousset différe du pairle en ce qu'il est plein 
dans sa partie supérieure. 

Le cantón est plus petit que le 
franc-quartier; i l occupe le neu-
viéme de l'écu, i l est toujours 
placé aux angles. D'argent, á trois 
bandes de gueules et un cantón du 
méme, chargé d'une coquille et 
demie d'argent. 

Le girón est un triangle iso-
céle dont la base est de la largeur 

de la moitié de l'écu et dont la pointe est au centre. 
Comme i l peut étre mouvant aussi bien du fianc 
dextre que du flanc sénestre, i l faut avoir soin de l ' in-
diquer en blasonnant. 

La pointe estune piéce triangulaire qui s'éléve du bas 
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deTécu au haut; á sa base, elle n'a que la largeur de 
la moitié de l'écu. Bien que sa position naturelle soit 
d^tre posee en pal, cette piéce peut aussi se poser en 

bande, en barre, en fasce, et, dans 
ees divers cas, i l ne faut pas man-
quer de le préciser, en indiquant 
ainsi de quel flanc elle se meut. 

La pile, c'est la pointe ren-
versée, c^st-á-dire que le bout 
pointu touche soit au bord infé-
rieur de l'écu, soit á celui de l'un 
des flanes, selon qu'elle est placee. 

La pointe et la pile peuvent 
étre multipliées sur un écu et, 

dans ce cas, elles sont plus étroites encoré á leur base. 
Le trescheur ressemble beaucoup á Yorle, i l est gé-

néralement orné de trois fieurons 
sur toutes ses faces extérieures ou 
intérieures. 

Plusieurs fois, je me suis servi 
de Pexpression : posé en bande, 
posé en barre, i l est bien entendu 
que cela veut diré posé dans le sens 
de la bande ou de la barre. En se 
reportant au blasón oü chaqué 
place est indiquée par une lettre, 
on s^n rendra facilement compte. 

En eífet, ees neuf lettres suffisent pour indiquer 
toutes les positions. Prenons une lance. 

Couvrant les lettres B A C, elle est posee en pal. 
Gouvrant les lettres F A G, elle est posee en fasce. 

Fig- 39-
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Couvrant les lettres D A I , elle est posee en bande. 
Couvrant les lettres E A H, elle est posee en barre. 
Et on verra, lorsque nous en serons á nous occuper 

de plusieurs piéces ala fois, qu'on 
peut toujours indiquer leur situa-
tion de la méme fa^on, ce qui est 
d'ailleurs indispensable. 

Supposons qu'on ait trois roses 
dans ses armes, ou quatre an-
gennes; si elles sont posées de 
fagon á couvrir les lettres B A C, 
c'est-á-dire Tune au-dessus de Tau-
tre, en eút-ou méme cinq, six, dix, 
toutes ees piéces sont en pal; si elles couvrent D A I , 
elles sont en bande, etc. Voici des armes : de simple, 
á 3 canettes d'argent en bande. 

Quelqucfois i l y a confusión 
entre Tobjet qu'on veut désigner 
et sa place; s?il s'agit, par exem-
ple, de clefs, trois clefs posées en 
bande, on peut se demander si 
chaqué clef est elle-méme posée 
en bande, ou s'il s'agit des trois. 

Or chaqué clef peut étxt posée 
en pal, c'est-á-dire debout, et les 
trois ainsi dressées sont dites 

ensuite rangées en bande. 
I I né faut done pas confondre la position de chaqué 

piéce avec la position résultant du groupement de plu
sieurs piéces : neuf besants, neuf anneaux, etc., se 
posent d'ordinaire 3, 3, 3, et dans ce cas i l n'est pas 

Fig. 41, 
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nécessaire de l'indiquer, c'est ce qu'on appelle posé en 
banniére : de gueules, á neuf annelets d'argent (fig. 41) . 

L'usage, l'habitude, donnent vite le moyen de bien 
préciser; mais le plus simple, 
lorsqu'il s'agit de piéces pouvaní 
faire confusión, est d'employer le 
mot posees pour désigner chaqué 
piéce et rangées pour indiquer 
leur place sur Tecu. 

Passons aux piéces honora
bles diminuées, c'est-á-dire qui 
sont représentées sans avoir leur 
dimensión voulue, en raison quel-

quefois de leur nombre et parfois aussi, parce qu'elles 
sont accorapagnées d'autres piéces 
ou figures auxquelles i l faüt faire 
place sur Técu. 

Dans ees cas, le pal diminué 
dans sa largeur prend le nom 
de vergette : d'a^ur, á deux ver-
gettes d'or et une croix ¿far-
gent brochant, á la bordare de 
gueules chargée de dix besants 
d'or (fig. 42). 

La fasce, diminuée dans sa largeur, prend le nom 
de buréle ou divise. 

La divise ne doit avoir que la moitié de la largeur 
de la fasce. Ce qui la distingue de la buréle, c'est que 
la buréle est toujours en nombre, 

• La bande, diminuée dans sa largeur, prend le nom 
de cotice : d'or, a cinq cotices de gueules (fig. 43). 

f ig . 43-
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On dit aussi une divise en bande, mais la plupart 
des héraldistes repoussent cette appellation et lui süb-
stituent celle de cotice. 

Lá barre, diminuée dans sa largeur, prend le nom 
de cotice en barre. 

La barre trés amincie se nomme traverse; elle 
sert generalement pour marquer 
la bátardise. 

Le chef, diminué de plus de 
moitié de sa largeur, prend le 
nom de comble. 

Le franc-quartier, diminué de 
plus de moitié de sa largeur, prend 
le nom de franc-canton. 

Le chevron, diminué de plus 
de moitié de sa largeur, prend 
le nom Üétai. 

La croix, diminuée de plus de moitié de sa largeur, 
prend le nom de^/z/eí en crofx, 

Cette appellation, qui figure dans les vieux armo-
riaux, n'est plus en usage; le filet est la représentation 
au simple trait de toute piéce honorable, c'est-á-dire 
extrémement amincie. La croix conserve toujours son 
nom, mais trés petite et généralement en nombre, ou 
menue piéce accessoire, elle prend le nom de croisette. 

En se doublant, les buréles changent aussi de nom 
et prennent celui de, jumelles : de gueules, á trois j u -
melles d'argent (fig. 44). 

Posées trois par trois, elles se nomment tierces. 
Posées cinq par cinq, on les designe sous le nom de 

frangles. 

Fig . 44-
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Fig. 45-

Les jumelles sont appelées jumelles en pal, en 
bande ou en barre, lorsqu'elles sont formees par Fas-
semblage de ees piéces posées deüx par deux, au lieu 

d^tre formées par des fasces. 
De méme que les tierces se 

nomment par cette raison tierces 
en pal, en bande, etc. 

I I faut aussi remarquerque les 
país, bandes, fasceŝ  barres qui ne 
touchent que par une seule extré-
mité aux bords de l'écu sont re-
traits, et s'ils ne touchent point 
du tout les bords, soit par une 

extrémité, soit par l'autre, ils sont alésés. 
Le sautoir diminué se nomme flanchis : d'a^ur^ á 

trois flanchis d'or (fig. 45). 
La bordure rétrécie se nomme 

filiére. 
La champagne diminuée se 

nomme, plaine. 
Une bande alésée placee en chef 

se nomme bastoigne. • 
La bande, réduite á un tiers 

de sa- largeur, prend le nom de 
bátori; lorsqu'elle est seule; alésé, 
ce báton se nomme báton péri et 
sert généralement de brisure : d^argent̂  ou bdton péri 
d'a\ur (fig. 46). 

I I est certain que deux ou trois bandes, barres meu-
blant un écu, ne peuvent avoir la largeur qu'a une 
seule; dans ce cas, elles n'en conservent pas moins le 

H g . 46. 
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nom de bandes, barres, etc. : de gueules} á trois bandes 
d'argent. 

Passons aux piéces héraldiques ordinaires; elles 
sont assez nombreuses. 

Cest d'abord le losange, dont 
le nom indique suffisamment la 
forme. 

Les losanges peuvent se mettre 
en nombre sur un écu; on peut en 
compter jusqu'á seize; passé ce 
chiffre, Pécu est dit semé de losanges, 
et alors le nombre est illimité. 

Si les losanges sont alternative-
ment poses de metal et d'email et rangés de ía(;on á 
former le champ de l'écu, celui-ci devient losangé, et 

on dit, par exemple, X. porte : 
losangé d'argent et d^a^ur. I I faut, 
pour ne pas se trompcr, toujour,; 
commencer par la couleur (metal 
ou émail) du premier losange de 
i'angle gauche du haut (fig. 48). 

Les piéces du losangé doivent 
toujours étre placees droites, c'est 
á-dire la pointe de chaqué losange 
en haut; si elles inclinent á dextre, 

elles forment un losangé en bande; á sénestre, un 
losangé en barre. 

Non seulement, Pécu peut étre losangé, mais les 
chefs, les bandes, les país, etc., méme les animaux; un 
lion est parfois losangé, et c'est dans ce cas son pmail; 
au lieu d'étre de gueules, d'or, de sable, i l est losangé 
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d'argent et d'azur, par exemple, c'est-á-dire couvert de 
losanges. 

La fusée est une sorte de losange allongée, mais 
beaucoup plus minee. Cette piéce 
ne figure Jamáis seule sur un bla
són ; elles sont plusieurs et sou-
vent accolées les unes aux autres, 
de fagon á former une maniére de 
palissade á pointes supérieures et 
inférieures. I I est nécessaire d'in-
diquer si les fusées sont posées 
en fasce, en pal, en bande ou en 
barre. Voici un blasón: d'ar

gent, á trois fusées séparées de gueules, posées en 
barres et rangées en bande. 

Lorsqu'un écu est couvert de fusées sans nom
bre, alternativement de métal et 
d'émail, i l devientfuselé;átmémQ 
toute piéce honorable, fasce, 
pal, etc., couverte de fusées, est 
fuselée. 

Le macle a bien la forme exacte 
du losange, mais du losange 
percé dans le méme sens, c'est-
á-dire ajouré, de faetón que le 
vide, au travers duquel on voit 
le champ de l'écu, a, lui aussi, la forme d'un losange. 

Le mot macle vient du latin macula (maille en lo
sange). 

La figure 5o se blasonne : d^a^ur, á la hamáide ¿for, 
accompagnée de trois macles du méme. 

F i g . S0-
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Le rustre est un losange percé en rond, c'est-á-
dire un écrou un peu allongé; son nom vient de l'alle-
mand rautre (petit morceau de fer en forme de losange 
percé, destiné á arréter les gros 
clous et les trappes des portes). 

Uéchiquier représente unetable 
d'échiquier; ce n'est pas une piéce 
á proprement parler, mais plutót le 
fond qui sert á former Péchiqueté, 
c'est-á-dire soit un écu, soit une 
piéce qui,au lieu d'étre d'un émail 
quelconque, est couvert de petits 
carrés d'échiquier disposés alter-
nativement, émail et métal ou métal et émail. Toutes les 
piéces, méme les animaux, peuvent étre échiquetées. 

Toutefois, l'écu échiqueté doit avoir au moins 
vingt carrés; s'il n'en a que quinze, 
on dit : X. porte quince points 
d'échiquier d'or et de gueules, ou • 
d'a^ur et d^argent̂  etc. 

En tout cas, ' i l faut toujours 
exprimer en blasonnant le nombre 
de tires, c'est-á-dire de rangéesde 
carrés et le nombre de carrés par 
chaqué rangée; on dit, par exem-
ple : échiqueté d'a^ur et d'or 

de six tires de cinq points (les carrés se nomment 
points) (fig. 5i). 

Neuf points, dont quatre places aux angles de Técu 
et un au centre, de méme couleur, d'or par exemple, 
et les quatre autres d'azur, se nomment points équi-

Fig . 52. 
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pólésj et alors on blasonne ; X. porte cinq points 
d'or, equipóles á quatre d^a^ur (fig. 52). 

Les piéces honorables qui sont échiquetées doivent 
Tétre au moins de deux traits, sans 
cela elles seraient seulement com-
ponées. 

Comme toujours, on com-
mence pour blasonner par le carré 
placé á Fangle dextre du chef (en 
haut á gauche). 

V¿manche, qui est composé 
de plusieurs pointes triangu-
laires motivantes de l'un des 

bords ou des angles de l'écu. 
L'écu, divisé par émanches de deux métaux et 

émaux alternes, devient émanché, c'est-á-dire que les 
piéces s'enclavant les unes dans 
les autres, en forme de triangles 
pyramidaux, laissent un tiers de 
l'écu pour chacune des parties 
pleines et le dernier tiers, celui 
du milieu, pour les parties éman-
chées. 

Parti émanché d'or et de gueu
les de six piéces (fig. 53). 

Une piéce honorable, les pal, 
bande, barre et surtout le chef, peuvent étre émanchés. 

Le lambel est une piéce dans le genre d'une fasce 
trés étroite, ne touchant á aucun bord de Pécu et garnie 
de pendants, s'élargissant par le bas. Ces pendants sont 
d'ordinaire au nombre de trois, et i l n'est pas alors ne-

rig- s-t-
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cessaire de Tindiquer; mais, s'ils sont en nombre infé-
rieur ou supérieur, i l faut le préciser (fig. 54). 

Bien que ce soit tres rare, i l arrive que le lambel a 
son fil, c'est-á-dire la traverse de laquelle pendent les 
pendants d'un email, et les pendanis d'un autre ; i l faut 
aussi avoir grand soin de Pindiquer. 

Quand le lambel est employé comme piéce de Pecu, 
qu'il soit seul ou en nombre, i l faut, en blasonnant, 
indiquer sa position; mais, géné-
ralement, le lambel est employé 
comme brisure par les cadets qui 
en chargent les armes pleines de 
leur maison, et dans ce cas, i l est 
toujours posé en chef; done mu
tile de Pindiquer, et en raison 
méme du role qu'il joue comme 
brisure, i l peut étre indifférem-' 
ment d'oi^ placé sur un fond d'ar-
gent, ou de gueules sur azur, etc., sans étre pour cela á 
enquerre. 

La billette est un petit carré long; rarement em-
ployée seule, son nombre n'est pas limité; sa position 
ordinaire est verticale; quand elle est placéé horizonta-
lement, elle est couchée. I I y a des billettes percées en 
rond et d'autres évidées suivantleur trait; dans ce der-
nier cas, elles ressemblent á de petits cadres plats. 

Tout écu ou piéce semé de billettes devient billeté. 
Si Pécu ou la piéce est chargé de trois, cinq, dix 

billettes, i l faut Pindiquer. 
L&sfrettes sont composées de quatre petites cotices 

alésées et entrelacées, deux en bande, deux en barre. 
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L'écu couvert de six cotices entrelacées est áhfret té , 
comme toute piéce couverte de frettes. Dans ce cas, ees 

Fig . s<5- Fig . 57-

cotices ne sont pas alésées : d'aiu'r, f re t té d'argent au 
chef de méme (fig. 56). 

Le treillis est une frette plus serrée; i l est, d'ordi-

Nía**: 

Jig. 58. Fig . S9-

naire composé de dix cotices au lieu de six. Lorsqu'elles 
ont des clous á leurs points d'intersection, le treillis 
est dit cloué. 

Un écu couvert de treillis est treillisé, de méme une 
piece. Voici un écu : de gueules, treillissé d'argent, 
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chaqué partie de gueules chargée d'un croissant ren-
versé du méme^ chaqué point de jonction du treillis 
marqué d'un clou de sable (fig. 57) . 

Le besant est une piéce ronde (comme une piéce de 
monnaie) toujours d'or ou d'argent. 

Le tourteau a la méme configuration; seulement i l 
est toujours d'émail, de gueules, d'azur, etc. Autrefois 
le tourteau de gueules se nommait guse, le tourteau 
d'azur heurte, celui de sinople pomme ou voletj, celui 
de sable ogoesse, celui de pourpre guipe; ees termes fi-
gurent dans les vieux traités de blasón, mais ils ont été 
abandonnés depuis longtemps en France et on se con
tente d^ndiquer rémail du tourteau. En Angleterre, 
ils sont restés en usage. 

•Le besant-tourteau est moitié métal, moitié émail, 
c'est-á-dire que la piéce se trouve coupée en deuxparties 
égales soit verticalement,'soit horizontalement, mais á 
la condition que la moitié de dextre, si c'est un part í , 
ou la moitié en chef, si c'est un coupée soit en métal. 
Si, au contraire, cette moitié est en émail et la seconde 
en métal, ce n'est plus un besant-tourteau, mais un 
tourteau-besant. 

I I est bon de désigner comment le besant-tourteau 
ou le tourteau-besant est partagé, en disant, par 
exemple : d'or, au tourteau-besant cowpe d'azur et d'ar
gent ou part í d'azur et d'argent. 

Les besants et les tourteaux peuvent étre en nombre 
soit sur l'écu, sur les piéces, et peuvent les besanter, 
ou les tourteler, c'est-á-dire les semer de besants ou de 
tourteaux. 

II est encoré quelques piéces dont l'emploi est assez 
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fréquent et qui sont désignées par des termes apparte-
nant á l'art héraldique, bien qifelles puissent étre 

classées tant dans la catégorie 
des corps natu-rels que dans celle 
des figures artificielles. Nous les 
maintiendrons parmi les piéces 
héraldiques dont elles forment le 
complément. 

C'est, par exemple, le roe, fer 
de lance recourbé en deux sur les 
cotes et qu^n ne rencontre guére 
que sur quelques blasons. 

Le roe d^éehiquier^ qui tient le 
milieu entre le roe et la tour du jeu d'echecs (fig. 6o). 

Vangon, javelot antique que Ton confond parfois 
avec la fleur de lis au pied coupé. 

D'a^ur, á trois angons d'ar-
gent. 

Uaneolie, fleur imaginaire, á 
trois pétales, tigée et feuillée. I I 
arrive parfois que l'ancolie est 
d'azur et que salige et ses feuilles 
sont de sinople, i l faut le dési-
gner et diré : (Vargent^ ou ¿f or, 
á Vaneolie d'a^ur tigée et feuillée 
de sinople. 

Uangemme, fleur artificielle, á six pétales, ou feuilles 
arrondies, qui n'est ni tigée ni feuillée. On trouve par
fois cette figure désignée sous le nom cTangenne. 

Uaquilon, représenté par une tete d'enfant joufflu 
qui souffie avec forcé. 

Fig . 61. 
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D'a^ur; au chéne d'or et deux aquilons d'argent 
mouvant des angles supérieurs. 

Le bocquet, fer de pique tres 
peu usité. 

La bouse, espéce de siphon 
de bois ou de fer qu'o.n ren-
contré peu sur les blasons fran
jáis, mais qui est plus usitée 
en Angleterre et en Écosse (en 
anglais, water bouget). On la 
trouve aussi désignée sous le nom 
de chantepleure (fig. 63). 

Le carreau, petit carré représenté généralement de 
bout sur sa pointe. I I est d'un usage peu général, 

Fig. 62, 

T Í W T T 

Fig . 6 j . Fig. 64. 

i l peut étre en nombre; dans ce cas, toujours Findiquer. 
D'hermine, á trois carreaux d'a^ur. 
Les coquerelles, noisettes dans leur gousse, jointes 

ensemble au nombre de trois. ' : ' 
Le courti, tete de Maure représentée avec un collieí1 

d'argent. - : , l 
L ' A R T H É R A I B I Q U E . + 
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Vanille, figure fortnee par deux portions de cercle 
adossées et réunies au centre par un tirant. C'est 
Tagrafe en fer qu'on place á Pextérieur des murs pour 

les soutenir; i l ne faut pas con-
fondre Panille avec le fer de 
moulin. 

Le c r é q u i e r . arbre imaginaire 
ressemblantá un chandelier á sept 
branches. 

Le c y c l a m o r , ou orle rond, 
espéce de grand anneau plat. 

Le d e x t r o c h é r e , bras droit re
présenté nu, armé ou paré, tenant 
á la main un badelaire, une épée 

ou toute autre piéce. I I est mouvant du flanc sénestrc 
de Técu; sMl est paré (vétu) et 
armé, on le spécifie en blasonnant. 

La méme figure, représentant le 
bras gauche et mouvant du flanc 
dextre, prend le nom de s é n e s t r o -
c h é r e . 

Le blasón, que voici est com
posé avec une faute destinée á faire 
mieux comprendre la différencedu 
dextrochére avec le sénestrochére. 

Ge blasón doit étre : de gueules, au d e x t r o c h é r e 
a r m é d 'argent , mouvant du Jlane s é n e s t r e p o r t a n t un 
gu idon semé de France, la hampe de la f l é c h e d 'argent . 

Or le dessin montre la main gauche tenant le gui
don. C'est done un sénestrochére mouvant de sénestre. 
I I eút fallu que ce fút le bras droit ou dextre qui fút 

Fig. 66. 
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Fig . 67. 

representé et non le gauche pour étre un dextrochére; 
Le/er de moulin ou á moulin, formé de deux bran-

ches courbes réunies á une piéce 
carrée qui est ajourée. C'est la fi
gure du fer d'un moulin qu'on 
place au milieu de la meule. Elle 
est parfois appelée croix de 
moulin. 

La doloire, petite hache sans 
manche. 

La fo i , figure représentant 
deux mains se joignant et posées 
en fasce. Elle est pare'e, lorsque les poignets sont 
couverts de quelque étoffe d'émail différent. 

Les deux mains doivent étre 
dextres, puisqu'elles représentent 
la « poignée de main ». 

Le gambisson, espéce depour-
point fort long, rembourré. 

La hamaíde, fasce alésée repré
sentant une piéce de bois ou 
poutre dont les extrémités sont 
quelque peu arrondies, ou taillées 
en biseau, de maniére que le bas 
est plus long que le haut. Elle 

est employée seule, ou au nombre de trois posées dans 
le méme sens. 

On la rencontre particuliérement sur les écus fla-
mands : d'azur, á une hamaíde ¿Tor accompagnée de 
trois macles du méme. (Voir p. 42 , fig. 5o.) 

U'isalgue, sorte de fleur idéale, en forme de c i lq 

Fig. 68. 
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Fig. 69. 

tréfles á queue, íraversant un croissant renversé. Je 
n'en connais aucun exemple sur un blasón franjáis. 

Le lunel , figure formée par quatre croissants ap-
pointés en forme de rose á quatre 
feuilles. 

Le fnassacre, c'est le cráne d'un 
cerf vu de face, surmonté de son 
bois en ramure. 

i j y f f i i l i - U o t e l l e , figure assez semblable 
|Hj?^ a un large fer de pique, et aussi 

a une amande pelee. Les otelles 
sont toujours au nombre de quatre, 
adossées et posées en sautoir. 

Le p h é o n , fer de fleche ou dé pique barbelé. 
La quar te feui l le , fleur idéale á quatre feuilles, sorte 

de rose non boutOnnée ni pointée 
et figurée sans queue. 

La quintefeui l le , fleur á cinq 
pétales, ou fleurons arrondis , 
ayant chacune une pointe dont le 
centre est percé en rond, de ma
niere qu'on voit le champ de Fécu 
a trávers. On rappelle aussi fleur 
de néflier (fig. 69). 

Le ra i s d 'escarboiicle, í ovmé 
de huit bátons tres étroits posés 
quatre en croix et quatre en sautoir et réunis par une 
espéce de moyeu percé. Les rais d'escarboucle sont 
souvent bourdonnés aU milieu et aux extrémités, ou 
fleurdelisés. Lorsque le rais a plus ou moins de huit 
branches, i l faut le spécifier. 

Fig. 70. 



C H A P I T R E P R E M I E R . 53 

Fig . 71. 

Le r ang ie r , fer d'une faux représentée sans manche. 
La r edar te , ñgure ayant la forme dMne branche 

cTarbre tortillée en quatre cercles 
Pun sur l'autre. Les deux bouts 
se trouvent au-dessus vers le chef. 

Le tan ou eroix de saint An-
toine, sorte de croix paitée á trois 
branches, ayant la forme d'un T. 
Quelques anciens héraldisies l'ont 
appelé taf. 

La t i e rcefeui l le , tréfle sans 
queue. L'espace compris entre les 
trois feuilles se nomme refente. 

Le vannet, représenté par une coquille dont on voit 
le creux. 

Les v ires , cercles ou anneaux mis Pun dans Tautre 
au nombre de deux, trois ou 
quatre. 

Et plusieurs autres piéces 
mentionnées au glossaire placé á 
la fin du volume 

I I n'est pas nécessaire d'insis-
ter sur le nombre des combinai-
sons múltiples qu'on peut obtenir 
avec les piéces héraldiques ci-
dessus, en variant leurs couleurs, 
cependant elles sont loin d'étre 

en quantité suffisante pour meubler tous les blasons; 
aussi les figures des corps naturels leur viennent-elles 
puissamment en aide. 

Le soleil, les croissants, les étoilesf les cometes sont 

Fig. 72. 
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Fig- 73-

souvent employés. 11 n'est pas nécessaire cTindiquer 
leur forme, tout le monde les connait; neanmoins, 

quelques observations sont útiles á 
présenter. 

Le soleil se représente gené-
ralement d'or, sous la figure d'un 
cercle parfait et au milieu deux 
yeux, un nez et une bouche, le 
tout, entouré de seize rayons, huit 
droits et huit ondoyants, posés 
alternativement, 

I I est dit lavant quand i l mcut 
de l'angle dextre du chef de Técu, et couchant lorsquUl 
meut de l'angle sénestre. 

Lorsqu'il parait á un des angles inférieurs, i l est dit 
mouvant ; de meme, s'il est placé 
au bord de Pecu. 

L'ombre de soleil, cfest le so
leil représentésans aucun trait in-
diquant un visage. 

Les croissants sont tres com-
munément uskes; ils sont repré-
sentés en nombre ou seuls. La 
position naturelle du croissant, 
c'est les pointes en haut vers le 
chef. I I est mzwrse quand ses pointes sont en bas; 
conché , quand elles sont vers le flanc dextre; con-
t o u r n é , quand elles sont vers le flanc sénestre. 

Ils peuvént étre de metal ou d'émail. 
I I n'y a pas de figure plus employée que celle de 

l'étoile; d'ordinaire, elle est á cinq rais ou pointes; si 
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Fig. 7$. 

elle en a plus ou moins, i l faut l'indiquer : d 'argent , a 
l ' é to i le de gueules á sei^e r a i s . Gelle dont un rais est 
plus long que les autres est dite c a u d é e . Ne pas man-
quer, lorsqu'il y en a plusieurs, 
d'en indiquer le nombre et com-
tnent elles sont place'es : en pal, 
en bande, en barre, etc. 

Les e'toiles sont surtout en 
usage comme accompagnement de 
piéces héraldiques. 

La comete a huit rais ou 
rayons dont un inférieur s'allonge 
en ondoyant, se termine en pointe 
et forme une espéce de queue qui doit avoir trois fois 

la longueur des autres rais. 
Toute piéce ayant une queue de 

ce genre est dite c o m e t é e . 
L'arc-en-ciel est representé ar-

rondi vers le chef ordinairement, 
mais cependant i l peut étre placé 
en bande ou en barre. I I se com
pose de quatre bandes d'émaux 
différents : or, gueules, sinople et 
argent, et i l doit avoir la largeur du 

tiers de l'écu comme les piéces honorables. 
Le foudre (la foudre est du genre masculin en blasón) 

est fait en maniére de faisceau de flammes montantes et 
descendantes, avec quatre dards en sautoir dont les bran-
ches á sinuosités angulaires imitent les bandes vivrées. 

Le corps humain entre peu dans la composition des 
armoiries. 

Fig. 76. 
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Fig. 777 

4 , Quelques écus cependant ont pour piéce principale 
unhomme d'armes, c^st-á-dire un soldat armé de tou-

tes piéces, et monté sur un cheval. 
On voit parfois aussi sur un écu 

un sauvage, (fest-á-dire un homme 
nu, ceint de feuillage et appuyé sur 
une massue; lorsque cette massue 
est levée ou d'un émail particulier, 
on Pindique. 

On a vu déjale dextrochére et le 
sénestrochére; i l reste á indíquer le 
coeur, presquetoujours de gueules, 

la main, ordinairement en pal montrant la paume, 
lé boüt des dolgts en haut, c'est ce qu'on appelle une 
main a p p a n m é e . Lorsqu'elle montre le dos, elle est 
cbntre-appaumée et r e n v e r s é e , si 
les doigts sont en bas. 

; Cest habituellement la main 
droite ou dextre qui est représen-
tée; si c'est la sénesíre, i l faut 
Tindiquer en blasonnant. 
, Les bustes dé femme sont par
fois représentés : voici un blasón 
de gueules, á la c r o i x cfargent 
c a n t o n n é e de quat re bustes de 
femme d ^ a r g e n t í 
; ; Unceilhumainoudesyeuxsonttoujourspósésdeface. 

La tete Kumaine peut étre indifféremment représen-
tée de face ou de profil, ce qui doit étre indiqué; s'il y 
en a deux et qu'elles se regardent, on doit diré qu'elles 
sontaffrontées, contournées si c^st l'inverse. 

Fig. 78. 
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Fig. 79. 

Une tete est cheve lée , barbee, selon que les cheveux 
ou la barbe sont cTun email particulier, h é r i s s é e si les 
cheveux sont dressés. 

La tete de chérubin n'existe pas en armoiries, i l n'y 
a que des tetes de genie, d'ange; 
mais on appelle un chérubin, une 
téte ayant une paire d'ailes prenant 
naissance sous le mentón et s'éle-
vant comme une paire d^reilles. 

L^nge est rare en armoiries ; 
i l est représenté de front, les mains 
jointes et les ailes étendues vers 
le chef. 

La téte de Maure estune téte de 
négre, toujours de sable, représentée le plus souvent 
de profil avec un diadéme en forme de torsade, noué 

par derriére, avec les bouts pen-
dants; c'est ce qu'on nomme le 
t o r t i l . 

Une jambe se représente soit au 
naturel, soit armée, soit vétue, et 
elle se blasonne selon la position 
qu'elle occupe. 

Mais ce sont les animaux dont 
Temploi est fréquent. 

C'est d^bord l'agneau, repré
senté passant ; s'il tient entre ses pattes une croix á 
laquelle est attachée une banderole d 'a rgent , c í i a r -
g é e d'une c r o i x de gueules, i l prend le nom tfagneau 
pascal. 

Le bélier est représenté ayant les cornes tournées 

/ 

Fig. 80. 
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en spirales, de profil et passant. On le dit sa i l lan t 
lorsqu'il est levé sur ses pattes de derriére. Quelques 
héraldistes disent sautant. 

Gomme d'autres animaux, on 
le dit a c c o r n é ei o n g l é , lorsque ses 
cornes et ses pieds sont d'un émail 
diíférent de celui de son corps. 

La brebis est aussi représentée 
de profil et paissante, ce qui la 
distingue du mouton qui est tou-
jours j?¿ma/zí et, d'ordinaire, d'ar-
gent. 

Le bouc est représenté de pro
fil et passant; i l peut étre sa i l lant , a c c o r n é et c l a r i n é 
cofnme la chévre. 

Le boeuf est de profil ctpassant; dressé sur ses pieds 

Fig. 81. 

Fig. 82. Fig. 83. 

de derriére, i l devient e f f a rouché , e f f r a y é ou furieux.il 
peut étre accorwe, c/ar/ne et aussi a n c o r n é , lorsque la 
corne de ses pieds est d'un autre émail que celle de son 
corps; i l porte la queue entre les Jambes. Méme dési-



C H A P I T R E P R E M I E R . 59 

Fig . 84. 

gnation pour la vache, le buffle et le taureau, á Pexcep-
tion que le taureau a la queue retroussée sur le dos. 
La vache ne différe du boeuf que par les pis et par la 
queue étendue le long du flanc. 
Quant au buffle, on le représente 
toujours avec une boucle dans le 
mufle. Si cette boucle est d'un 
émail particulier, on dit : au buffle 
bouc lé de. . . 

Le cheval est g a i quand i l est 
nu et sans harnais; c a b r é , quand 
i l est levé sur ses pieds de derriére ; 
courant , si ses pieds ne touchent 
pas le sol; b a r d é , hous sé ou c a p a r a c o n n é s^l a ses har
nais. 

Le chien est assis, passant ou courant , r ampant \oxz~ 
qu'il est dressé sur ses pattes de 
derriére et c o l l e t é lorsqu^l a un 
collier. Le lévrier est représenté 
courant . 

Le jeune lévrier, sans collier 
au cou, se nomme levron. 

Le lapin ouconnilest toujours 
accroupi . 

Le liévre est représenté de 
profil et c o u r a n t ; s^l est arréié 

et paraít assis sur ses pattes, on le dit : en f o r m e . 
L'écureuil, dont la queue doit étre plus grosse que 

le corps et toujours relevée sur le dos, se représente 
rampant . 

Le castor est, d'ordinaire, représenté r ampant . 

Fig. 85. 
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Fig. 86. 

La belette, vepvésenxée passante, ainsi que la fouine. 
La martre, peu usitée en armoiries. 

De gueules, á la bande d'or, 
c h a r g é e d'une f o u i n e d 'a^ur. 

L'hermine, sorte de belette, 
figure aussi sur quelques blasons, 
entre autres sur celui de la ville 
d'Auray. (Voir p. 190, fig. 234.) 

Le hérisson et le porc-épic se 
représentent de profil et le dos hé-
rissé. Le porc-épic est m i r a i l l é 
lorsque ses piquants sont semés 

de petites taches d'un émail différent. 
Le chat qui fait le gros dos, est sur ses pattes et a le 

poil hérissé, est dit h é r i s s o n n é . Quand i l est debout, 
dressé sur ses pattes de derriére, on le dit e f fa rouché . 

Le lion est, sans contredit, Tani-
mal le plus représenté sur les écus. 
Sa position naturelle est rampant , 
c'est-á-dire ayant le haut du corps 
levé vers Fangle dextre et supé-
rieur de l'écu et ne posant que sur 
ses pattes de derriére, la téte de 
profil et la queue retroussée sur le 
dos, avec une houppe en dehors et 
la langue sortant de la gueule. 

Représenté de la méme fagon, mais du cóté opposé, 
i l est c o n t o u r n é et i l faut Ténoncer en blasonnant. 

I I est a r m é quand ses griffes sont d'un émail parti-
culier, l a m p a s s é quand c'est sa langue, d i f famé quand 
i l n'a pas de queue, m o r n é quand i l n'a ni griffes ni 

Fig. 87. 
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langue, v i l ené lorsqu'on voit son sexe, d r a g o n n é quand 
la partie inférieure de son corps se termine en queue 
de dragón, wí^nne si elle se termine en queue de pois-
son̂ , c o u r o n n é lorsqu'il porte une 
couronnesur sa téte, naissant quand 
i l ne parait qu'á moitié sur le fond, 
issant ou mouvant (c'est-á-dire pa-
raissant sortir) d'une fasce ou d'une 
piéce quelconque ou d'un cimier; 
la queue f o u r c h u e , quand cette 
queue est double á partir de sa ra-
cine et la queue n o u é e , quand elle 
a plusieurs houppes dans sa lon-
gueur, l é o p a r d é lorsqu i l est representé passant et dans 
cette position, i l conserve sa téte de profil ; m a n t e l é 
sMl est recouvert d'une mante ou d'un mantelet, couard 

s i l a la queue entre les. Jambes. 
Deux lions peuvent figurer sur 

un écu, soit adossés, soit affrontés: 
mais,lorsqu'ils sont au nombre de 
trois ou plus, ils prennent le nom 
de l ionceaux. 

La lionne est un lion sans cri-
niére. i 

Le léopard difiere du lion en 
cequll est toujours representé pa^-

sant et sa téte de face, i l est l ionne quand i l est repre
senté rampant et méme, dans ce cas sa téte est tou
jours vue de face. 

Le cerf est souvent aussi employé en blasón; i l est, 
d'prdinaire, représenle passant; quand i l est dressé 

Fig. 89. 
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debout, on le dit é l ancé ; s ' ' ' ú est couché on le dit r e p o s é , 
a i l é ; rame quand son bois est d'un émail particulier. 

Látete seule da cerf, vue de face avec son bois, est 

Fig. 90. Fig. 91. 

nommée un rencontre. Cette désignation peut étre 
également donnée á une tete de bélier, de bouc, de 

boeuf ou de buffle représentée de 
face. 

La ramure seule attachée á une 
partie du cráne : massacre. 

Le renard parait de profil et 
passant, la queue levée perpendi-
culairement. 

Le sanglier est représente de 
sable, de profil et passant, la queuc 
recercclée. On le d ' n d é / e n d u quand 

ses défenses sont d'un émail particulier, a l h i m é quand 
ce sont ses yeux; sa tete se nomme kure et son nez 
bouto i r . 

Les -hures de sanglier, toujours mises de profil, sont 
d é f e n d u e s j a l l u m é e s ou a n i m é es; elles sont employées 

Fig. 92. 
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seules assez souvent. Le porc est ra re raen t employe, 
cependant i l se voit sur quelques blasons, ainsi que la 
laie. 

Le loup est aussi représenté passant, levé, debout, 
i l est ravissant ; comme le lion, i l est /am/'a.we quand sa 
langue, d'un érnail parliculier, sort, et a r m é quand ce 
sont ses griffes. 

L^urs est également représenté de profil, de fa^on 
qu'on ne voit qu'un oeil et qu'une oreille; i l est d'ordi-
naire, passant; on le dit ¿T/Zwme lorsque son oeil est d'un 
émail différent. I I est levé quand i l est sur ses pattes 
de derriére, acc roup i lorsqu^l est assis, les deux pattes 
de devant posées á terre, a r m é lorsque ses griffes soni 
d'un émail différent. 

Le renchier est une sorte de daim ou de rennc, 
ayant une ramure píate et couchée en arriére qu'ou 
rencontre sur quelques écus. 

Le daim est peu employé, ses ramures sont plus 
largos que celles du cerf. 

L'áne n'est pas bien commun dans les armoiries 
francaises; cependant i l s'y montre quelquefois, repré
senté de profil, la tete tournée á dextre et passant. I I est 
dit e f f r a y é quand i l est sur ses pieds de derriére. 

U é l é p h a n t est représenté posé sur ses quatre pieds; 
il est d é f e n d u d e . . . si sa défense est d^in émail diffé
rent de celui du corps. 

La trompe de ce pachyderme est quelquefois repré-
sentée seule, alors elle prend le nom de p r o b ó s c i d e . 

En somme, tous les quadrupédes figurent sur les 
blasons, le mulet, le blaireau, etc. 

Ainsi qu'on a pu le voir, certains mots différents 
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servent á désigner le méme atiribut de Tanimal; Tex-
pression rampant , c'est-á-dire dressé sur ses pattes de 
derriére, ne s^pplique pas aux animauxqui ont le pied 
de corne et elle est remplacée par les synonymes/Mr/ewx^ 
sail lant , é l a n c é , c a b r é , e f f r a y é , ravissant. (Voir le réper-
toire des attributs.) 

CTest une nuance qu1!! tautsaisir, de fagon á pouvoir 
appliquer le mot juste qui convient 
aux animaux similaires á ceux cites. 

I I est bon d^Jouter que les ap-
pendices des animaux: queue, cornes, 
griffes, peuvent élre d'émail sur un 
fond d'émail, ou de métal sur un 
fond de métal, sans craindre Pen1-
querre, alors que Panimal est d'une 
couleur qui concorde avec les regles 
de Part héraldique. 

Ainsi on peut porter : d'a%iir, au l i o n d 'o r , l a m p a s s é 
et a r m é de gueules, tandis que le lion ne pourrait paS 
étre de gueules sur azur. 

Parmi les oiseaux, i l faut placer en premiére ligne 
Paigle. 

Elle (en blasón, Paigle est féminin) est représentée, 
d'ordinaire, la tete posée de.profil, regardant á dextre, 
le corps de face et les ailes étendues; quelquefois les 
ailes sont pendantes le long du corps, elles sont alor? 
a b a i s s é e s . 

Lorsqu'elle a deux tetes, i l faut Pexprimer. 
' L'aigle peut étre becquée d e . . . lorsque son bec est 

d'un émail particulier, l a m p a s s é e qu.a.n.á. sa langue sór-
tante est aussi d'ün email différent; s'il s'agit de ses 

F 'g- 93-
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pattes, elle est m e m b r é e de. . .; a r m é e ou o n g l é e de. . . 
si ce sont ses serres; elle est c o n t o u r n é e quand sa tete 
regarde á sénestre, c o u r o n n é e ou d i a d é m é e selon qu'elle 
porte en tete couronne ou díadéme. 

Enfin, onladit essorante quand 
elle semble prendre sa volee et es-
s o r é e quand elle est en plein vol. 
Ces deux positions sont tres rares 
sur les blasons francais. 

Plusieurs aigles sur un écu de-
viennent des a ig la t s , des aiglons, 
des aiglettes [ad l i b i t u m ) . 

De petites aigles en nombre, 
représentées sans bec ni pattes, et dont le vol est tou
jours abaissé, se nomment des a l é r i o n s ou des a i -
g l i a n x (ce dernier mot ne se trouve que dans les trés 

vieux armoriaux). 
La merlette est un petit oiseau 

representé de profil, comme tous 
les animaux et les oiseaux, la tete 
tournée á dextre, mais n'ayant ni 
pattes ni bec. On la confond parfois 
et á tort avec la caneíí^ petite cañe 
représentée comme la merlette, de 
profil et les ailes serrées, mais ayant 
bec et pattes, ce qui fait qu'elle est 

becquée , m e m b r é e et a r m é e de... quand son bec, ses 
membres ou ses pattes sont d'un émail différent de 
celui du corps. 

L'alcyon. On sait que l'alcyon est le nom q^on 
donne á une variété de martins-pécheurs; mais, en bla-

L'ART HERALDIQUE. 5 

Fig- 95-
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son, Talcyon est un oiseau qui fait son nid sur la mer, 
et qui est représenté sous la figure d'un cygne dans son 

nid et voguant sur les flots. 
La chouette, qu'on rencontre, 

plus particuliérement dans les ar
moiries bretonnes. 

La cigogne, peu employée dans 
les écus de France, mais assez fre-
quente sur les blasons des Pays-
Bas et de l'Allemagne. 

Le cygne, parfois représenté 
nageant; i l faut l'indiquer. 

La colombe, assez employée. 
Lorsqu'elle est de sable, elle devient t our te re l l e . 

D ' a i u r , á la colombe ¿Por essorante, s u r m o n t é e cPune 
c r o i x p a t t é e du m é m e . 

Le coq, représenté de profil, la tete levée, la queue 

Fig. 96. 

Fig. 97. Fig. 98. 

retrousséeet le plumage retombant en portions spirales 
et circulaires, créte ' , becqué , b a r b é , m e m b r é de.. . , alors 
que créte, beĉ  barbe et pattes sont d'un émail particu-
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Fig. 99. 

lier; si ce sont les ongles seulement qui sont d'un 
autre email, on le dit a r m é de... Le coq dont le bec est 
ouvert est dit chantant ; h a r d i , 
celui qui a la patte levée. 

Le faucon figure dans beau-
coup d'armoiries. On le représente 
longé , c'est-á-dire des liens aux 
pattes; g r i l l e t é , avec un grelot au 
cou ou á la patte ; c h a p e r o n n é , la 
téte couverte d'un chaperon; per 
ché, sur un perchoir ou sur une 
branche d'arbre, dont i l faut tou
jours désigner l'émail, quand i l n'est pas celui de 
l'oiseau. 

Lorsque le faucon est representé sans aucun de ees 
attributs, on le dit au na tu re l . 

L'épervier, le gerfaut et autres 
oiseaux de leurre ou de poing, se 
blasonnent de méme. 

La grue, oiseau á long bec, re-
présenté de profil, la patte dextre 
levée, tenant un caillou qu'on; ap-
pelle v ig i lance . C'est Fattribut na
turel de la grue; i l n'est néces-
saire de le blasonner que s'il est 

d'un émail particulier. 
Le héron, aussi employé en armoiries sous le nom 

ftaigrette. 
Le hibou, plus particuliérement, comme la chouette, 

meuble les écus de Bretagne. 
D ' a ^ u r y a u duc ou hibou d 'argent , p e r c h é sur un 

Fig. i co . 
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b á t o n du m é m e mouvant du fianc s é n e s t r e de Vécu. 
s u r m o n t é en che f de deux é to i l e s 
aussi d 'argent . 

Le jars (mále de l'oie) se re
présente sur l'écu de profil et _pas-
sant. 

Le paon se représente de front et 
rouan t , c'est-á-dire étalant sa queue 
en forme de roue; sa téte doit étre 

Fig. 101. ornée de trois plumes en aigrette; 
le paon est m i r a i l l é de. . . , lorsque les yeux de la 
queue sont d'un émail particulier. 

Le pélican. Getoiseau est repré-
senté de profil, sur son aire, les 
ailes étendues et, selon la légende, 
se becquetant la poitrine pour 
nourrir ses petits qu'on voit sous 
lui au nombre de trois. On appelle 
p i é t é les gouttes de sang qui cou-
lent de sa poitrine; lorsqu'elles 
sont d'un émail particulier, on 
blasonne ainsi: de... au p é l i c a n de'... avec sa p i é t é de.. . 

Le perroquet est appelé en blasón p a p e g a i ; i l est 
généralement représenté de profil et de sinople. 

La saffre (aigrette de mer), peu usitée, cependant 
existe sur quelques blasons bretons. 

L'autruche estrarement employée ; toutefois, on en 
trouve et elle est toujours représentée de profil; l'au-
truche tient souvent au bec un objet quelconque : l 'in-
diquer. 

La bécasse se distingue par son long bec. 

Fig. 102. 
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La corneille se blasonne de sable, et souvent bec-
quée et m e m b r é e de gueules ou d 'or . 

Le geái est souvent b e c q u é et m e m b r é d'un email 
différent. 

La huppe, oiseau qu^n spécialise par la touffe de 
plumes qu'il porte sur la tete. 

L'hirondelle est presque toujours représentée de 
sable et volante. 

La pie (ou agace) est représentée au n a t n r e l , avec 
la gorge et le,ventre blancs, látete, les ailes et la queue 
longue noires, Poeil de gueules et quelques mélanges 
dans les plumes; elle est posée de profil et arreíee sur 
les Jambes. 

La perdrix, qui se rencontre sur quelques bla-
sons. 

Le pigeon est employé assez rarement; i l est pres
que toujours d^rgent. 

Le vautour, peu usité ; i l est b e c q u é , m e m b r é , l o n g é , 
g r i l l e t é , c h a p e r o n n é , comme le faucon. 

Voilá á peu prés les oiseaux dont on se sert dans 
l'art héraldique. Quant á ceux dont on ne peut dési-
gner Pespéce, on les appelle tout simplement oiseaux, 
et quand leur bec, leur langue et leurs pattes sont 
d'un émail différent de celui du corps, ils sont b e c q u é s 
de... l a n g u é s de... ou m e m b r é s de. . . 

On voit aussi souvent sur un écu deux ailes d^n 
oiseau jointes ensemble, dont les bouts s'étendent vers 
le haut de Técu, Pun á dextre, Pautre á sénestre; c'est 
ce qu'on nomme un v o l . 

Une seule aile en pal, le dossier á dextre, la pointe. 
vers le haut de Pécu, c'est un demi-vo l (fig. io3). 
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í i g . I O j . 

Le vo l banneret est celui qifon place á l'extérieur 
de Pécu, en cimier. 

Le vo l a b a i s s é est celui dont les bouts, au lieu de 
s'étendre au haut de l'écu, sont 
diriges vers le bas. 

Les insectes sont aussi com-
munément employés. 

Voici ceux qu'on rencontre le 
plus souvent: 

L'abeille, représentée vue de 
dos, les pattes étendues, les ailes 
ent^ouvertes. 

Le grillon et les sauterelles 
sont toujours de profil etpassants. 

La moüche est rare en armoiries. 
Le papillon est représenté de front, les ailes ou-

vertes; 11 est m i r a i l l é de... lorsque les ailes ont des 
marques rondes qui imitent les miroirs et qui sont 
d^n email particulier, et m a r q u e t é , lorsque c'est son 
corps qui est d'un email diñérent. Le papillon est 
aussi appelé doublet , bien que quelques héraldistes 
prétendent que le doublet est un petk moucheron mon-
trant ses doubles ailes et posé de profil, ce qui est con-
traire á la position ordinaire des insectes, qui sont re-
présentés généralement vus de dos. 

Parmi les poissons et crustacés, ceux qui sont le 
plus employés en blasón sont: 

Le bar, poisson représenté en pal et de profil, mais 
un peu courbé; s'il a une autre position, i l faut le 
spécifier. 

La baleine, gros poisson. Elle est fiertée, lorsque 
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ses dents sont cTun émail particulier, et a l l u m é e , si 
c'est son oeil qui est d'un autre émail. 

Le cormorán, corbeau de mer, ordinairement de 
sable. 

Le chabot, représenté aplati et qu'on pose en pal, 
la téte en haut. 

Le dauphin, représenté courbé, ayantlatéte etlebout 
de la queue tournés du cóté dextre 
de Técu. On le dit c o n c h é , quand 
ses extrémités tendent vers la 
pointe de Técu; v e r s é , quand 
elles tendent vers le chef; a l l u m é , 
quand Témail de Toeil est diffé-
rent; l o r é , quand ce sont les na-
geoires; b a r b é , quand c'est la 
barbe; c r é t é , quand c'est la créte; 
•parné, quand i l a la gueule ou-
verte et les yeux fermés; couronnés^ quand i l a une 
couronne sur la téte comme celui-ci : 

D'a^ur , au dauphin d'or, c o u r o n n é d 'argent . 
L'écrevisse, que Ton dispose en pal sur Técu, la 

téte en haut et montrant le dos, et dont l'émail ordi-
naire est de gueules. 

Mais, outre ceux-ci, on rencontre sur les écus fran-
gais la représentation d'autres poissons : turbots, truites, 
harengs, rougets, brochets, carpes, tanches, et ceux dont 
on ne peut guére désigner Tespéce sont appelés po i s 
sons. 

Tous peuvent étre barbes, c r é t é s , l o r é s , o r e i l l é s et 
p e a u t r é s , selon qu'ils ont la barbe, la créte, les na-
geoires ou les ouies et la queue d^n émail particulier. 

Fig. 104. 
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Hg. 105. 

On trouve aussi, dans les armoiries, beaucoup de 
coquilles, spécialement la coquille de mer, montrant 
le dos (vue de creux, elle devient vannet). 

Bien que les reptiles ne soient pas trés nombreux 
sur les blasons franjáis, ils s'y 
montrent néanmoins. 

En premiére ligne figure le ser-
pent, qu'on désigne ordinairement 
sous le nom de bisse; serpent ou 
couleuvre, le reptile parait en 
pal, formant plusieurs sinuosités 
ou ondes, á cause de sa longueur; 
la téte, de profii, est á dextre ; la 
gueule ouverte, laissant voir sa 

langue. Si cette langue est d'un email particulier, la 
bisse est l a n g u é e de . . . , la queue de l'animal s'étend 
sur le bas de l'écu. 

D'argen t , á une bisse d'a^ur 
ondqyante. 

On ne désigne sa position que 
si elle n'est pas conforme á celle 
qui vient d'étre indiquée, et qui 
est sa position naturelle. 

Si la bisse semble dévorer un 
enfant, dont on voit les bras et la 
téte sortant de la gueule de Pani-
mal, elle prend le nom de g u i v r e , 
et on la dit halissante de... pour marquer Témail de 
Fenfant. Degueules, á l a colonne d 'argent , le chapiteau 
et l a base d 'or e n t o r t i l l é e d'une g u i v r e d ' a \u r ha l i s 
sante de s i m p l e . 

Fig. 106. 
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Fig. 107. 

La guivre est rampante , lorsqtfelle est de fasce, et 
en pal lorsqu'elle est droite. 

C'est á tort que certains héraldistes emploient Pat-
tribut g u i v r e pour exprimer une 
piéce dont les extrémités se ter-
minent par des tetes de serpent 
adossées ; i l faut diré g r i n g o l é , le 
mot guivre s'applique exclusive-
ment au serpent dévorant un en-
fant. 

Un serpent dont la queue, 
tournée en volute, se termine 
par une autre téte, est nommé 
a m p h i s b é n e (c'est-á-dire qui marche des deux cótés). 

L ' a m p h i p t é r e est un serpent alié (fig. 107). 
Quelques héraldistes ont confondu ees deux. mots : 

amphisbéne et amphiptére. 
Le lézard se représente mon-

tant , c'est-á-dire en pal, la téte 
vers le haut de l'écu ; s'il est placé 
autrement, i l faut le blasonner. 

Le limaron, classé par ana-
logie parmi les reptiles, bien qu'il 
soitun mollusque, est représenté 
toujours la téte hors de sa co-
quille et montrant ses cornes. 

Avant d'arriver au régne végétal, c'est-á-dire aux 
arbres, aux plantes et aux fleurs, qui sont largement 
représentés dans l'art héraldique, notons que les pierres 
précieuses sont excessivement rares; cependant quel
ques diamants d'argent et méme d'or, quelques rubis 
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de gueules et quelques pointes de diamants s'y ren-
contrent. 

Le rocher, la montagne se représentent aussi fré -
quemment; i l faut indiquer le nombre des coupeaux. 

Les arbres sont figurés avec ou sans feuilles, avec 
ou sans fruits. 

Quand ils n'ont pas de feuilles, ou s'ils ont des 
fruits, i l est nécessaire de l'indiquer en blasonnant; 

sans feuilles, Tarbre est effeuil lé 

H o n s e c ; avec des fruits,ilest/ri/ffe> 
et on doit indiquer Pémail du fruit, 
Ainsi, un pommier de sinople est 
fruité d'or, par exemple, ou un 
poirier de sinople — le sinople est 
généralement la couleur des arbres 

Fig I09i Je dis que le sinople est, d'ordi-
naire, Pémail de Parbre; ce n'est 

pas une régle absolue : i l en est d'or, d'argent. Des 
pins et des cyprés sont quelquefois de sable. 

Le pin se distingue par sa tige droite et unie, ses 
branches écartées, ainsi que son fruit appelé pomme 
de pin. Cette pomme, représentée seule, a la queue en 
haut; si elle est en bas, la pomme est dite r e n v e r s é e . 

Un arbre est dit a r r a c h é , quand i l montre ses ra-
cines; si ees racines sont d'un émail particulier, i l faut 
le préciser, E b r a n c h é , si les branches sont coupées et 
si on voit seulement les écots. Une branche seule, re
présentée sans ses menúes branches, devient un écot 
ou est dite éco tée . 

D é gueules, á t ro i s éco t s d 'or p o s é s en p a l , 2 et 1.. 
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Fig . 110. 

Si le tronc n'est pas du méme email que le feuillage, 
l'arbre e s t r í e de... 

Le chéne est parfois e n g l a n t é , c'est-á-dire représenté 
avec des glands. Quelquefois la 
feuille seule d'un arbre ou d'un 
arbuste est figurée ; on la pose 
en pal, c'est-á-dire la pointe en 
haut; les feuilles peuvent étre en 
nombre. D ' a r g e n t , á cinq f e u i l l e s 
de vigne de pourpre r e n v e r s é e s et 
posees 2 . 2 , i . 

De méme le gland peut étre 
représenté seul avec sa calotte, et 
un petit bout de la tige dirigée vers le haut de l'écu; 
si la pointe est en haut, i l est dit r e n v e r s é ; i l est t i g é 

et f e u i l l é , si la queue est un peu 
allongée et garnie de feuilles. 

Je ne décrirai pas tous les 
arbres qui peuvent figurer sur 
un blasón : saule, pin, cyprés, 
chátaignier, noyer, etc., tous s'y 
trouvent. Quand i l est question 
d'un arbre, sans désignation, on 
représente un arbre sans essence 
accentuée, comme celui-ci ; on 

blasonne : d'or^ á l ' a rb re de gueules. 
On voit aussi des r inceaux , ce sont des branches 

d'arbres chargées de feuilles croisées et enlacées. 
Ne pas les confondre avec la r eda r t e . 
Puis viennent les arbustes : lauriers, rosiers, ol i-

viers, citronniers, aubépins, etc., b o u t o n n é s . f r u i t é s , 

Fig. n i . 
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Fig. 112. 

quand on voit les boutons ou les fruits d^n étnail par
ticulier; yZewr/s, quand ils sont en fleurs. 

Le cep de vigne est peu employe; i l est f r u i t é 
lorsqu'il est chargé de raisin. 

Les plantes et les fleurs de 
tout genre dans lesquelles est 
compris le lis des jardins qui se 
blasonne, tout comme un ceillet 
ou une pensée, n'ayant rien de 
commun avec la fleur de lis. 

Les plantes dont on voit seu-
lement la partie supérieure sont 
dites au p i e d n o u r r i . 

Le tréfle, feuille de tréfle représentée avec une petite 
queue ondoyante, est trés employé. 

D ' o r , au chevron d'a^ur a c c o m p a g n é de t ro i s t r é f l e s 
du m é m e , deux en chef, une en 
poin te . 

Le chou, l'épi de blé, d'orge 
ou de mais, une gerbe, tout cela 
s^mploie; la gerbe est l iée , quand 
le lien qui Tattache est d'un émail 
particulier. 

Les fruits s o n t f e u i l l é s , s'ils ont 
des feuilles á la queue; soutenus, 
s'ils pendent aunebranche; í^nzí^ 
s'ils pendent á une branche ou représentés sans aucun 
attribut : d ' a i u r , á t ro is n o i x de galles d 'or , 2 et i 
(fig. I I3 ) . 

Une grappe de raisin est p a m p r é e , lorsque les 
feuilles sont d'un autre émail que la grappe. 

Fig. 113. 



C H A P I T R E P R E M I E R . 77 

Les fruits et les fleurs sont généralement représentés 
sous leur forme réelle; la grenade fait exception, on la 
montre avec une couronne á pointes et une ouverture 
oblongue laissant voir les grains; enfin, au bas, elle a 
une tige aprés laquelle sont attachées quelques feuilles. 

On la blasonne de... a la grenade de...\ si les grains 
du fruit sontcTun émail différent, on ajoute ouver tede. . . 

Ne pas confondre avec la grenade ar t i f ic ie l le^ on 
d'artifice, qui se représente sur le 
point d^clater et qu^n dit enflam-
m é e si la flamme qui en sort est 
d^n émail particulier. 

La rose se représente sans queue, 
ouverte et épanouie; elle a cinq 
feuilles extérieures, un bouton au 
milieu et cinq pointes entre les feuil
les : d^argent, d la rose de gneules. 

Cependant i l en est, c'est l'ex-
ception, qui ont une tige; on la dit alors soutenue, ou 
t i g é e , en indiquant toujours Témail, s'il est particulier. 

Si la tige de la rose a des feuilles, elle est f e u i l l é e . 
Toute plante ou toute feuille dont les nerfs et les 

fibres sont d'un émail particulier se dit n e r v é e de... 
Quelquefois les fleurs sont au na tu re l , c^st-á-dire 

qu'elles ne sont pas peintes avec les couleurs héral-
diques et qu'elles conservent celles que la nature leur a 
données, alors i l faut Texprimer; cependant i l ne faut 
pas que ees couleurs soient sur des émaux, mais sur des 
métaux pour éviter Tenquerre, et alors elles sont om-
brées et nuancées comme dans Paquarelle ou la pein-
ture á l'huile ordinaire. 

Fig. 114. 
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Bien que la fleur de lis soit plutót une figure artifi-
cielle que naturelle, elle est classée parmi lesfleurs; 
tout le monde connait cette figure qui est traitée d^ i l -
leürs spécialement au chapitre V I I I . 

l.es soucis, les roses, les pensées, les oeillets, les 
páquerettes, les violettes, les lis de jardin sont les fleurs 
qu'on rencontre le plus souvent sur les écus. 

L'artiste, avant de les reproduire par le dessin, ne 
doit Jamáis négliger de s'informer 
si elles sont t i g é e s ou f e i i i l l é e s , de 
la situation qu'elles occupent sur 
Técu. I I vaut mieux pécher par 
excés dlnformations, que de s'ex-
poser á commettre une faute, car, 
qu'on le sache bien, // n ' y a pas 
de f a u t e légér^e en b l a són , et la 

. moindre omission ou la plus 
minee augmentation peut amener 

une confusión regrettable; i l y a de trés nombreux 
blasons qui, á premiére vue, sont semblables; c'est 
par un examen attentif qu'on s^períjoit déla différence 
qui peut exister entre eux. 

Je reviendrai sur ce point quand je traiterai des 
piéces chargées et accompagnées. 

Pour le moment, Je suppose que le lecteur a bien 
saisi tout ce qu'il est nécessaire d^xprimer en blason-
nant les figures des corps naturels, qu'il s'agisse d'un 
oiseau, d'un poisson ou d'une fleur quelconque. Pas-
sons aux figures artificielles. 

La, surtout, i l est impossible de tout énumérer, car, 
ainsi que Je Tai dit plus haut, i l n'y a pas que les nobles 

Y V 

Fig . 11$. 
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qui ont des armoiries : les comraunautés, les corps de 
métiers, les apothicaires, les gens de commerce en re-
(̂ urent ou s'en adjugérent, et, á cóté des écus sur les-
quels figurent répée, la lance, le gantelet, la chausse-
trape, le cháteau, la tour, la herse, des possesseurs de 
fiefs, on en voit sur lesquels sont non moins fiérement 
arborés un fer á cheval, un miroir, une clef, une fon-
taine, des faux, des barils, des 
forces, des balances, des mail-
lets, des couteaux, des pilons, 
des paquets de cordes, des chande-
liers et nombre d^bjets dispa
rates et qui n'éveillent dans l'es-
prit aucune idée de noblesse. 

D ' o r , á t ro i s fo rces de sable. 
De gueules, á t r o i s gantelets 

d'hermine p o s é s en fasce 2 et i . 
Aussi je me bornerai á indiquer les figures les plus 

usitées. 
Parmi elles, i l faut placer d'abord la tour qui se re

présente ordinairement ronde; lorsqu'elle est carree, i l 
est nécessaire en blasonnant de Pexprimer; la porte a 
des bossages ou pierres de refend; au-dessus est une 
ouverture circulaire et,plus haut, deux fenétres carrees, 
longues ou en parallélogrammes; son sommet a trois 
crénea.ux. 

Une tour ainsi dessinée n'a besoin d'étre blasonnée 
que sous son nom de tour; mais, si elle est pourvue 
d^n ou de plusieurs donjons, i l faut le spécifier en 
disant comme celle-ci : de gueuleSj á la t o u r d 'a rgent 
don jonnée de t ro i s donjons du m é m e (fig. 117). 

í ig . 116. 
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La tour est ouverte, a j o u r é e , m a c o n n é e , selon que 
la porte, les fenétres et les j'oints des pierres sont d'un 
email particulier. 

Elle est comer t e si elle a un toit; e s s o r é e , si ce toit 
a un email autre que celui de la 
tour; h e r s é e , lorsqu'elle est pour-
vue d'une herse; g i r o u e t t é e , si 
elle est surmontée d'une girouette. 

Aprés la tour, vient le cháteau 
représenté par une forteresse, 
flanquée de deux tours rondes 
couvertes et crénelées, terminées 
chacune par une girouette : d^ar-
gent, au c h á t e a u cfa^ur g i r o u e t t é 
d 'or . 

Un cháteau en ruines est dit m a s u r é ; déco i iver t} 
quand il.n'a point de toit. 

Fig . 117. 

Fig. 118. Fig. X 1 9 . 

I I est, comme la tour, ouvert , a j o u r é , m a c o n n é , si 
Témail de la porte, des fenétres, etc., est autre que 
celui du cháteau. 
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Naturellement, uri écu peut cohtenir un ou plusieurs 
cháteaux. 

Le badelaire) sorte de sabré large et courbe qui est 
a i g u i s é de.., lorsque sa partie 
saillante est d^n émail diíférent; 
la garniture qu^n met au bout 
du fourreau d'un badelaire ou 
d'une épée est, sous le nom de 
bouterol le , parfois employée, soit 
comme piéce principale, soit 
comme accompagnement d'une 
piéce ou figure quelconque : . 

De gueules, á t r o i s badelaires 
d 'argent p o s é s en p a l , les pointes en basP et r a n g é s en 
t ro i s yals (fig. 119). 

D^argent, a t r o i s bouterolles de gueules (fig. 120). 
Les b é l i e r s m i l i t a i r e s avec leur chaine. 

Fig. 120. 

Fig. í a i . Fig . 122, 

D'a rgen t , á t r o i s b é l i e r s m i l i t a i r e s d^a^ur poses en 
fasce Vuti au-dessus de Vautre . . , 

Les broyes, instruments xpropres á broyer et qui ne 
s'emploient guére qu'en nombre; quelques vieux hé-

L'ART HÉRALDICJUE. 6 
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raldistes les ont appelés broyes de cheval; en Angle-
terre, on les nomme barnacles. 

W a ^ u r , á t r o i s broyes d 'or m a l o r d o n n é e s [ñg . 122). 
Le canon, piéce d'artillerie; 

a f fú t é est le canon qui est sur son 
aífút, et d é m o n t é , celui qui n'a 
que le tube. 

La cloche, qui est b a t a i l l é e , 
lorsque son battant est d'un autre 
émail. 

Les clous de la passion, qui 
sont representes sous la forme 

Fig. 
triangulaire. C'est cette forme 
qui les distingue des clous ordi-

naires qui, en blasón, sont appelés simplement clous. 
Le couple de chien, représentant un petit báton avec 

deux liens dont on se sert pour 
coupler les chiens de chasse. Si 
les liens ont un émail particu-
lier, i l faut Texprimer. 

Le crancel in est une portion. 
de couronne á fleurons posée 
en bande et mouvante del'angle 
dextre du chef á Fangle sénes-
tre de la pointe ; c'est une figure 
d'origine allemande et qui se Fls' I24" 
voit sur des armoiries de Lorraine. Les armes du 
royaume de Saxe ci-dessus se blasonnent: b u r e l é de 
sable et ¿f or de d i x p i é c e s et un crancel in de sinople 
brochant sur le tout (fig, 123). 

Le f a l o t , représenté en forme de vase avec un 
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Fig. i a S -

manche; on le dit a l l u n i é et e m m a n c h é , lorsque la 
flamme et le manche ont un email particulier. 

Le f e r á cheval est représente la pince en bas, le fer 
a sixtrous; i l est c l o n é , quand ees 
trous sont d'un email particulier. 

On rencontre aussi sur des 
écus les f e r s de f leche, f e r s de 
hal lebarde, f e r s de j a v e l o t , f e r s 
de lance (fig. 124). 

Puis le f e r m a i l , appelé jadis 
fermalet et fermaillet. Les fer-
maux sont représentés ronds. Le 
fermail se pose ordinairement en 
fasce, la pointe de Tardillon á dextre; s'il est perpendi-
culaire, on le dit en pal. Le fermail en losange se 
nomme fermail á l'antique. 

D ' a z u r j á t ro i s f e r m a u x d 'o r 
p o s é s en p a l ; r a n g é s 2 et 1 . 

Le f l ambeau est la torche dont 
on se servait dans les cérémo-
nies nocturnes; i l est a l l i i m é 
quand sa flamme est d'un émail 
particulier. 

La f l a m m e se représente la 
partie inférieure arrohdie, la par-
tie supérieure. terminée en trois 
pointes ondoyantes. 

D ' a r g e n t , á t ro i s f lammes de gueules posees en 
bandes entre deux cotices d^a^ur et un che f du m é m e 
c h a r g é d'une f l e u r de l i s d 'or . 

La fleche se représente toujours la pointe en haut; 

Fig. 126. 
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elle est e n i p e n n é e ^ f ú t é e , lofsque les plumes ou le bois 
sont d'un email différent; é m o u s s é e , si le fer qui la 
termine parait coupé et sans pointe; encochée] si elle 

est posee sur un are, tombante 
lorsqu'elle a la pointe en baŝ  

Deux fleches se mettent en sau-
toir; au nombre de trois, elles sont 
dites empoignees, lorsqu'un lien 
les assemble, une en pal et les deux 
au'tres eñ sautoir-

Le globe, représentant le corps 
sphérique du monde; un cintre 
l'environne en fasce. Du milieu de 

<:e cintre s'éléve une autre portion cintrée jusqu'á la 
superficie sphérique; elle est terminée par une croisette. 

I I QSÍ c i n t r é de..., c r o i s e t é de..., selon les émaux. 
La herse sar ras ine , formée de 

six país, alésés et aiguisés par le 
bas, avec cinq traverses en fasce, 
clouées aux points d'intersection, 
et un anneau au milieu de la tra-
verse supérieure. Elle représente 
une porte en treillis. . 

La hie, fusée allongée et arron-
die, gárnie de deux annelets, l'un 
á' dextre, l'autre á sénestre. 

Lsihoussette) bottine qui est parfois é p e r o n n é e de.. . , 
lorsqu'elle est garnie d'urt éperon d'un émail particu
lier.^ • -

Le huchet, petit cor de chasse,- representé sans 
Mtache, est- e m b o u c h é , e n g u i c h ó , quand Fembouchurc 

Fig. 128. 
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est d'un email different; v i r ó l e , si ce sont les viróles. 
Voici les armes des princes d'Orange : ¿Tor, au 

huchet d 'a^ur enguiché^ p a v i l l o n n é et l ié de gueules. les 
bouts du c o r d ó n descendant vers l a po in te et se d iv isant 
deux p a r deiix^ f a i s a n t a ins i qua t re pendants avec un 
g l a n d á t r o i s g ra ins á V e x t r é m i t é . 

Le lacs d 'amour représente un cordón entrelacé cir-
culairement, et dont les bouts traversent les circonfé-
rences, Pun á dextre, Fautre á sénestre. 

La lance, dont le fút est gros et fa^onné vers la poi-
gnée; elle e s t f ü t e ' e de . . . , l o r sque le fút est d'un émail 
particulier; é m o u s s é e , lorsque le fer parait coupé vers la 
pointe; brise'eon e 'clatée, lorsque le fer est cassé en deux. 

Les let tres majuscules sont aussi usitées en blasón, 
mais on ne les rencontre guére que sur les écus des 
villes (voy. chap. iv); cependant quelques rares blasons 
de famille en sont meubiés. 

Les molettes d'éperon sont tres fréquentés dans les 
armoiries frangaises ; elles different des étoiles en ce 
qu'elles ont une ouverture ronde au centre; elles sont 
habituellement á six rais; quand ce nombre n'est pas 
atteint ou est dépassé, i l faut le spécifier. La moletite 
est co l l e t ée , lorsqu'elle est accorapagnée de la brartcbe 
de l'éperon appelé col le t . . ' ^ ' í 

Un miír, une m u r a i l l e crénelée se rencontrent par̂ -
fois; indiquér le nombre des créneaux; ils sont macori-
n é s , si les joints ont un émail particulier. 

On voit assez fréquemment sur les blasons alie-
mands un fragment de muraille fait en forme de degré 
et qu'on appelle jpíg-non; i l faut blasonner le nombre 
des montants ou degrés du pignon. 
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,F ig , 129, 

Un p o n t occupe généralement toute la largeur de 
Técu, i l faut indiquer, en blasonnant, le nombre de ses 
arches; i l est m a c o n n é de.. . , lorsque ses rayons et ses 

pierres sont d^n émail particu-
lier. 

Une p o r t e , un p o r t a i l sont 
rares en armoiries, de méme 
qu'une potence, que Pon y ren-
contre cependant, comme le 
p i d t s , la q u í n t a m e , poteau fixé 
en terre, le r a n g i e r , fer sans 
manche, la p y r a m i d e , le rocher-, 
la r o u e , ordinairement á huit 

rais; lorsque ce nombre n'est pas atteint, ou s'il est 
dépassé, i l faut Texprimer. 

Le t r i a n g l e est une figure représentant un triangle 
équilatéral plein et posé sur sa 
base; s'il est posé sur une pointe, 
on le dit v e r s é ; si, au lieu d'étre 
plein, i l éstvide, i l faut Texprimer. 

Le c a d u c é e . D 'a^ur , au ca-
d u c é e d 'or (fig. 129). 

On désigne sous le nom de 
vaisseau ou nav i re , tout bátiment 
de mer dont on ne peut préciser 
Pespéce, Le vaisseau est é q u i p é , 
quand i l a tous ses agrés; ha-
bi l l é de.. . , quand sa voilure est d'un émail différent de 
celui de sa coque; flottant ou voguant , quand i l est 
représenté sur la mer, et flammé, lorsque la flamme 
des máts est d^m émail particulier. 

Fig. 130. 
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Fig . 131. 

La vertenelle, bande de fer propre á teñir une porte 
sur ses gonds. 

Une v i l l e est parfois représentée sur écu par une 
agglomération de trois ou quatre 
petites maisons entourées d'une 
muraille. Ce sont particuliére-
ment les armes de quelques villes 
de France. 

I I est bien entendu qu'en 
dehors des différentes figures ci-
dessus énumérées, i l en est de 
toute espéce qu'on blasonne faci-
lement en les désignant par leurs 
noms, telle une chaudiére, qi^on rencontre sur les 
armoiries d'Espagne et de Portugal, et qui est consi-
dérée en ees pays comme une piece honorable. En 

France, on l'appelle chaudron, et 
elle n'a pas plus de signification 
qu'un pot á l'eau, qu'on designe 
sous le nom d'aiguiére, ou une 
patenótre, qui représente un cha-
pelet, ou un pampre, qui ne 
difiere d'un cep de vigne qu'en 
ce qu'il n'a ni racines ni échalas. 
Un certain nombre de figures 
empruntées á Thabillement sont 

assez fréquemment employées. Voici un blasón : d 'ar-
gent, á t r o i s chaperons de gueides. 

On rencontre tout sur les écus, méme des objets 
qu'on ne s'attend pas á y voir : un peigne, par exemple, 
des gouttes, parties rondes ou hémisphériques d'un l i -

Fig. 132. 
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Fig- 133-

quide quelconque, des larmes, qui ressemblent aux 
gouttes, avec cette différence que la goutte est en forme 
de poire, tandis que la larme a sa partie supérieure 

ondoyante. (Voir le Glossaire á la 
fin du volume.) 

Les armoiries parlantes, qui 
sont de, véritables rébus héraldi-
ques;, donnent seules la clef de la 
présence d'une foule de figures 
qu'on s'étonne á bon droit de voir 
meubler certains blasons, 

Terminons ce chapitre par les 
figures de fantaisie : 

Le d r a g ó n , animal representé de profil, avec une 
tete, une poitrine et des pattes de devant assez sem-
blables á celles du griffon, le corps 
terminé en queue de poissontournée 
en -volute, Pextrémité levée, et les 
ailes de la chauve-souris. La lan-
gue a son extrémité en forme de 
dard; le dragón est l a n g u é de.. . , 
lorsque sa langue a un émail parti-
culier. 

On appelle dragón monstrueux 
celui qui est représenté avec un 
visage humain ayant la barbe composée de serpents. 

Le g r i f f o n a la partie supérieure de Paigle et celle 
inférieure du lion; i l est toujours de profil et rampant. 

U h y d r e , monstre á sept tetes, la plus basse pen-
dante á un seul filament, et une queue de serpent; 
son émail ordinaire est de sinople. 

Fig. 134. 
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La l i corne , représentée sous la forme d'un cheval, 
ayant une corne sur le front, une barbe de chévre et 
les pieds fourchus; elle est díte a c c o r n é e , lorsque sa 
corne est d'un émail particulier; 
a n i m é e , lorsque ce sont ses yeux; 
o n g l é e , quand ce sont les ongles 
de ses pieds. 

Elle est sai l lante et non r a m -
pante, en d é f e n s e , lorsqu'elle pa-
rait la tete baissée; accroupie , 
lorsqu'elle est assise les deux 
pieds de devant touchant á terre, 
et a c c u l é e , lorsque, assise, ses 
pieds de devant sont levés. Elle 
s'emploie assez souvent comme support. (Voy. armes 
d'Angleterre, fig. 262.) 

Le p h é n i x , oiseau qui parait dans l'écu de profil, 
les ailes étendues; sa téte est á peu 
prés celle de l'aigle; i l est tou-
jours representé sur un búcher 
qu'on nomme immortalité, et 
dont i l faut indiquer Fémail 
quand i l différe de celui de l'oi-
seau. 

La salamandre, espéce de le-
zard au long col, la langue et 
la queue terminées en pointe de 
dard, ayant quatre pattes; elle est 

représentée de profil et placee au milieu d'un feu ar-
dent qu'on ne dit a l l u m é que lorsque les flammes sont 
d'un émail particulier. Quelquefois la salamandre a 

Fig. I3<5. 
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137-

la tete c o n t o u r n é e ; la queue est toujours levée sur le 
dos arrondi. 

Le sphinx, représenté avec la tete et le seín d'une 
jeune filie, les griffes du lion, le 
corps d'un chien et la queue 
d'un dragón. On le représente 
en repos, c'est-á-dire conché et 
étendusur ses pattes, la téte levée. 

La s i r é n e , représentée avec 
la téte, le sein, les bras, le 
corps jusqu'au nombril, d'une 
jeune filie, et le reste terminé en 
queue de poisson. 

Elle tient de la main dextre 
un miroir ovale et de la sénestre un peigne. Souvent 
elle est issante de la mer; par-
fois elle apparait dansune cuve, 
et alors elle prend le nom de 
M é l u s i n e . Quelquefois la siréne 
a une double queue; on Pan-
nonce en blasonnant. 

Le c e n t a u r e , r e p r é s e n t é 
comme un étre dont la partie 
supérieure est celle d'un homme, 
et Tinférieure celle d'un cheval 
ou d'un taureau;dans cedernier 
cas,on ne l'appelle plus centaure, mais minotaure ;"ú est 
ordinairement armé d'une massue; s'il tire de l'arc, i l 
prend une troisiéme appellation : c'est un s a g i t t a i r e . 

La c h i m é r e , créature ayant le visage et la gorge 
d'une femme, la poitrine et les jambes de devant d'un 

Fig. 138. 
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F ig . l i p . 

l ion, le corps cTune chévre, les jambes de derriére 
d'un griffon et la queue d'un serpent. 

Le d iable , représenté sous les traits d'un homme 
nu, barba, ceint d'une sorte de 
lambrequin, les pieds et les 
maíns termínés en griffes, des 
cornes de cerf sur la téte, des 
ailes de chauve-souris et une 
queue recourbée. 

La ha rp ie , buste de femme 
sans bras, avec les ailes éployées, 
les serres et la queue d'une 
aigle (fig. 140). • 

Le l i o n d r a g o n n é , dont la 
partie inférieure du corps est terminée en forme de 
dragón. 

Le l i on m a r i n é , vu aussi sous la forme d'un lion 
avec sa criniére et ses deux pattes 
jusqu'á mi-corps, et se terminant 
ensuite en queue de poisson. 

Enfin, le l i o n a i le , le c e r f 
a i l é , qui sont aussi des animaux 
chimériques (fig. 90). 

Un écu peut étre p a l é , b a n d é , 
f a s c é , c'est-á-dire couvert de país, 
de bandes, de fasces. 

Supposons l'écu coupé par 
cinq ligues obliques de dextre*á sénestre, cela donne 
six parties égales, c'est-á-dire six bandes qu'on bla-
sonne toujours, en commengant par la premiére du 

Fig. 140. 
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haüt, etc., on dit : b a n d é d'a^ur et d 'argent de s i x 
p i é c e s . 

Si, au contraire, on coupe Tecu par six ligues, on 
blasonne : d 'a^ur, á t r o i s bandes 
d'argent:, ce qui n'est pas du tout 
la méme chose (fig, 141). 

Dans le premier cas, i l y a au-
tant de bandes d'azur que de ban
des d'argent; dans le second, c'est 
un fond d'azur sur lequel sont 
peintes trois bandes d'argent. 

Ge que je dis pour les bandes 
peut naturellement s'appliquer aux 

país, aux barres, aux fasces. 
Et non seulement Fécu peut étre palé, bandé, etc., 

mais le chef peut l'étre aussi de la méme fa(;on, comme 
la bande, comme la croix. 

D'ailleurs, chaqué piéce a ses attributs, soit particu-
liers, soit communs á d'autres; on en trouvera l'expli-
cation au répertoire tres détaillé qui se trouve plus 
loin; mais i l en est quelques-unes quj en possédent de 
trop usités pour ne pas les énumérer ici. 

Ainsi, la croix, qui est certainement la piéce qui 
meuble le plus d'écus, peut-elle étre a c c o m p a g n é e , 
a i g u i s é e , a l é s é e , a n c r é e , a n g l é e , an i l l ée , a n s é e , bordee, 
b o u r d o n n é e , b r e t e s s é e , brochante, cablee, de Ca lva i re , 
c a n n e l é e , c a n t o n n é e , chargce, c l ave lée , cle'chée, compo-
née , coupe'e, cramponne'e, á d e g r é s , denchée , é c a r t e l é e , 
é c h i q u e t é e , é c o t é e , é m á n c h é e , e n g r e l é e , enhendée , en tée , 
é q u i p o l l é e , J i c h é e , f l e i i rde l i s ée , fleuronnée, f l o r e n c é e , 
f o u r c h é e , f o u r c h e t é e , f r e t t é e , f u s e l é e , g r i n g o l é e , 
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Fig. 142. 

gu iv rée> de J é r u s a l e m , de L o r r a i n e , l o s a n g é e , macon-
née , n é b u l é e , n i l l é e , o m b r é e , o n d é e , p a p e l o n n é e , par t ie t , 
p a s é a l e , p a t t é e , p a t r i a r c a l e , an p i e d haussé} au p i e d 
f iché, p e r r o n n é e , p o m m e t é e , p o -
t encée > r e e e r c e l é e , r e e r o i s e t é e , 
r empl ie} r e p o t e n c é e , r e s á r c e l é e 
(qu'il ne faut pas confondre avec 
reeercelée), r e t r a i t e , r e t r a n c h é e , 
de S a i n t - A n d r é , de Toulouse, 
t r é j l é e , t r e i l l i s s é e , v a i r é e , y i d é e , 
v i v r é e , étc. (Voif le R é p e r t o i r e 
des a t t r i bu t s , pour rexplicatioíi 
de tóus ees mots.) 

Naturellement la simple croix n'a que sa désigná-
tion : croix. 

La representation par le dessin de ees figures n'est 
pas indispensable; par ladescrip-
tion qu'il en est donnée, i l est fa-; 
cile de reconnaitre chacune d'clles. 
Voici la croix a n c r é e (fig. 142).; 
J'expliquerai seulement la forme 
de quelques-unes d'entre elles, 
entre autres celles de Lorráine, 
de Toulouse* 

La croix de Lorraine est ap-
pelée aussi c r o i x p a t r i a r c a l e , tout 
comme la croix de Malte prend 

aussi le nom de c r o i x de J é r u s a l e m , Elle a deux croi-
sillons inégaux : d 'argent ; a la c r o i x de L o r r a i n e de 
gueules ^fig/ 143). La croix de Toulouse est une croix 
alésée, vidée, cléchée et pommetée (fig. 144). 

Fig. 143. 
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Fig . m . 

Quant á la c r o i x de S a i n t - A n d r é , c'est un simple 
sautoir qifon nomme aussi c r o i x de B o u r g o g n e . La 
c r o i x de la Passion ou croix du Christ est la croix latine 

á formes massives; la c r o i x de 
r é s u r r e c t i o r i } appelée aussi c r o i x 
p a s é a l e ou t r i o m p í i a l e , ne différe 
de la derniére qu'en ce qu'elle 
est plus légére et presque tou-
jours accompagnée d'une ban-
niére. 

On donne le nom de c r o i x 
de saint Jean-Bapt is te á une 
croix paséale munie d'une ban-

delette qui porte ees mots : Ecce agnus D e i . 
La c r o i x de potence^ qu^n nomme aussi tau (voir 

fig. 71) et croix de Saint-Antoine, est une croix latine 
sans branche supérieure, c'est-á-dire qu'elle n'a que 
trois branches; la traverse est parfois munie d'une sorte 
d'anse ou anneau, et alors elle prend le nom de croix 
ansée. 

Le chevron a aussi de nombreux attributs : i l peut 
étre a b a i s s é , a c c o m p a g n é , a d e x t r é , b a n d é , b o r d é , bre-
tessé , b r i s é , c h a r g é , c o n t r e p o i n t é , c o t i c é , couché , c o u p é . 
c r é n e l é , denché , d i a p r é , é c h i q u e t é , é c i m é , é m a n c h é , 
e n g r é l é , f a i l l i , f r e t t é , f u s e l é , l o s a n g é , n é b u l é , o n d é , 
p a r t i , p l i é , r e n v e r s é , r e s á r c e l e ' , r e t r a i t , s u r m o n t é , 
t i e r c é , t r e i l l i s s é , v i v r é , etc. 

On remarquera que, parmi ees divers attributs, une 
certaine quantité a déjá été désignée pour la croix. 

En effet, le chevron, comme la croix, peut étre é c h i 
q u e t é ou l o s a n g é , puisque ees mots veulent diré un 
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chevron ou une croix couvert de carrés cTéchiquier ou 
de losanges. 

Mais i l est un attribut qui est commun á toutes les 
piéces et figures, c'est Vaccomjpa-
g n é , puisque chaqué piéceo ccupant 
la place principale sur un écu peut 
étre accompagnée par d'autres. 

Ce qu'il importe de préciser, 
c'est la place assignée aux figures 
qui accompagnent les autres. 

Ainsi, par exemple, prenons : 
d'a^ur, au chevron d 'or , accompa-
g n é de deux mains d 'argent posees 
en chef, et d 'un croissant du m é m e , c'est-á-dire aussi 
d'argent, en po in te . 

Le chevron occupe la place principale de Fécu; de 
chaqué cóté de sa pointe se trouve 
une main; entre ses jambes, c'est-
á-dire vers la pointe de Técu, le 
croissant. Autre exemple : d^or, á 
l a c r o i x e n d e n t é e d 'a rgent , accom
p a g n é e ou c a n t o n n é e de quat re tetes 
de l é o p a r d d'a^ur. 

I I vaut mieux, quand i l s'agit 
de la croix, se servir de Fexpres-
sion c a n t o n n é e , puisque chaqué 

tete occupe un cantón. 
Supposons que la téte que nous voyons en bas á 

gauche n'existe pas, la croix serait done c a n t o n n é e de 
t ro i s tetes de l é o p a r d , une á c h a q u é c a n t ó n d u che f et 
une au c a n t ó n s é n e s t r e de la pointe . 

Fig. 146. 
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La bande, la barre, sont accompagnées quelquefois 
á dextre, quelquefois á sénestre, en chef ou en poiñté, 
de plusieurs figures. I I est done absolument nécessaire 
d'indiquer oü elles doivent étre placées. 

Notez qu'en art héraldique, quiconque sait bien 
expliquer la coaleur, le nombre et la place de chaqué 
piéce peut commander á un peintre en armoiries la 
reproduction fidéle d'un blasón et le peintre Pexécuter, 
si lui aussi sait comprendre et mettre á exécution ce 
qu'on lui blasonne, sans que ni Pun ni l'autre ait de 
modele sous les yeux. 

I I ne s'agit que d'un peu d^attention et d'habi-
tude. 

Lorsqu'une bande ou une barre est accompagnée 
de deux piéces, une de chaqué cote, on la dit a c c o s t é e . 
Ce mot n'a pas besoin d'étre expliqué. Le pal est aUssi 
a c c o s t é lorsqu'il se trouve de méme flanqué de piéces 
pareilles en forme, en nombre et en position. 

Trois piéces ou figures quelconques se posent ordi-
nairement 2 et i , quatre se posent 2, 2, cinq en sau-
toir; mais tout cela peut varier á l'infini. Trois colonnes 
peuvent étre rangées en fasce, six fusées peuvent étre 
accolées dans le sens de la bande, dix sont quelquefois 
4, 3, 2 et 1. On a vu plus haut un écu : de s i m p l e , á 
t ro i s canettes d 'a rgent p o s é e s en bande (fig. 40). 

Mais un attribut qu'il est aussi important de ne pas 
négliger, c'est le c h a r g é . 

Toute piéce sur laquelle i l y en a une autre est dite 
c h a r g é e . 

Tomes les piéces héraldiques et toutes les figures 
d'animaux, d'objets divers peuvent étre chargées de 
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besants, d'étoiles, de tréfles, de roses, de losanges et 
de nombreuses autres figures ou piéces dont on doit 
naturellement indiquer le nombre et Pémail. 

La figure i3o, par exemple, se blasonne : d^a^ur, 
au navire antique d 'argent , voguant sur une mer du 
m é m e ; au chef cousu de gueules, c h a r g é á dex t re d 'un 
solei l d 'o r et á s é n e s t r e d 'un d e x t r o c h é r e du m é m e , 
mouvant d'une n u é e d 'a rgent . 

I I est facile de se rendre un compte exact de tout 
cela. - r -

L A a T H E R A t D I Q U E . 
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RE PE RT OIRE DES ATTRIBUTS 

ABAISSÉ, attribut de toute piéce placee au-dessous de 
la place que la régle héraldique lui impose; ainsi le 
chef qui occupe la partie haute de Pécu peut céder sa 
place, étre abaissé sous un autre chef de concession ou 
de patronage, soit de la part d'un souverajn, soit de 
celle de la religión; les commandeurs et les chevaliers 
de Malte portent le chef de Saint-Jean de Jérusalem 
au-dessus de celui qui pourrait exister dans leurs 
armoiries personnelles. 

Le chef peut étre abaissé par un simple filet de 
l'émail du champ qui le surmonte. 

La fasce est dite aussi abaissée quand on la place 
plus bas que le tiers du milieu et de Técu qu'elle oc
cupe ordinairement. — De méme le chevron. 

Ce mot s'emploie aussi pour qualifier les ailes 
d'un oiseau qui, au lieu d'étre étendues, descendent 
vers la pointe; le vol et le demi-vol peuvent étre 
abaissés. 

Enfin, i l est applicable á une piéce ou á un écu 
contenant une figure destinée á perpétuer le souvenir 
d'une faute ou d'un crime. 

Ainsi saint Louis, voulant punir un fils qui avait 
outragé sa mere, ordonna qu'il retranchát la langue et 
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les griffes du lion qu'il portait dans ses armes et qui 
devint un lion diffamé, synonyme d'abaissé. 

En somme, le nom seul Tindique suffisamment; 
l'abaissement peut étre une modification apportée á 
des armoiries pour perpétuer le souvenir d'une action 
déshonorante. 

ABIME (en), on le sait, Fabime est le centre de Pécu; 
mais, lorsqu'on dit qu'une piéce est en abime, c'est 
qu'elle n'est pas seule ét qu'elle 
est plus petite que celles qui l'ac-
compagnent. Car, lorsqu'on dit: 
d ' o r , au tour teau d 'a^ur , on 
n'ajoute pas en ab ime; on suppose 
bien qu'une seule piéce est tou-
Jours en abime, lorsqu'on ne dit 
pas qu'elle occupe une autre place. 

ABOUTÉ, attribut des piéces 
allongées qui sont mises bout á 
bout et qui correspondent par les pointes, comme les 
otelies, les fusées, les épées, les branches, les losanges 
et méme les mouchetures d'hcrmine dont les bouts 
correspondent et se joignent en croix. C'est aussi l'attr.i-
but d'une piéce dont le bout est arrondi, ou qui est 
garnie d'un bout. 

ACCOLÉ est l'attribut de toute piéce posee á cóté 
d'une autre et la touchant; les clefs, les otelies, les lo-
sanges, les macles, les rustres, les fusées sont souvent 
accolés. — Se dit aussi de choses entortillées á d'au-
tres comme une vigne a c c o l é e á un échalas. 

D'a rgen t ; á c inq f u s é e s de gueules a c c o l é e s en bande 
et ne touchant pas les bords de l 'écii (fig. 147). 

Fig. 147, 
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Deux écus joints ensemble ou posés Pun contré 
l'autre sont. accoiés; les rois. dei France accolaient jadis 
leur écu a celui de Nayarre sous une méme couronne. 

Les colliers d'ordre de chevalerie dont on entoure 
les écus sont accoiés; done, aprés avoir blasonné Pécu, 
on ajoute accolé du collier de tel ordre. 

Par extensión, les marques qui servent á indiquer 
les dignités de certains personnages comme les bátons 

des maréchaux de France,; le scep-
tre et la main de justice des rois, 
les étendards, les crosses, sont ac-
coléesderriéreTécu. Un seul báton 
pastoral placé derriére l'écu d'un 
prieur est accolé (c'est-á-dire collé 
á l'écu).. 

Certains héraldistes emploient 
le mot accolé pour colleté, lors-
qu'ils veulent diré qu'un chien ou 

toüt autre animal a un collier autour du cou : c'est 
une faute. 

ACCOMPAGNÉ, attribut de la piéce principale ou de la 
figure placée au centre de l'écu, qui est accompagnée 
d'autres figures (fig. 148). 

ACCORNÉ, attribut d'un animal qui est représenté avec 
des carnes d'un email différent de celui de son corps. 

ACCOSTÉ; c'est un attribut qu'on peut, sans grand 
inconvénient, confondre avec l'accompagné, puisqu'il 
se dit d'une piéce principale posée en pal, en bande ou 
en barre quand elle en a d'autres á ses cótés. Ainsi le 
pal peut étre accosté de deux, quatre ou six feuilles de 
laurier, trois d'un cóté, autant de l'autre., 

Fig. 148. 
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I I faut bien saisir cette nuance que les piéces accos-
tant doivent étre placees dans le sens de la piéce prin-
cipale qu'elles accostent, cfest-á-dipe qu'elles la cótoient; 
autrement la piéce n'est plus accostée, mais accom-
pagnée. 

l \ est entendu que, si la piéce principale est ronde 
un besant, un anneau, un globe, etc., et que cette piéce 
ait de chaqué cóté une étoile ou un objet quelconque, 
i l faut diré accompagné á dextre et á sénestre et ne ja
máis se servir du mot accosté, qui ne peut étre Pattribut 
d'une piéce ronde. 

ACCROUPI, attribut des animaux représentés assis, 
des liévres et des' lapins quand ils sont ramassés ; mais, 
á l'égard de ees derniers, i l n'est pas nécessaire de diré 
qu'ils sont accroupis, puisque c'est leur position na-
turelle. 

ACCULÉ, attribut du cheval et d'autres animaux re
présentés cabres, renversés en arriére de maniére qu'ils 
portent ou sont presque portés sur le derriére; la 
méme expression s'emploie pour désigner deux canons 
opposés sur leurs affúts. On ne s'en sert guére que l.ors • 
qu'on veut indiquer la charge de grand maitre de l'ar-
tillerie dont Fécu était accompagné de deux canons 
aceulés (fig, 204). 

ADEXTRÉ, attribut de la piéce principale d'un écu, 
accompagnée, á dextre, d'une piéce secondaire dont i l 
faut avoir soin d'indiquer la position soit en chef, soit 
en abime, soit en pointe, 

ADOSSE, attribut de deux animaux représentés ram-
pants ou grimpants et se tournant le dos; deux clefs 
sont aussi adossées quand leurs pannetons sont tournés 
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en dehors,run d'an cote, l'autre de Tautre; deux faux, 
deux haches, deux doloires, deux marteaux, etc., peu-
vent étre adossés. 

AFFRONTÉ, exactement le contraíre ftadosse; deux 
animaux se regardant, deux marteaux, le fer en de-
dans, etc., sont a j f r o n t é s . 

AKFUTÉ, attribut d \ m canon dont Faífút est d'un 
email différent du sien. 

AGITÉ, attribut de la mer et des ondes lorsqu'elles 
sont représentées agitées. 

AIGUISE, attribut de toutes les piéces dont les extré-
mités se terminent en pointe. Un pal est aiguisé, en 
chef ou en pointe, lorsqu'il est pointu par le haut ou 
par le bas. 

AILE, attribut des piéces qui sont représente'es contre 
nature ave¿ des ailes, et des oiseaux dont les ailes sont 
d^n email différent de celui-de leur plumage, des in-
sectes ailés d'un autre émail que celui de leur corps et 
des moulins á vent qui sont représentés avec des ailes 
d'un email particulier. 

AJOURÉ, attribut des fenétres d'une tour, d'un chá-
teau, d^ne maison qui sont d'un-émail particulier 
(quand i l s'agit de la porte, on dit ouvert) . On se sert 
aussi du mot ajouré pour désigner une piéce percée á 
jourpour laisservoir Témail du champ;mais chaqué fois 
qu'on peut éviter cette fagon de diré, i l faut le faire. 
En blasonnant, par exemple: d^a^ur^ a u p a l d 'or c h a r g é 
d'un losange du champ} c'est beaucoup plus simple que 
de diré : d'a^urP au p a l d 'or a j o u r é du champ en losange. 

AJOUTE, attribut du chef crénelé dont les créneaux 
sont d'un émail particulier. 
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AJUSTÉ, attribut cTune fleche ou d'un trait posé sur 
la corde d'un are (indiquer de quel cóté est la piéce 
ajuste'e). 

ALAISÉ, ÁLESE ou ALEZÉ, attribut de toute piéce ho
norable qui ne touche pas les bords de Técu soit par 
une de ses extrémités, soit par toutes. 

ALLUMÉ, attribut d'un animal dont les yeux sont 
d'un autre émail que celui du corps. Se dit aussi d'un 
búcher ardent et des flatnbeaux, ciergesou autres piéces 
dont la flamme est d'un émail particulier. Pour le 
cheval, i l vaut mieux diré a n i m é . 

ALTERNÉ, attribut des piéces d'émaux différents et de 
forme réguliére, placees cote á cote et se renouvelant 
alternativement. Ainsi, par exemple, les triangles des 
piéces endentées, les carrés des piéces componées, 
alternent successivement. Ce mot s'applique aussi aux 
figures semblables placees dans chaqué partition de 
l'écu quand i l y a un changement régulier des émaux 
de cette partition. Les piéces posees de l'un á l'autre 
offrent en ce sens un emploi du mot a l t e r n é . Dans l'e-
cartelé, le premier et le quatriéme quartier sont sou-
vent alternes. 

, ANCHÉ, attribut du badelaire représente recourbé. 
ANCORNÉ, attribut des animaux dont la corne ou le 

sabot est d'un émail particulier. 
ANCRÉ, attribut des croix, des sautoirs ou de toute 

autre piéce dont le's extrémités ou une des extrémités 
se terminent en forme d'ancre. 

ANGLÉ, attribut de la croix et du sautoir quand i l y 
a des figures longues, á pointes, qui sont mouvantes de 
leurs anales. 
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ANILLÉ, attribut des croix et des sauioirs dont les 
extrémités se terminent en anilles, ce qu^on confond 
parfois á tort avec la terminaison en ancre ; Tanille -se 
termine carrément et Tañere se termine en pointe. Cer-
tains héraldistes prétendent que les piéces, pour étre 
anillées, doivent avoir leur milieu percé en carré ; c^st 
une erreur absolue. 

ANIMÉ, attribut du cheval dont les yeux sont d'un 
émail particulier. 

ANTIQUE OU piutót a Vantique, attribut de toute 
figure représentant soit un buste de femme coiffée á la 
mode grecque ou romaine; soit des couronnes dont la 
forme n'est plus en usage. Les meubles^ les vétements, 
les bátiments, les niches gothiques, tout ce qui est 
emprunté á Tantiquité doit étre dit á Fantique, de fagon 
qu'il ne puisse étre confondu avec le moderne. Géné-
ralement, la couronne placee sur la tete des lions est 
une couronne á Fantique. 

APPAUMÉ, attribut de la main dont on voit la paume. 
— CONTRE-APPAUMÉE, celle dont on voit le dos, 

APPOINTÉ, attribut de plusieurs piéces se regardant, 
se touchant ou convergeant au mémepoint; deux che-
vrons peuvent étre appointés, comme trois fléches.mises 
en pairle peuvent étre appointées en abíme. En un mot, 
tout ce qui se répond par les pointes. 

ARDENT, attribut du charbon, des torches, des flam-
beaux dont le feu est d'un émail particulier, ordinaire-
ment de gueules; c'est le synonyme d^a l lumé. Gepen-
dant les anciens héraldistes voulaient q u ^ a l l u m é se dit 
d'un cierge, par exemple, ayant une flamme, et qvCardent 
fút reservé au charbon ou á un tison brúlant sans 
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flamme, mais représenté avec du feu á Pune des extré
mités ; en observant cette régle, on est moins exposé á 
commettre des erreurs. 

ARMÉ, attribut d'un animal pourvu de griffes dont 
Pémail est particulier. On se sert du méme mot pour 
désigner Thomme á pied ou á cheval qui tient á la 
main une arme, ou méme un bras (dextrochére ou 
sénestrochére) qui tient de la main un badelaire; 
de méme l'homme, le guerrier, qu'une cuirasse pro
tege, est dit armé; quand, á la fois, i l est ainsi armé 
contre les coups qu'il pourrait recevoir, et qu'il tient 
une arme pour en porter aux autres, i l est dit a r m é de 
toutes p i é c e s . 

ARRACHÉ, attribut des arbres, arbustes, plantes, qui 
ont des racines apparentes; i l est aussi celui des 
tétes et membres d'animaux, qui ne sont pas coupés 
net et qui ont divers lambeaux et filaments encoré 
sanglants ou non sanglants, mais 
qui paraissent avoir été arrachés 
violemment du reste du corps. 

ARRÉTÉ, attribut de l'animal 
qui est représenté posé sur ses 
quatre pattes, sans faire aucun 
mouvement, tandis que lorsqu'il 
est représenté marchant, on le dit 
passant. 

ARRONDI, attribut des piéces 
dont la position est plus ordi-< 
nairement droite, mais qui sé trouvent par cas spé-
cial représentées sous la forme courbe, tels que les ser-
penis, les branches d'arbres. I I est aussi l'attribut des 

Fig. 149-
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piéces qui ont certains traits de crayon ou de burin 
sans lesquels elles ne paraitraient pas rondes, ainsi 
les boules qu'on confondrait avec des tourteaux ou des 
besants si elles n'étaient pas ombrées, de fagon á étre 
représentées en ronde bosse. 

D'a^ur , á t r o i s serpents a r rond i s d 'argent , se mor -
dant la queue (fig. 149)., 

Assis, attribut des animaux représentés assis sur 
leur derriére. 

BAILLONNÉ, se dit de Tanirnal ayant entre les dents 
un báton dont on doit indiquer l'émail. 

BANDÉ, attribut de Técu dont les bandes sont en 
nombre égal aux interstices du champ. — I I en est 
de méme pour toute piéce couverte de bandes, c'est-

-á-dire divisée en espaces égaux dans le sens de la 
bande. 

BANDÉ-GONTREBANDÉ, attribut d'un écu parti, coupé, 
taillé ou tranché , bandé de fa<;on que les bandes de 
chaqué partition sont opposées comme metal ou émail. 

BANNERET, attribut du vol peint en banniére et placé 
sur le cimier. 

BARBÉ, attribut du coq, des dauphins et des cométes, 
quand leur barbe ou leur chevelure est d'un émail par
ticulier. — Attribut du visage humain représente avec 
une barbe d'un émail particulier. —Attribut de la rose 
pointée. 

BARDÉ, attribut du cheval capara^onné. 
BARRÉ, se dit dans le méme sens que bandé, et 

barfé-contrebarré dans le méme sens que bandé-con-
trebandé. 

BASTILLÉ, attribut des piéces honorables qui ont des 



CHAPITRE I I . 

Fig. 150. 

créneaux á leur partie infe'rieure, c'est-á-dire du cóté 
de la pointe de Tecu. 

D'a^ur^ á la bande d 'argent , bastillee de t ro i s p i é c e s 
en po in te , a c c o s t é e de c inq é to i l e s 
d^or. 3 en che f posees 2 . 1 et 
2 en po in te dans le sens de la 
bande. 

BATAILLÉ, attribut d'une cloche 
dont le battant est d'un email 
différent de celui de la cloche. 

BECQUÉ, attribut des oiseaux 
dont le bec est d'un émail parti-
culier. 

BESANTE, attribut d'un écu, 
d'une piéce ou d'une figure couverts de besants, c'est-
á-dire en nombre indéterminé et dont quelques-uns 

sortantdes bords de Tecu ne sont 
•représentés que par moitié; si 
le nombre est limité, i l faut diré 
b e s a n t é de tant de piéces. 

BIGARRÉ, attribut du papillon 
et de tout ce qui est nuancé de 
diverses couleurs; indiquer l'é-
mail ou les émaux. 

BILLETE, se dit de l'écu cou-
vert de billettes. 

BORDÉ, attribut de toutes piéces 
dont les bords ont un filet d'un émail particulier. 

BOUCLÉ, attribut d'un animal qui a une bouclc 
passée dans le nez. Se dit aussi d'un collier qui a une 
boucle d'un émail particulier. 

Fig- JS'-
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Fig. 152. 

BOURDONNE, attribut des piéces qui ont á leurs extré-
mités une boule ou pomme pareille á celle qui sur-

monte le bourdon. Synonyme de 
pommeté. 

BOUTONNE, attribut des fleurs 
qui ont au centre de leurs pétales 
un bouton d'émail particulier. 

BRÁNCHÉ, attribut synonyme 
de t i g é . 

BRETESSÉ, attribut des piéces 
honorables crénelées des deux 
cótés; seul, le chef ne peut étre 

crénelé que par le bas, c'est-á-dire bastillé, et alors on 
Pappelle bretessé á simple. 

BRETESSÉ-CONTRE-BRETESSÉ. Dans le bretessé, le cré-
neau est opposé au créneau; lors-
qu'au contraire la saillie est op-
posée á Téchancrure et récipro-
quement, la piéce devient contre-
bretessée. 

BRISÉ, attribut d'armoiriesaux-
quelles un cadet ou un puiné a 
apporté une modification quel-
conque. — Attribut d'un ou de 
plusieurs chevrons séparés par le 
sommet (fig. i 5 2 ) . 

BROCHANT, attribut des piéces ou figures qui passent 
par-dessus d'autres, comme, par exemple, le lion qui 
broche sur Pécu ci-dessus. On dit brochant sur le tou t 
quand la piéce qui broche traverse l'écu, comme une 
bande. La piéce qui broche est un ajoutage, c'est en quel-

Fig. 153. 
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que sorte une broderie sur la cotte d'armes; aussi la 
regle qui interdit de mettre email sur émail et metal 
sur métal ne lui est pas appliquée. 

BURELÉ, attribut de Técu ou 
des piéces couvertes de buréles 
en nombre égal aux interstices du 
champ. B u r e l é d 'argent et de 
gueules de d i x •piéces, au l i o n de 
sable c o u r o n n é d 'or brochant 
(fig.,153). 

CABLE, attribut de toutes piéces 
forméesou couvertes de cábles ou 
de cordes tortillées : d 'aqi i r , a l a f a see cdblée d 'a rgent . 

CABOCHÉ, attribut d^ne téte coupée perpendiculai-
rement ou dans sa partie supérieure. 

CABRÉ, attribut du cheval aceulé. 
CANNELÉ, attribut des piéces 

dont les bords sont garnis de 
pointes arrondies en dehors comme 
les cannelures des colonnes. 

CANTONNÉ, attribut de la croix 
pleine accompagnée en ses quatre 
cantons ou en un seul de quelque 
menue piéce. 

D e gueulesj á la c r o i x d 'ar 
gent c a n t o n n é e au p r e m i e r can

tón d^une fleur de l i s du m é m e . 
On peut aussi appliquer ce mot á quatre piéces 

ou figures, placées réguliérement á l'endroit des can
tons. Si une piéce placée en abíme est accompagnée par 
quatre autres piéces placées á l'endroit des cantons. 
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c'est la piéce principale en abime qui se trouve can-
tonnée par les autres. 

CAUDE, attribut de Pétoile et de la comete qui ont 
une queue ou un rais plus grand que les autres ou d'un 
émail particulier. 

CERCLE, se dit d'un tonneau ou baril dont les cercles 
sont d'un émail particulier. 

CHAPERONNÉ, attribut des oiseaux de chasse dont la 
tete est couverte d'un chaperon et 
de certains animaux qui en sont 
orne's. 

CHAPPE, attribut de Fecu qui 
s'ouvre en chappe ou en pavillon 
depuis le milieu du chef jusqu'au 
milieu des flanes. 

CHARGÉ, attribut de toute piéce 
sur laquclle i l y en a une ou plu-
sieurs autres. 

De gueules, á la c r o i x d 'argent c h a r g é e de s i x mor -
t iers de sable avec leurs bombes et c a n t o n n é e de quatre 
fleurs de l i s d 'or . 

GHATELÉ, attribut d'un écu ou d'une piéce semée de 
cháteaux. 

GHATONNÉ, attribut des diamants ou de toute autre 
pierre précieuse dont la chásse ou garniture est d'un 
émail particulier. 

CHAUSSÉ, l'opposé de chappé ; c'est l'écu s'ouvrant 
de bas en haut comme un chevron plein renversé. 

CHEVELÉ, attribut d'une téte dont les cheveux sont 
d'un émail particulier. 

CHBVILLÉ, attribut des ra mures d'une corne de cerf: 

I 
Eig. 156. 
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chevi l lé detant de piéces, cfest-á-dire de tant d'andouil-
lers; on dit aussi : chevi l lé de tant de dagnes ou cors. 

GHEVRONNE, attribut de Técu et des piéces dont la 
surface est couverte de chevrons en nombre égal aux 
interstices qui forment eux-mémes chevrons. L'écu 
chevronné doit avoir huit pieces; quand i l en a davan-
tage, on le blasonne. 

CINTRÉ, attribut d'une sphére entourée d'un cercle 
et d'un demi-cercle d'email particulier. 

CLARINÉ, attribut de tout animal portant une ou 
plusieurs clarines; exprimer, en blasonnant, l'émail 
de ees clochettes. 

CLÁVELE, attribut des piéces sur lesquelles i l paralt 
quelques noeuds ou écots. On dit aussi: une croix cla-
velée lorsqu'elle a ainsi des noeuds. 

CLECHE, attribut de la croix dont les extrémités 
sont terminées en forme d'anneaux de clef. 

CLOUE, attribut du collier d'un chien, du fer d'un 
cheval, du treillissé et de toute autre piéce garnie de 
clous d'un email particulier. 

CCEUR (en), attribut de toute picce placee au centre 
de l'écu ; synonyme d'en a b í m e . 

COLLETÉ, attribut d'un animal pourvu d'un collier, 
de la molette accompagnée de la branche de l'éperon 
au bout de laquelle elle est rivée. 

COMETE, attribut de toute piéce dont les branches 
ressemblent á la queue d'une cométe. 

COMPONE, attribut des país, bandes, barres, fasces, 
croix et sautoirs composés de piéces carrées, de com-
pons d'émaux alternes, 

CQNTRE-COMPONÉ, attribut de la bordure componée 
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lorsque, l'ecu étant fascé, les compons de métalcorres-
pondent aux fasces d'émail. 

CONTOURNÉ, attribut des animaux dont la tete est 
tournée á sénestre, au lieu de l'étre á dextre ; 11 s'appli-
que aussi au croissant et au chevron. 

CONTRE-BANDÉ, CONTRE-BARRE, CoNTRE-BRETESSE, C O N -
TRE-CHEVRONNÉ, CoNTRE-FASCE, CoNTRE-PALÉ, CoNTRE-
POTENCÉ, GONTRE-VAIRÉ, attributs d^cus ou de piéces 
couverts de bandes, barres, etc., placées en opposi-
tion. Sur un écu ou sur une piéce partagée en deux, 
ainsi, par exemple : p a r t i d 'o r et de gueuleS; contre-
b a n d é de s i x p i é c e s . 

CONTRE-ECARTELE, quartiers d'un blasón écartelé, 
subdivisés eux-mémes en quatre autres quartiers d'une 
bordure dont Témail est alternativement opposé á celui 
de Técu écartelé.. 

GONTRE-HERMINÉ, attribut de Técu ou de la piéce 
couverte d^ermine dont le fond est de sable et les 
mouchetures d'argent. 

GONTRE-PASSANT, attribut d'animaux poses l'un au-
dessus de l'autre et passant dans un sens opposé l'un á 
Pautre, c'est-á-dire que Tun regarde. á dextre, l'autre á 
sénestre. 

GORDÉ, attribut d'un instrument de musique et d'un 
arcdontles cordes oula corde est d'un email particulier, 

GOTICÉ, attribut de l'écu rempli de cotices alternati
vement de métal et d'émail. 

GONTRE-COTICÉ, lorsque l'écu est divisé en deux par-
ties égales par une diagonale de gauche á droite et que 
les demi-cotices qui se correspondent "sont d'un émail 
différent, i i est dit contre-coticé. 
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COTOYÉ, attribut des país, des bandes, des barres, 
lorsque ees piéces sont cótoyées d'autres piéces posées 
aussi en pal, en bande ou en barre. — G'est le syno
nyme l á c e o s t e , mais i l s'applique principalement aux 
país, bandes accompagnées de menúes piéces en nom
bre; prenons, par exemple, une bande c ó t o y é e de d i x 
billettes dans le sens de la bande. 

COUARD, attribut du lion qui porte la queue entre 
les jambes. 

COUCHÉ, attribut du chevron et du croissant qui ont 
leur panie saillante appuyée ou tournée au cóté dextre 
de Fécu; — du dauphin dont la tete et la qüeue sont 
toúrnées du cóté inférieur de l'écu; — des billettes et 
de quelques piéces de longueur qui, au lieu d'étre re-
présentées posées verticalement, le sont horizontale-
ment. 

COULISSE, attribut d'un cháteau ou d'une tour dont 
la herse est fermée. 

COUPÉ, attribut de l'écu ou de piéce partagé horizon-
talement en deux parties égales — des membres des 
animaux coupés net. 

COUPLÉS, se dit de deux chiens de chasse lies ensemble. 
COURANT, attribut du chien et de plusieurs animaux 

á quatre pattes représentés comme s'ils couraient. 
GOURBÉ, attribut de la fasce lorsqu'elle est représen-

tée voútée en are. 
GOURONNÉ, attribut de tout ce qui est surmonté d'une 

couronne. 
Gousüj attribut spécial aux piéces honorables qui, 

par exception aux regles du blasón^ se trouvent placees 
couleur sur couleur ou métal sur métal. 

L ' A R T HÉRALDIQUEÍ 8 
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COUVERT, attribut du donjon ou de la tour qui a un 
toit pointu. 

GRAMPONNE, attribut des piéces dont les extrémités se 
terminent en forme de crampón. 

GRENELE, attribut de toute piéce 
découpée en forme de créneaux 
dirigés vers le chef, c'est-á-dire 
Topposé de bastillé. C r é n e l é s'ap-
plique principalement aux tours 
et cháteaux : d'a^ur, á t ro i s fasces 
m u r a i l l é e s d ' a rgent et c r é n e l é e s , 
la p r e m i é r e de c inq p i é c e s , la se-
aonde de quat re et la d e r n i é r e de 

t r o i s ; cel le-ciouverte enpor t e ronde au m i l i e u (fig. i58). 
GRÉTÉ, attribut des animaux á créte, coqs, dau-

phins, etc., lorsque la créte est d'un émail particulier. 
CROISÉ, attribut du globe impé-

rial et des banniéres qui ont une 
croix. 

DÉCOUPÉ, attribut des lambre-
quins dont les découpures ont la 
forme de feuilles d'acanthe;— de 
toute piéce dont les lignes exté-
rieures présentent des découpures 
irréguliéres.; 

DÉFENDU, attribut du sangüer 
ou de l'éléphant dont la défense est d'un émail parti
culier. 

DE L'UN A L'AUTRE, attribut de figures semblables 
placées sur chacune des piéces de la pardtion et alter-
nant les émaux de celle-ci. 

Fig. 158. 
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Fig . IS9. 

DE L'UN EN L'AUTRE, attribut de plusieurs piéces qui 
occupent les deux partitions d'un écu parti, coupé, 
tranché, taillé, etc., de ía^on qu'elles sont d'émail 
sur la partition'de métal et de 
ce méme métal sur la partition 
du méme émail. 

DEMEMBRE, attribut de l'aigle^ 
du lion ou de tout autre animal 
dont les membres sont séparés ; 
s'emploie plus particuliérement á 
l'égard des oiseaux. 

DENCHE, s'emploie souvent 
pour dentelé. D 'hermine , au c h e f 
d e n c h é de sable, c h a r g é de t ro i s quinte/eui l les d'dfr-
gent. 

DENTÉ, attribut de l'animal qui raontre des dents 
d'un émail particulier. 

DENTFLÉ, attribut des piéces 
honorables dont les bords sont 
garnis de dents pointues et sans 
nombre, comme celles d'une scie. 
Les vieux héraldistes se sont ser-
vis du mot d e n c h é dans le méme 
sens, mais dentelé vaut mieux. 

D É P O u i L L É r attribut de l'animal 
représenté sans sa peau (trés rare)* 

DESARMÉ, attribut de l'aigle représentée sans ongles. 
DEUX ET UN, disposition de trois piéces posées deux en 

chef et une en pointe, c'est-á-dire en forme de triangle 
renversé; se dit également de trois piéces accompagnant 
une piéce principale qui les sépare comme lafasce; par 

M A M * 

» v v w > 

Fig. i 6 ú . 
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exemple, on dirá : d'a^ur, á la fasce d 'or c h a r g é e de 
t ro is p e n s é e s au n a t u r e l et a c c o m p a g n é e de t ro i s 
mains a p p a u m é e s d 'a rgent deux et une^ ou deux en 
chef, une en pointe . 

DIADÉME, attribut de Paigle dont la téte est entourée 
d'un cercle. 

DIAPRÉ, se dit de la damasquinure tracée sur les 
piéces ou sur Técu. I I n'y a guére 
que les armoiries allemandes et 
des autres peuples du Nord qui 
soient diaprées. 

DIFFAMÉ, attribut du lion repré
sente sans queue, synonyme d'a-
baissé par rapport aux armes.. 

DONJONNE, attribut des tours et 
des cháteaux ou de tout autre édi-
fice, dont la partie supérieure porte 
des tourelles ou donjons. 

DORMANT, attribut de tout animal paraissant dormir. 
DRAGONNE, attribut de plusieurs quadrupédes, mais 

plus particuliérement du lion dont le corps, á partir du 
milieu, se termine en queue de dragón. 

Du CHAMP, se dit de toute piéce qui en charge une 
autre et qui est de la couleur du fond de Pecu, de ma-
niére á éviter la répétition; ainsi : d 'o r , au chef de 
gueules, charge de deux annelets du champ. 

Du MÉME, se dit d^ne piéce d^n métal déjá 
nommé : ¿for, au chevron de gueules a c c o m p a g n é de 
t ro is é t o i l e s du m é m e , c'est-a-dire aussi de gueules. 
Quelques héraldistes disent parfois de m é m e pour du 
m é m e , cela n'est pas précisément une faute; mais i l est 

Fig. 161. 
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plus correct de diré du méme, c'est-á-dire du méme 
émail. 

ÉBRANCHÉ^ attribut d'un arbre dont on a coupé les 
branches et dont les écots seuls paraissent. 

ÉCAILLÉ, attribut des poissons dont les écailles sont 
d'un émail particulier, 

ECARTELÉ, attribut de Técu, partagé en quatre quar-
tiers; — contre-écartelé se dit du quartier divisé lüi-
méme en quatre parties. 

ECARTELÉ EN SAUTOIR, attribut de l'écu divisé en 
quatre quartiers par deux traits dont l'un part de Pangle 
dextre du chefpour allerá Pangle sénestre de lapointe,' 
et l'autre de Pangle sénestre du chef pour aller á Pangle! 
dextre de la pointe. L'écartelé en sautoir, contre-; 
écartelé, devient gironné. 

ECHIQUETÉ, attribut de Pécu ou de piéces couvertes 
de carrés d'échiquier. On voit aussi des lions et autres 
animaux échiquetés; mais ce cas se produit plutót en 
Espagne et en Italie qu'en France. L^écu échiqueté est 
ordinairement composé de vingt á vingt-quatre carrés. 

ECIME, attribut du chevron dont la pointe est coupée 
horizontalement. 

ECLATÉ, attribut des lances et des bátons représentés 
brisés; quelques héraldistes donnent aussi cet attribut 
au chevron; — c'est un tort, i l vaut mieux employer le 
mot brisé. — • Attribut de Pécu quand ses divisions 
sont tracées en zigzag. 

ECORCHÉ, s'est dit des animaux de gueules. Cette 
expression n'est plus en usage, mais on la voit em-
ployée par les anciens armoristes qui considéraient les 
animaux de gueules comme représentés sans peau. 
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ÉCOTÉ, attribut des branches cTun arbre quí n'ont 
plus leurs menúes branches. On le dit parfois aussi du 
tronc, mais le mot ébranche est l'expression la plus 
juste; on ne doit se servir du mot é c o t é que pour une 
branche, de fagon á éviter la répétition de branche 
é b r a n c h é e . — CONTRE-ECOTE , lorsque les écots sont 
opposés et d'émail différent. 

EFFARÉ, attribut du cheval levé surses pieds, syno-
nyme de c a b r é , e f f r a y é e t j o r c e n é . 

EFFAROUCHÉ, attribut du lau
rean, du boeuf ou du chat ram-
pant (synonyme ¿. ' 'effrayé et de 
f u r i e u x ] . 

'^$0$^ A f \ EFFEUILLÉ, attribut de Tarbre 
representé sans feuilles. 

EFFRAYÉ, attribut d'un animal 
effaré , f u r i e u x (synonymes). 

ELANCE, attribut du cerf repré-
senté courant. 

EMAILLE, attribut de toute piéce ou figure d'une cou-
leur déterminée. 

EMBATONNÉ, attribut d'une colonne cannelée. 
EMANCHÉ, attribut de piéces de deux émaux diffé-

rents s'enclavant les uns dans les autres en forme de 
triangles pyramidaux; Pémanché se figure coupé, parti 
tranché et taillé : é c a r t e l é : a u x i et 4 d 'argent , á t r o i s 
é t r i e r s cfa^ur, aux 2 et 3 d 'a^ur, au c h e f ¿ m a n c h é d'ar
gent, c h a r g é d'un l i o n l é o p a r d é de sable. —CONTRE-ÉMAN-
CHÉ, si les triangles sont opposés par la pointe. 

EMBOUCHÉ, attribut des huchets, eors, trompettes, 
dont l'embouchure est d'un émail particulier. 

Fig. 162. 
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EMBOUTÉ, attribut des marteaux, maillets, instru-
ments de chasse dont les bouts sont garnis d'une viróle 
ou d'un anneau d'un émail particulier. 

EMBRASSÉ, attribut de l'écu qui différe du chappé en 
ce sens qu'il est mouvant de l'un des flanes de Técu. 
I I faut ne pas manquer d'indiquer si Técu est embrassé 
á dexte ou á sénestre (s'il Test á sénestre, c'est la pointe 
de l'embrassé qui touche au bord de Pécu sénestre et le 
grand cóté du triangle oceupe tout le bord dextre). 

EMMANCHE, attribut des marteaux, outils, avec man
che d'émail particulier. 

EMMUSELE, attribut des animaux pourvus, d'une mu-
seliére. 

EMOUSSE, attribut d'un fer de lance^ de fleche ou de 
baionnette sans pointe, 

EMPENNÉ, attribut des fleches et des Javelots garnis, 
de plumes d'un émail particulier. 

EMPIÉTANT, attribut de Poiseau de proie qui tient 
dans ses serres un objet quelconque, 

EMPOIGNE, attribut des fléches posées en pal et en, 
sautoir réunies á leur centre et de toutes autres piéces 
de longueur placées dans cette position. 

ENCHAUSSÉ, attribut de Pécu taillé obliquement du, 
milieu d'un cóté á la pointe du cóté opposé (synónyme 
de chaus sé ) . 

ENCLAVÉ, se dit d'un écu partí ou coupé, tranché ou 
taillé, quand Tune des partitions pénétre ou s'enclave 
dans l'autre par une échancrure ordinairement de 
forme carrée. 

ENCLOS, attribut d'une piéce entourée d'un double 
trescheur. 
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ENCOCHÉ, attribut de la fléche posée sur la corde 
d'un are (synonyme á ' a j u s t é ) . 

EN DÉFENSE, attribut de la licorne quand elle baissela 
tete etprésente sacorne; — du hérisson roulé en boule. 

ENDENTÉ , attribut de piéces couvertes de longs 
triangles alternes d'émaux différents. 

ENFILÉ, se dit des couronnes, annelets et autres 
piéces rondes et ouvertes qui sont passées dans des 
fasces, bandes, barres, lances, etc. 

ENFLAMMÉ, attribut de toutes piéces et particuliére-
ment du coeur lorsqu'il en sort des flammes; — de la 
grenade artificielle qui parait ¿daten 

EN FORME, attribut du liévre au repos. 
ENGLANTÉ, attribut du chéne chargé de glands. 
ENGOULANT, attribut d'un animal avalant quelque 

chose. 
ENGOULÉ, attribut des piéces dont les extrémités sont 

dans la gueule d'un animal ou de plusieurs. 
ENGRÉLÉ, attribut des piéces honorables bordees de 

dents fine.s, séparées par des intervalles arrondis. 
ENGUICHÉ, synonyme d'embouché. 
ENHENDÉ, attribut de la croix dont les branches sont 

terminées par des crochets entre lesquels se trouve un 
fer de lance; — de la croix dont le pied est refendu. 

ENQUERRE (á), attribut des armes dont les piéces sont 
couleur sur couleur ou métal sur métal. 

EN REPOS, attribut des animaux couchés. 
ENSANGLANTÉ, attribut du pélican, lorsqu'il a la poi-

trine tachée de sang etde quelques autres animaux lors-
qu'ils ont la gueule ensanglantée •, — des animaux dont 
le sang coule; — des armes et autres piéces qui sont 
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teintes de sang, A Tégard du pélican ensanglanté, lors-
qu'on le dit dans sa p i é t é , i l n'est pas nécessaire d'ajou-
ter ensanglanté, c'est synonyme. 

ENTE, attribut des piéces qui s'engrénent les unes 
dans les autres par des découpures de forme ronde; 
Tentaille faite au bas de Pécu par deux traits concaves, 
partant du centre, pour gagner les 
angles de la pointe, se nomme 
1'ENTÉ en pointe, — Attribut du 
chevron plein dont les cotes sont 
recourbés en dedans; i l ne doit 
avoir en hauteur que le tiers au 
plus de l'écu. 

P a r t í : au ieT de gueules^ á la 
ton r d o n j o n n é d'or^ au 2 d ' a rgent j 
au l i o n a r m é l a m p a s s é de gueules^ 
c o u r o n n é d'or^ ente en po in te d 'argent , á la mer d ' a \u r 
semée d ' í l es d 'or au centre un globe du m é m e , cintre ' et 
s u r m o n t é d'une c r o i x f l e u r d e l i s é e ¿for. 

ENTE-NEBULE, attribut de piéces découpées des deux 
cótés par des entailles formant alternativement une 
saillie ronde et une concavitéet s'enclavant dans Pémail 
du champ qui revét la méme forme, 

ENTRAVAILLÉ, attribut des animaux qui sont entre-
lacés dans des piéces de longueur et des oiseaux qui 
ont un báton ou quelque autre piéce passée entre les 
ailes et les pattes. 

ENTRELACÉ, attribut des croissants, anneaux, etc., 
passés les uns dans les autres, 

ENTRETENU, attribut des clefs ou piéces du méme 
genre, dont les anneaux sont entrelaces. 
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EPANOUI, attribut des fleurs et particuliérement de 
la fleur de lis, dont le fleuron supérieur est ouvert et 
qui a des boutons entre les fleurons des cotes. 

EPLOYE, attribut des aigles dont les ailes sont éten-
dues. Les autres oiseaux qui ont les ailes dans cette 
position sont dits au vo l é t e n d u . 

EQUIPÉ, attribut du vaisseau garni de tous ses agrés ; 
— et aussi du cavalier armé de toutes piéces, toutefois 
a r m é vaut mieux. 

EQUIPOLÉ, attribut de Pécu rempli de neuf carrés 
égaux; lorsque ceux des quatre coins et celui du centre 
sont d'un méme émail et les autres d'un autre émail, 
ees carrés se nomment po in ts et on peut également. 
blasonner : n e u f po in t s équ ipo l é s . 

EssoRANT, attribut des oiseaux dont les ailes s'en-
tr'ouvrent, pour leur permettre de prendre leur essor. 

ESSORÉ, attribut des oiseaux enplein vol; — dutoit 
d'une maison quand i l est d'un autre émail que le reste 
de la construction. 

ÉTÉTÉ, attribut d'un animal représenté sans tele. 
ETINCELANT, attribut du charbon ardent dont i l sort 

des étincelles. 
ETINCELÉ, attribut de Pécu ou de piéces chargées 

d'étincelles. 
EVIDÉ, attribut d'une piéce qui est á jour et laisse 

voir le champ. Synonyme de VIDÉ. 
EVIRÉ, attribut du lion, du cheval, du taureau, etc., 

représentés sans la marque du sexe. 
FAILLI, attribut du chevron dont une des branches 

est séparée en deux (on dit aussi rompu) . 
FASCÉ, attribut de Pécu qui est divisé en quatre, six 
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Fig. 164 

ou huit parties égales, horizontales, de deux emaux 
alternés. 

FASCE CONTRE-FASCÉ, attribut de l'écu parti, et fascé 
d'émaux opposés dans chaqué 
división du parti. 

FEUILLÉ, attribut des plantes 
dont les feuilles sont d'un émail 
particulier; — des fleurs et des 
fruits qui ont des feuilles contre 
l'ordinaire. 

D'a^ur ; á t ro i s soucis d 'or 
f e u i l l é s du m é m e . 

FICHÉ, attribut de toute piéce 
de longueur et particuliérement de la croix et des croi-
settes dont Textrémité inférieure est taillée en pointe. 
Gependant, plus correctement, i l faut diré croix ou 

croisette au p i e d fíché; a'msi ce 
blasón : de sinople^ á l a bande 

'••J&J^ 'm d 'or c h a r g é e de t ro i s c r o i x p a t -
fiyW ^MHHH| tees de sable au p i e d fiché, p o 

sées dans le sens de la bande. 
FIER, attribut du lion dont le 

poil est hérissé. 
FIERTÉ, attribut du poisson et 

particuliérement de la baleine, 

Sí 
Fig. 1(5$. dont on voit les dents, d'un 

émail particulier. 
FIGURÉ, attribut de toute piéce sur laquelle est repré-

sentée l'image d'une figure humaine. 
FLAMBANT, attribut d'un pal, d'un sautoir, d'untronc 

d'arbre, etc., qui paraissent embrasés en quelqu'une de 
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leurs parties. — CONTRE-FLAMBANT, si les piéces sont 
opposées. 

FLAMBOYANT, attribut des piéces ci-dessus lorsque 
non seulement elles paraissent embrasées, mais qu'elles 
se terminent par une flamme ; — du sanglier dont i l sort 
des flammes des yeux, ou de la gueule (trés rare en 
France). 

FLANQUÉ, attribut de Técu lorsqu'il est parti de deux 
traits par deux demi-ovales adossés, qui donnent á la_ 
partie du milieu la forme d'un pal trés élargi á ses 
extrémités. 

Cette figure d'armoirie est trés rare en France. 
FLEURDEUSÉ, attribut des croix et de toutes autres 

piéces dont les extrémités se terminent par une fleur 
de lis. — CONTRE-FLEURDELISÉ, quand les piéces ont des 
fleurs de lis de deux cólés et opposées. 

FLEURÉ, FLEURETÉ OU FLEURONNÉ, attribut des país, 
des bandes et autres piéces bordees de fleurs ou termi-
nées par une ou plusieurs fleurs. I I est bon d'indiquer 
de combien de fleurons la piéce est bordéc d'un cote 
ou des deux. — CONTRE-FLEURÉ, fleureté ou fleuronné 
si les fleurs sont opposées ou si les.fleurons alternenr. 

FLEURI, attribut de plantes qui sont chargées de 
fleurs. 

FLORENCÉ, attribut de la fleur de lis qui a des bou-
tons entre ses pétales; — d'une croix terminée par une 
fleur de lis; dans ce cas, c'est le synonyme de fleurdelisé. 
Les deux locutions s'emploient indistinctement. 

FLOTTANT, attribut des navires posés sur les ondes 
— comme le navire de la ville de Paris; — du nid de 
l'ajcyon qui,, selon la tradition, est construit sur l'eau ; 
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Fig . 166. 

i l n'est nécessaire cTindiquer l'attribut que lorsque le 
nid flotte sur une merd'un autre émail; — des oiseaux 
aquatiques qui semblent posés sur l'eau. 

Certains héraldistes donnent aussi cet attribut aux 
poissons, alors quxux aussi sont posés sur Peau; dés 
qu'ils y sont á peine entres, lis deviennent nageant. 

FLOTTE, attribut d'une piéce 
ondée en forme de flots. 

FORCENÉ, synonyme fteffaré. 
FOURCHÉ, attribut de la croix 

dont les extrémités sont termi-
nées en fourche; si c'est seulement 
labranche inférieure qui est ainsi 
faite, c'est une croix au pied 
fourché; — de la queue de tout 
animal, quand elle est divisée en 
deux parties, particuliérement, celle du lion qui est 
souvent représentée fendue en deux á son extrémité. 
On peut la áne Sinsúfourchue. 

FOURCHETÉ, attribut de la croix lorsque ses bran-
ches sont terminées en fourchette semblables á celle 
qui servait anciennement pour supporter les mous-
quets. 

FRANGE, attributdes gonfanons, des banniéres et des 
vétements qui sont ornés de franges. 

FRETTÉ, attribut de l'écu et des piéces dont la sur-
face est chargée de quatre frettes au moins et de 
huit au plus. 

FRUITE, attribut des arbres chargés de fruits quand 
ees fruits sont d^n émail particulier; au reste, ils le 
sont presque toujours. 
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FURIEUX, attribut du taureau quand i l est levé sur 
ses pieds de derriére. Synonyme tfeffarouché. 

FUSELÉ, attribut de Fecu et des piéces honorables 
dont la surface est couverte de fusées sans nombre de 
deux émaux alternes. 

FUTE, attribut d^ne arme telle que fleche, lance ou 
d'un étendarddont le manche ou le fút est d'un email 
particulier. — Plus spécialement, de Parbre dont le 
tronc est d'un autre émail que les feuilles. 

GAI, attribut du cheval representé nu, sans bride, ni 
harnais. 

GARNI, attribut du badelaire, de Tépée ou d'une 
arme similaire dont la garde, la poignée et le pommeau 
sont d'un autre email que la lame. 

GIRONNÉ, attribut de l'écu divisé en huit girons. 
GISANT, attribut du cerf représenté conché. 
GORGÉ, attribut des oiseaux dont le col est d'un 

autre émail que celui du corps. On le trouve employé 
comme synonyme de c o l l e t é . 

GOUTTÉ, attribut d'un écu ou d'une piéce chargée 
de gouttes. 

GRILLETÉ, attribut des oiseaux de chasse, épervier, 
faucon, etc., lorsqu'ils ont au col des grelots ou gr i l -
lets. 

GRIMPANT, attribut de l'animal qui grimpe, qui gra-
vit un lieu escarpé. Employé aussi comme synonyme 
de rampant . 

GRINGOLÉ, attribut de croix ou autres piéces dont 
les extrémités se terminent par deux tétes de serpent 
adossés;—de la queue de l'amphisbéne, quand elle 
présente plus d'une tete de serpent. 
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GUIVRÉ, attribut de la croix dont la tete se termine 
en téte de serpent dévorant un enfant, 

HABILLÉ, attribut d^n buste ou d'un personnage 
représente avec ses vétements ; — du vaisseau qui a 
toutes ses voiles d'un émail particulier. 

HALISSANT, attribut de la guivre dévorant un en
fant. 

HAUSSE, attribut de la croix dont la branche du bas 
est plus longüe que les autres et qui ressemble á la 
croix, instrument de la passion de Jésus-Christ. Cette 
croix est alésée et ne touche par aucune de ses branches 
les bords de l'écu; — du chevron posé de face plus haut 
que de coutume; — de toutepiéceposée plus haut que 
sa position ordinaire. 

HAÜTE, attribut de Tepée posée droite dans Pécu, 
c'est-á-dire la pointevers le chef; — de la croix qui a 
le croisillon place tres haut. Dans ce cas, c'est le syno-
nyme de hausse. 

HÉRISSONNE, attribut du hérisson dont les dards 
sont dressés; — du chat qui a le dos élevé et le poil hé-
rissé. * 

HERMINÉ, attribut de la croix formée de quatremou-
chetures d'hermine aboutées. — CONTRE-HERMINE, attri
but de l'écu ou de la piéce couverte de contre-hermine. 

HERSÉ, attribut des tours et cháteaux dont la herse 
est fermée. Synonyme de cou l i s s é . 

HORIZONTE, attribut du soleil et de la lune lorsqu'ils 
sont placés á l'un des angles de l'écu. 

HOUSSÉ, attribut du cheval qui a sa housse. 
ISSANT, attribut des animaux dont on ne voit que le 

haut du corps et qui semblent sortir d'ane des piéces 
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de Fécu, ou de ceux qui paraissent sortir de leur re
traite ou d'un édifice, et qifon ne voit qu'á derai. 
Lorsque les animaux sont adossés, ils sont CONTRE-
ISSANT. 

JUMELLE, attribut des croix, sautoirs, chevrons, for
mes á Paide de jumelles. 

LAMPASSÉ, attribut de tout quadrupéde et par excep-
tion de Taigle, dont la langue, 
d'un email particulier, sort de la 
gueule ou du bec. 

LANGUÉ, attribut de tous les 
oiseaux et du griffon, excepté 
Taigle, dont la langue est d'un 
émail particulier. 

LEOPARDE, attribut du lion re-
présenté passant. 

LEVÉ, attribut de l'ours repré
sente droit et sur ses pieds de derriére. 

LIÉ, attribut de piéces attachées ensemble par un lien; 
— des cors quand ils ont leurs cordes; — des oiseaux 
de leurre ou de poing, quand ils ont leur longe. Pour 
ees derniers, c'est le synonyme de l o n g é ; i l faut tou-
jours désigner l'émail du lien. 

LIONNÉ, attribut du léopard representé rampant. 
LONGÉ, attribut de l'oiseau de fauconnerie qui a des 

liens aux pattes. — Synonyme de l i é . 
LORÉ, attribut des poissons dont les nageoires sont 

d'un émail particulier. 
LOSANGE, attribut de l'écu ou de piéces couvertes de 

losanges alternativement de métal et d'émail, ou d'émail 
et de métal. Pour blasonner, on doit toujours com-

Fig. 167. 
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mencer par le premier losange á dextre de l'écu, c'est-
á-dire á gauche du lecteur. LOSANGE, EN BANDE, s'ils 
sont placés en bande; —EN BARRE, s'ils sont en losanges 
barre. 

L'UN SUR L'AUTRE, attribut des animaux. passant et 
placés l'un au dessus de l'autre;— deplusieurs piéces, 
épées, piques, lances, placées de la méme fagon. 

MACONNÉ, attribut de l'écu divisé en carreaux qui 
imitent la ma^onnerie; —de constructions dans les-
quelles les 1-ignes qui marquent la séparation des pierres 
sont d'un autre émail. 

MAL ORDONNÉ, attribut de trois piéces qui, au lieu 
d'étre selon la regle, p o s é e s 2 et 1, c'est-á-dire deux en 
chef, une en pointe, sont placées 1 et 2, c'est-á-dire une 
en chef, deux en pointe. 

MAL TAILLÉE (manche), attribut de ce qui pour-
rait étre une manche mal taillée, et ce qui est devenu 
une figure particuliére qu'on rencontre peu dans les ar-
moiries frangaises, mais dont les Anglais fontun usage 
assez fréquent. 

MANTELÉ, attribut du lion ou de tout autre animal 
quand i l est recouvert d'une mante ou d'un mantean. 

MARCHÉ, attribut du pied d'un animal dont la corne 
est d'un émail particulier. (Anclen terme héraldique 
qui n'est plus usité.) 

MARINÉ, attribut de l'animal : lion ou autre, qui a 
une queue de poisson. 

MARQUÉ, attribut des dés qui ont des points sur les 
faces. 

MARQUETÉ, attribut du papillon dont le corps est 
d'un émail particulier. 

l ' A R T MÉRAlDIcyJE» p 
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MEMBRÉ, attribut des aigles et autres oiseaux qui 
ont des pattes d'un émail particulier. 

MENU-VAIRÉ, attribut d'écu ou de piéce formée de 
menu-vair. 

MI-PARTI, attribut de deux écus coupés par le mi-
lieu et joints ensemble en un seul écu, de sorte qu'on 
ne voit que la moitié de chacun. — Cela se fait quand 
on jointles armoiries d'une femme á celles de son mari. 
— D'une piéce de deux émaux ou deux métaux comme 
un chevron m i - p a r t i d'or et d'argent. 

MIRAILLE, attribut du papillon dont les ailes sont 
nuancées d'un émail particulier. 

Mis EN, attribut de toute piéce, figure, meuble, mis 
en pal, en fasce, etc. — Synonyme d e p o s é en. 

MONSTRUEUX, attribut de tout animal représenté avec 
une face humaine. 

MONTANT, attribut de toute piéce ayant des pointes 
regardantle chef de l'écu; un croissant est, d'ordinaire, 
posé MONTANT, c'est-á-dire les pointes en haut. 

MORNE, attribut du lion et autres animaux représen-
tés sans dents, bec, langue, griífes, queue; — du casque 
dont la visiére est complétement fepmée. 

MOUCHETÉ, attribut des piéces honorables chargées 
de mouchetures d'hermine; — des poissons et des rep
tiles dont le corps présente des taches d'un émail par
ticulier. 

MOUVANT, attribut d'une piéce ou d'une figure qui 
saille de l'un des flanes ou de l'un des angles de l'écu; 
— d'une piéce qui en touche une autre et parait en 
saillir. 

D'a^wr, á t ro i s coquilles d 'or , posees en p a l ; p a r t í 
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Pie.. i ú 8 . 

de gueules. á une demi-molette d 'a rgent mouvante de la 
p a r t i t i o n (fig. 168). 

NAGEANT, attribut du poisson representé conché ho-
rizontalement et en travers de 
Pécu; — du cygne qui est sur 
l'eau. 

NAISSANT, attribut de l'animal 
dont on ne voit que la téte, les 
épaules, les pieds et les jambes 
de devant et le bout de la queue, 
et de tout animal qui semble 
sortir du chef, de la fasce, ou du 
second da coupé. — S'il y a 
plusieurs animaux et qu'ils soient apposés Pan á 
Pautre, on dit CONTRE-NAISSANT. 

NATUREL (au), attribut des animaux, fleurs, fraits, 
personnages humains, représentés avec leur couleur 
naturelle; dans cette condition, ils peuvent se mettre 
indifféremment sur metal ou sur émail. 

NÉBULÉ, attribut des piéces qui sont faites en forme 
de nuées. 

NERVÉ, attribut des plantes et des feuilles dont les 
nervures apparentes sont d'un émail particulier. 

NIELÉ, attribut de la croix ancrée trés rétrécie. 
NouÉ, attribut de la queue d'un lion quand elle a 

dans sa longueur plusieurs noeuds en forme de houppes. 
— Synonyme de lie'; quand i l s'agit de figures entou-
rees d'un cordón. 

NOUEUX, attribut des bátons dont le bois montre des 
noeuds ou écots. 

NOURRI, attribut des plantes dont le pied est sans 
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racíne et les fleurs de lis, dont la partie inférieure n'est 
pas apparente; on blasonne : de... au dahl ia au p i e d 
n o u r r i . 

NUAGÉ, synonyme de n é b u l é . 
OMBRÉ, attribut des édifices et autres objets á plu-

sieurs faces dont les cótés opposés au jour sont d'an 
émail différent pour marquer l'ombre, — des figures 
représentées au naturel et relevées de noir pour étre 
ombrées. 

ONDE, attribut des croix, fasces, bandes, país, barres 
et autres piéces de longueur qui ont des sinuosités cur-
vilignes alternativement c«ncaves et convexes. 

ONGLÉ, attribut d'un animal qui a les ongles d'un 
émail particulier. 

OREILLÉ, attribut des coquilles, des dauphins et des 
poissons dont les oreilles et les ouíes sont d'un émail 
particulier. S'il s'agit de membres ou pattes dont les 
ongles ou griffes semblent se toucher ou paraissent se 
diriger vers les autres, cet attribut prend le nom de 
CONTRE-ONGLÉ. 

OPPOSÉ, attribut de deux piéces posées de fa^on que 
la pointe de Pune regarde le chef et celle de Pautre le 
bas de Pécu. 

ORLÉ, attribut de ce qui est rangé en orle; cette 
expression ne se rencontre que dans les anciens traités 
de blasón, elle est tout á fait inusitée de nos jours. 

OUVERT, attribut des édifices dont les ouvertures 
sont représentées béantes et marquées par un émail 
particulier; — des objets ayant des cavités ou des ou
vertures également distinguées par un émail spécial; 
— de la couronne qui entoure seulement la tete sans 
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la'couvrir par-dessus; — de la grenade, lorsque son 
ouverture est d'émail particulier. 

PAILLE, altribut des piéces honorables et héraldi-
ques bigarrées de differentes couleurs. 

PAISSANT, attribut des animaux, principalement de 
la vache et de la brebis, quand ils ont la téte inclínée 
vers la terre et semblent paitre. 

PALÉ, attribut de Técu et de piéces honorables cou-
verts de país, (fest-á-dire quand 
leur surface est divisée perp'endi-
culairement en 4, 6 ou 8 parties 
de métal et d'émail alternative-
ment, ou d'émail et de métal. 

PALÉ CONTRE-PALÉ, attribut de 
l'écu, lorsque les país qui forment 
le p a l é sont coupés, tranchés ou 
taillés d'un trait, de maniére que 
le métal soit opposé á l'émail et 
réciproquement. —De méme pour 
le f a s c é - c o n t r e - f a s c é , b a n d é - c o n t r e - b a n d é , b a r r é - c o n -
t r e - b a r r é . 

PALISSÉ, attribut de toute piéce composée de pieux 
pointus par le haut et placés l'un prés de Tautre en 
forme de palissade. 

PAMÉ, attribut du dauphin ou de tout poisson qui a 
la gueule béante, de Paigle sans langue, dont le bec 
parait trés crochu, et qui a Poeil fermé. 

PAMPRÉ, attribut d'une grappe de raisin feuillée et 
tigée d'un émail particulier. PAMPRÉ est done un attri
but, qu'on emploie spécialement pour le raisin et le 
cep de vigne. 

Fig. 169. 
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PANACHÉ, attribut ci^n chapeau, d'un bonnet, d'un 
cheval orné d'un ou de plusieurs panaches. 

PAPELONNÉ, attribut de Tecu ou de piéces couvertes 
de découpures rangées par tires dans Tecu et dont les 
intervalles ou écailles ressemblent assez á des ailes de 
papillon. Le papelonné, composé^comme l'herraine 
d'un métal et d'un émail, íorme une sorte de champ 

neutre et hybride, ainsi que cette 
fourrure. On peut done y placer 
des piéces quelconques, soit de 
métal, soit d'émail. 

PARÉ, attribut d'un dextro-
chére ou sénestrochére, dont le 
bras est d'un autre émail que la 
main; — d'une foi habillée d'un 
émail particulier. 

PARTÍ, attribut de l'écu ou 
d'une piéce partagée perpendiculairement en deux par-
ties égales fig. 168. 

PASSANT, attribut de tout animal qui semble mar
chen S'il y a plusieurs animaux placés les uns au-des-
sus des autreset passant dans un sens opposé, l'attribut 
devient CONTRE-PASSANT. 

PASSÉ EN, attribut de deux piéces de longueur, telles 
que fléches, piques, etc., lorsqu'elles sont placées de 
maniére á former une croix ou un sautoir; alors on dit 
PASSÉES EN CROIX, PASSÉES EN SAUTOIR (fig. 170). 

PATRIARCALE, attribut de la croix á deux traverses, 
dont la plus élevée a les bras moins longs que l'autre. 
— On dit aussi croix de Lorraine. 

PATTÉ, attribut d'une piéce, croix, sautoir, etc., 

Fig. 170. 
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dont les branches s'élargissent á leurs extrémités. 
PAVILLONNE, attribut cTun instrument de musique 

dont le pavillon est d'un émail particulier; — d'une 
tour couverte d'un toit pointu. 

PEAUTRÉ, attribut du dauphin et des poissons repré-
sentés avec une queue dMn émail particulier. 

PERCÉ, attribut de piéces ayant des ouvertures qui 
peuvent étre de rémail du champ ou d'un autre ; i l faut 
exprimer si la piéce est PERCEE en rond, en triangle 
ou en carré, etc. Si Tonverture est du champ, i l cOn-
vient mieux de se servir de l'expression ajourée. 

PERCHÉ, attribut de Foiseau de fauconnerie ou autre 
representé sur une branche d'arbre, sur un perchoir ou 
sur un báton. Le papegai est tres souvent representé 
perché. 

PÉRI, attribut des bandes, barres, bátons, etc.,lorsqué 
ees piéces sont posées au centre de Pécu et qu'elles 
sont de trés petite dimensión; — d'une menue piéce 
dont la moitié se perd dans la bordure de Pécu. 

PERRONNÉ, attribut d'une figure placee sur un perron 
ou marche d'escalier; — de la croix alésée dont les 
quatre branches se terminent par une piéce ayant Pas-
pect de deux ou trois marches d'escalier superposées. 

PIGNONNÉ, attribut des partitions et aussi des édifices, 
d'un mur, dont le haut se termine en degrés de forme 
pyramidale. 

PLEIN, attribut de Pécu d'un seul email ou metal, 
sans figure ni piéce. 

PLIE, attribut de la fasce, de la bande, etc., qui sont 
légérement concaves d'un cóté et convexes de l'autre; 
•— des piéces de longueur, épées, lances, etc., plus ou 
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moins courbées; — des oiseaux représentés les ailes 
non étendues. Le vol plié tient le milieu entre le vol 
abaissé et le vol éployé. 

PLUMETÉ, attribut d'un écu qui est rempli de bouts 
de plumes rangées les unes á cóté des autres et de deux 
émaux alternativement. 

POINTÉ, attribut d^n écu chargé de pointes en 
nombre égal et de deux émaux alternativement; — de 

la rose qui a les pointes- placées 
extérieurement entre les pétales 
et d'un autre érriail que ees der-
niers. Deux piéces aigues dont 
les pointes se touchent sont dites 
CONTRE-POINTÉES. - — Deux che-
vrons conches sur le cóté et ayant 
les deux pointes tournées Tune 
contre l'autre sont CONTRE-POINTES 

EN FASCE. 
POMMETÉ, attribut de piéces 

dont les extrémités se terminent en petites boules. 
PORTÉ, attribut de la croix latine représentée pen-

chée, c'est-á-dire dans la position cm était celle du 
Christ, quand i l marchait au supplice. 

POSÉ, attribut d'un animal arrété sur ses quatre 
pieds, de fa^on á indiquer qu'il n'est pas dans une 
posture de mouvement. — Deux piéces posées Tune sur 
Fautredans un sens différent, comme deux dards dont 
Pun a la pointe en haut, eí l'autre la pointe en bas, sont 
CONTRE-POSÉES. 

POTENCÉ, attribut de piéce, particuliérement de la 
croix dont chaqué extrémité se termine en forme de T, 

F i g . 171. 
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U a ^ u r , a la c r o i x a l é sée et p o t e n c é e d 'or (fig. 171). 
RACCOURCI, attribut des piéces honorables qui ne 

touchent pas les bords de Fécu. — Un écu chargé de 
plusieurs potences posées en diíférents sens est CONTRE-
POTENCÉ. 

RADIÉ, attribut des couronnes qui ont des rais, au 
lieu de fleurons; spécialement, des couronnes á Pan-
tique. 

RAMÉ, attribut du cerf, du daim, lorsque son bois 
est d'un email particulier. 

RAMPANT, attribut, non des animaux qui rampent, 
mais au contraire de ceux qui, dressés sur les pattes de 
derriére, ont la téte en Tair et la patte de devant élevée 
vers Tangle dextre de Fécu; ils semblent vouloir s'éle-
ver et monter le long d'une rampe. C'est la position 
naturelle du lion, i l n'est pas nécessaire de Findiquer 
quand on blasonne; le chien, le lévrier, le renard peu-
vent aussi étre rampant; les autres animaux, qui ont la 
méme position, se blasonnent différemment. (Voir les 
mots ravissant, c a b r é , e f faré , e f f a rouché , f u r i e u x , 
sa i l lant , levé, etc.)— Lorsqu'ils sont tournés Fun contre 
l'autre, ils sont CONTRE-RAMPANT. 

RANGÉ EN, attribut de plusieurs piéces mises sur 
une méme ligne en chef, en fasce, etc. 

RAVISSANT, attribut du loup qui a la position du lion 
rampant, c'est-á-dire dressé sur ses pattes de derriére. 

RAYONNANT, attribut des étoiles et autres astres qui 
ont entre leurs rais de petites ligues ou rayons. 

REBRASSÉ, attribut d'un vétement bordé, C'est le sy-
nonyme de b o r d é . 

RECERCELÉ, attribut de la croix ancrée, dont les 
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huit pointes sont tournées deux fois sur elles-mémes á 
la faetón d'un cerceau ; — de la queue de certains ani-
maux, lorsqu'elle se termine en boucle, particuliére-
ment celle des poros et des lévriers. 

RECOUPÉ, attribut de Fe'cu qui est coupé et dont 
Tune de ses deux partitions est 
elle-méme coupée, c'est-á-dire di-
visée en deux dans le sens du 
coupé. 

RECROISETÉ, attribut de la croix 
dont chacune des branches est ter-
minée par une autre croix. 

D ' a ^ u r . á t ro i s croisettes r ec ro i 
se t é es d^argent, a u p i e d f iché . 

REGARDANT, attribut de Tanimal 
dont on ne voit que la téte et le cou; — de Tanimal 
qui tournela tétepour regarder en arriére. 

REMPLI, attribut de toute piéce honorable, dont le 
fond est dans toute son étendue d'un autre émail que 
lesbords; des rustres, des quintefeuilles et autres 
meubles percés, dont le jour est d'un autre émail que 
le champ de l'écu. 

RENVERSÉ, attribut des piéces qui sont retournées, 
par rapport á leur position nórmale; c'est, par exemple, 
le chevron dont la téte est placée en pointe et les 
jambes en chef. 

REPOTENCÉE, attribut de toute piéce potencée^, plus 
particuliérement de la croix, dont les extrémités sont 
elles-mémes potencées. 

RESÁRCELE, attribut de toute piéce honorable, spé-
cialement de la croix dont l'intérieur présente un filet 
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F i g . 173-

d'un émail particulier qui régne á une distance de ce 
bord égale á sa propre largeur. 

RETRAIT, attribut des país, fasces, bandes, barres, 
qui ne touchent que d'un seul bout au bord de l'écu; 
— du chef, alors qu'il n'a que la 
moitié de sa largeur órdinaire. 

RETRANCHE, attribut de la croix, 
dont les extrémités sont taillées de 
maniere á former un triangle rec-
tangle, dont les angles aigus font 
saillie. 

ROMPU, attribut du chevron, 
dont les branches sont séparées en 
deux. Synonyme de b r i s é . 

ROUANT, attribut du paon qui fait la roue, qui dé-
ploie sa queue (fig. 102). 

SAILLANT, synonyme de rampan t , appliqué á la 
chévre, au bouc, au bélier et á la licorne. CONTRE-
SAILLANT, s'il s'agit de deux animaux qui semblent 
sauteren s'écartant l'un de l'autre dans un sens opposé. 

SANGLÉ, attribut des animaux, spécialement du che-
val, du sanglier et du porc, qui ont autour du corps 
une ceinture ou sangle d'un émail particulier. 

SAUTOIR (en), attribut de piéces ou figures posées au 
nombre de cinq au moins dans le sens du sautoir. 

SELLÉ, attribut du cheval qui a une selle sur le dos ; 
en spécifier toujours Fémail. 

SEMÉ, attribut de l'écu ou de piéces héraldiques 
semées de figures ou meubles sans nombre, et, pour 
bien Pindiquer, l'artiste a soin d'en perdre quelques-
unes dans les bords de l'écu. 
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SÉNESTRÉ, attribut de toute piéce principale qui a 
une autre piéce ou meuble á sénestre; i l faut toujours 
préciser la facón dont la piéce principale est posée, 
c'est-á-dire si elle est en chef, en pal, en bande, en 
pointe ou en barre. — Attribut de Pécu, parti au tiers 
quand la partition se trouve á sénestre. 

SOMMÉ, attribut de toute figure, piéce, qui en porte 
une autre sur son sommet;— d'un écu surmonté d'une 
figure quelconque; — de la ramure d'un cerf, d'un 
émail particulier ; dans ce cas, i l est synonyme de r a m é . 
S o m m é ; en héraldique, diífére de s u r m o n t é ^ en ce sens 
que la piéce qui somme touche l'autre, tandis que celle 
qui surmonte est au-dessus de l'autre, mais ne la 
touche pas. 

SOUTENANT, attribut d'une ou de plusieurs piéces ou 
figures paraissant en soutenir une autre. 

SOUTENU, attribut de toute piéce qui semble étre 
portée par une autre, ou simplement posée immédiate-
ment au-dessus; — du chef, lorsqu'il a entre lui et le 
champ un filet d'un autre émail; —de la bande, qui 
semble poser sur un filet d'un émail particulier; — du 
cep de vigne, quand son échalas est,d'un émail parti
culier. En blasonnant, on dit : soutenu de telle piéce 
ou figure. 

SUPPORTANT, attribut de la fasce qui semble soutenir 
un animal. 

SUPPORTÉ, attribut des plus hauts quartiers de l'écu, 
qui semblent étre supportés et soutenus par ceux d'en 
bas; — du chef de deux émaux, dont l'un, l'émail 
de la partie supérieure, occupe les deux tiers dudit 
chef. 
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y; i ' . 

Fig . 174* 

SURCHARGÉ, attribut d^né piéce chargée d'une autre 
qui en porte une troisiéme. 

SUR LE TOUT, attribut d'un écusson placé au milieu 
d'une écartelare. 

SUR LE TOUT DU TOUT, attribut d'un écusson placé 
au milieu de l'écartelure d'un 
autre écusson qui est déjá sur le 
tout. 

SURMONTÉ, attribut de toute 
piéce honorable abaissée qui a 
une figure ou meuble quelconque 
au-dessusd'elle;— de toute figure 
qui en a une autre au-dessus d'elle 
sans la toucher. 

D ' a r g e n t j a u rencontre de buf-
fle de gueuleS} b o u c l é ' de sable et s u r m o n t é de deux 

é to i l e s de gueules. 
TÁCHETE, attribut du saumon, 

dont les mouchetures sont d'un 
émail particulier. 

TAILLÉ, attribut de Técu par-
tagé en deux parties par une dia-
gonale de droite á gauche. 

TARÉ, attribut d'un casque ou 
heaume, posé, c'est-á-dire TARÉ 
de front, de trois quarts, de profil. 

TAVELÉ, attribut de ce qui est moucheté. 
TERRASSÉ, attribut de Pécu chargé d'une bande 

de terre á sa pointe; — des plantes qui paraissent 
croitre sur une terrasse,:qui ont leur pied entouré de 
terre. 

Fig . 17s-
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.D'or, a t ro i s p a l m i e r s t e r r a s s é s de s i m p l e , m a l 
o r d o n n é s (fig. 1/5). 

TIERCÉ, attribut de Pécu divisé en trois parties 
égales. 

TIGÉ, attribut de la fleur qui a une tige, alors qu'elle 
devrait ne point en avoir; —- de la fleur qui a sa tige . 
d'un émail particulier. 

TIMBRÉ, attribut de Pécu surmonté d'un casque, 
couronne, mitre, tiare, etc. — Attribut spécial aux 
armes des nobles et á celles des bourgeois de Paris. 

TONNANT, attribut d'un canon ou d'une arme de 
guerre accompagné de feu et de fumée. 

TORTILLANT, attribut du serpent et de la guivre en-
tortillée autour d'une colonne, d'un objet quelconque. 

TORTILLE, attribut de la téte de Maure, entourée du 
ruban ou tortil d'un émail particulier. 

TOURNE, attribut d'un fer á cheval dont la partie 
concave regarde le flanc dextre de l'écu; — du crois
sant, aussi dans cette position, c'est-á-dire les pointes 
regardant á dextre; •— du chevron, méme position. 

TOURTELÉ, attribut de l'écu ou de piéces semées de 
tourteaux. 

TRACÉ, synonyrae dCombré. 
TRANCHÉ, attribut de l'écu divisé en deux parties 

égales par une diagonale de gauche á droite-
TRANCHÉ CRÉNELÉ, TRANCHÉ DENTELÉ, TRANCHÉ NUAGÉ, 

attribut de l'écu tranché en forme de créneaux, de 
dents, d'ondulations. 

TRANCHÉ MACONNÉ, attribut de l'écu dont la moitié 
du tranché est d'émail ou de métal et l'autre de magon-
nerie. 
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Fig . 1715. 

TRANCHÉ TAILLÉ, attribut de Técu tranché quand i l y 
a une petite entaille au coeur de Técu. 

TRAVERSÉ, attribut de piéces enfilées par d'autres. 
TRÉFLÉ, attribut de la croix et 

de toute autrepiéce dont les extré-
mités se terminent en tréfle. 

TREILLISSE, attribut de Tecu ou 
d'une piéce chargee de dix á douze 
cotices entrelacées, moitié á dextre, 
moitié á sénestre, et qui ne sont 
point alésées (fig. 57). 

TROIS, DEUX, UN, attribut de six 
piéces posées trois en chef, deux 
en coeur, un en pointe ; c'est la position naturelle. 

D e gueules, á s i x quintefeuil les d 'or (fig. 177). 
TRONCONNÉ, attribut d'une piéce, particuliérement 

de la croix divisée en trongons 
qui conserventtoujoursleur place, 
mais se trouvent séparés les uns 
des autres par un léger intervalle. 

TRONQUÉ, attribut de l'arbre 
coupé par la tete et par le pied, 
et dont i l ne reste que le tronc. 

VAIRE, attribut de Técu et de 
toute autre piéce chargee de 
vairs. 

CONTRE-VAIRÉ, chargé de contre-vair. 
VERGETÉ, attribut de l'écu, partagé en dix ou douze 

parties verticales, ou vergettes, de deux émaux alternés. 
VERSÉ, attribut du croissant, posé les pointes en 

bas. Synonyme de r e n v e r s é . 

Fig. 177. 
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VÉTU, attribut de l'écu, rempli par un grand losange 
qui touche les bords de ses angles. 

Le vétu différe du c h a p p é en ce que celui-ci, en 
forme de chevron, est couvert comme d'une chappe par 
le haut, et du c h a u s s é , en ce qu1!! n'est entouré que par 
le has; le vétu réunit les deux piéces, se trouvant en
touré par le haut et par le bas. 

VIDÉ, attribut d'une piéce dont les bords seulement 
sont marqués, et qui laissent voir á l'intérieur le champ 
de l'écu. 

VILENÉ, attribut de tout animal mále dont la verge 
est d'un émail particulier. 

VIRÓLE, attribut des huchets, cors, trompes, munis 
de viróles d'un émail particulier. 

VIVRÉ, attribut de piéces dont les bords présentent 
des angles alternativement rentrants et saillants. 

VOGUANT, synonyme de flottant. 
VOLANT, attribut de tout oiseau ou insecte repré-

senté volant, c'est-á-dire les ailes étendues. 
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ORNEMENTS EXTJÉRIEURS DES ÉCUS, SIGNES I N D I -
CATIFS PROPRES A PAIRE RECONNAITRE LE RANG, 
LES CHARGES, LES DIGNITÉS CIVILES ET M I L I -
TAIRES, LES FONCTIONS DES POSSESSEURS D ' Á R -
MOIRIES, COURONNES, CASQUES, CIMIERS, LAM-
BREQUINS, COLLIERS D1 ORDRES, PAVILLONS, 
MANTEAUX, DEVISES, CRIS, TENANTS, SUPPORTS, 
TOQUES, CHAPEAUX, DRAPEAUX, CORNETTES, 
C R O S S E S , B A T O N S , PALMES, E T C . * , DE LEUR EMPLOI 
ET DE L ' A B U S QU'ON EN FIT. 

Aprés avoir montré le blasón ou Fecu, dit et indi
qué les principales piéces et les figures qui le couvrent) 
et servent á distinguer les armes des particuliers comme 
celles des nations ou des corporations, i l convient de 
passer aux ornements qui Tenvironnent et qui servent 
á compléter l'ensemble de ce qu'on appelle les armoi-
ries. 

Ces ornements sont, en général, destinés á faire con-
naitre les dignités, les emplois, les fonctions et le rang 
de ceux qui s'en servent. 

lis ont pour piéces principales les heaumes ou cas
ques, les couronnes, les lambrequins, les cimiers, les 
manteaux, les supports, les tenants, les colliers d'ordre, 

L'ART HERALDIQUE. 10 
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la devise et les insignes ou marques de certains offices 
personnels. 

On appellQ timbrer ses armes, couvúr la partie su-
périeure de l'écu des ornements qu'on a le droit d'y 
ajouter. 

Le heaume était, au xm6 siécle, un casque á peu 
prés cylindrique, employé par la noblesse de presque 
toute l'Europe occidentale, principalement en France 
et en Angleterre. 

A Torigine, le heaume n'était ni á cimier ni á 
plumes, comme cela se fit ensuite; i l ne consistait 
qu'en une calotte á petits bords, á laquelle on ajoutait 
parfois un nasal fixe, et qui laissait le visage á decou-
vert. 

Le heaume fut fermé á la fin du xm6 siécle. 
I I n'avait d'ouverture qu'á la hauteur des yeux ou 

du nez, et parfois un pertuis prés de la bouche, pour 
permettre au chevalier de sonner du cor. 

Employé comme ornement extérieur de l'écu, le 
heaume, ou casque, fait connaitre les différents degrés 
de noblesse et le rang des personnages, selon sa nature, 
sa position et la matiére dont i l est composé. 

Ainsi, les émpereurs et les rois ont seuls le droit 
de porter le heaume tout d'or, brodé et damasquiné, 
taré de front, la visiére entiérement ouverte sans 
aucune grille (fig. 248). 

Si les uns ou les autres veulent mettre des grilles 
ou barreaux, ils doivent en élever le nombre á onze, 
"pour se distinguér des autres gentilshommes titrés qui 
n'en portent jamáis plus de neuf. 

Lesprinces et les ducs souverains portent le heaume 
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pareil á celui des rois, mais la visiére un peu moins 
ouverte. 

Les princes et les ducs non souverains, les cheva-

Fig . 178. F ig . 179. F i g . 180. 

liers, les amiraux, les maréchaux et les autres grands 
officiers portent le heaume d'argent, taré de front á 
neuf grilles ou barreaux, la visiére, oeilléres, nasal, 
ventail, bordure et clous d'or. 

Fig. 181, F i g , 182. F i g . 183, 

Les marquis le portent d'argent, taré de front et á 
sept grilles. 

Les comtes et les vicomtes le portent d'argent, taré 
de deux tiers et ne montrant que sept barreaux. 

Les barons et les anciens gentilshommes le portent 
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d'argent bruni, taré de deux tiers et ne montrant que 
cinq barreaux. 

Les gentilshommes de trois races et les simples 
gentilshommes doivent le porter d'acier poli, taré de 

profil, la visiére ouverte, le ventail 
abaissé, montrant trois grilles á la v i 
siére. 

Les nouveaux anoblis doivent le 
porter de fer, taré de profil et morné, 
c'est-á-dire clos et fermé, la visiére 
abattue. 

F i g . i S ^ . Le heaume des bátards est, comme 
celui des anoblis, á la réserve qu'il est 

contourné, c;est-á-dire tourné á sénestre. 
Voilá des regles bien établies, mais i l ne faudrait 

pas s'y fier aveuglément. A tomes les époques, méme 
á celle oü la hiérarchie nobiliaire était nettement dé-
finie et observée, on vit des gens tricher et mettre sans 
fa^on au-dessus de leurs armes un casque de marquis, 
alórs qu'ils n'avaient aucun droit á prendre ce titre. 

11 faut done étre circonspectá la vue d^n cachet ou 
d'une piéce d'argenterie armorié et timbré d'un casque ; 
on court souvent le risque de titrer bien á tort le plus 
minee hobereau. Et si on constata ces empiétements 
méme sous le grand roi, qu'on juge un peu combien ils 
sont devenus nombreuxsous la Restauration et surtout 
sous le second empire. 

I I convient cependant d'ajouter que si nombre de 
bourgeois timbrent leurs armoiries d'un casque, s'ils 
sontde Paris, ils y sont en quelque sorte autorisés par 
une ordonnance du roi Charles V du 9 aoút i 3 y i , qui 
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conféra aux boürgeois de Paris « le droit de porler des 
armes timbrées, ainsi que les nobles d'extraction par 
possession immemoriale ». 

Les casques étaient jadis surmontés d'un bourrelet. 
Mais, á partir du commencement du xvme siécle, 

l'usage de supprimer ce bour
relet est devenu général. 

Sous la Restauration, le nou-
vel anobli fit méme plus que de 
timbrer ses armes d'un heaume 
J • j i i v i F i g - I 8 + bis. 

de vicomteou debaron, alors qu i l b 
n'y avait aucun droit, i l le remplaca par une couronne. 
Oui, á partir de cette époque, quiconque avait eu dans 
sa famille un titré quelconque marquis, comte ou 
barón, substitua au casque la couronne dont i l pré-
tendait avoir hérité; sous Louis-Philippe, Tusage .se 
continua pour se généraliser sous Napoléon I I I , de 
telle fagon que, sur dix armoiries de famille, i l y en a 
au moins neuf qui sont timbrées d'une couronne de 
comte. 

C'est celle qu'on choisit de préférence. 
Jadis la couronne se plagait sur le heaume et lui 

servait de cimier. Mais, dés le xvie siécle, la mode vint 
de la poser directement au-dessus de l'écu et cette sub-
stitution finit par devenir la régle commune. 

Or la couronne a une grande importance en héral-
dique. 

Sous la monarchie, la couronne royale de France 
était un cercle surmonté de huit fleurs de lis au pied 
nourri, c'est-á-dire coupé; de chacune d'elles part un 
diadéme ou demi-cercle dont Tautre extrémité aboutit á 
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un sommet commun formé par une double fleur de lis. 
Représentée par le dessin, on ne voit que cinq fleurs 
de lis et cinq diadémes. 

La couronne du dauphin ou fils ainé du roi n'avait 

F i g . 185. F i g . 186. 

que quatre diadémes, chacun de ees diadémes ayant la 
forme d'un dauphin. 

Celle des enfants de Franceétait un cercle surmonté 
de huit fleurs de lis sans diadéme. 

F i g . 187. F i g . 188. 

La couronne des princes du sang était réduite á 
quatre fleurs de lis entremélées de fleurons. 

Ge fut Charles V I I qui le premier pla^a une cou
ronne sur l'écu de ses armes. Elle était composée de 
quatre feuilles d'ache. 

Charles V I I I la remplaga par la couronne fermée 
lorsqu'il prit le titre d'empereur de Gréceaprés la con-
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F i g . 189. 

quéte de Naples en 1495, Louis X I I reprit la couronne 
ouverte et Francois Ier la íerma, ses successeurs r i m i -
térent. 

Ce fut Henri I I I qui adopta la seconde forme — la 
couronne fermée. 

Les couronnes de prince sont de deux sortes ; celle 
de prince franjáis ne dif-
fére de la couronne royale 
ordinaire que par le nom
bre de demi-cercles qui 
la ferment; la couronne 
royale en a huit, la cou
ronne princiére n'en a que 
quatre. 

Les nobles dont les 
terres ont eté érigées en principautés ou ceux qui ont 
le titre de prince du Saint-Empire portent, ou la cou

ronne á Tantique rehaus-
sée de douze pointes d'or? 
ou un bonnet de velours 
écarlate rehaussé d'her-
mine, diadémé d'un demi-
cercle d'or et surmonté 
d^n globe cintré et croisé 
d^r, surmonté de la croix 
latine. \ 

La couronne de duc-pair est un cercle d'or, enrichi 
de pierreries, rehaussé de huit fleurons d'ache d'or, 
posés sur des pointes aussi d'or (fig. 191). 

Les fils des ducs-pairs portaient la méme couronne, 
en interposantunegrosseperle entrechacun desfleurons. 

F i g . 190. 
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F i g . 191. 

Une ordonnance du 25 aoút 1817 attribua aux pairs 
le droit exclusif de placer leurs armoiries sur un man
tean d'azur, doublé d'hermine et de les timbrer d'une 

couronne ou toque d^zur 
cerdee d'hermine et sur-
montée d'une houppe d'or, 

lis portaient, en outre, 
au-dessus de Fecu la cou
ronne particuliére au titre 
qui leur avait été conféré 
par les lettres d'institution 

de leur pairie. La couronne de duc non pair est sem-
blable á celle des ducs-pairs, mais un artiste représen-
tant une scéne du sacre ou du couronnement des rois 
de France ne devrait poser cette couronne que sur la 
tete des ducs-pairs, ceux-ci 
seulement ayant le privi-
lége de figurer dans la cére-
monie couronne en téte. • 

La couronne de duc ne 
se place sur l'écu qu'autant 
qu'il est environné du man-
teau ducal. 

Couronne de marquis : un cercle d'or enrichi de 
pierreries, surmonté de huit fleurons d'or, quatre de 
feuilles d'ache et quatre alternatifs, formés de trois 
grosses perles posées en tréfle (fig. 192). 

Couronne de comte : un cercle d'or enrichi de pierre
ries, surmonté de seize grosses perles élevées sur des 
pointes d'or (fig. 193). 

Couronne de vicomte : un cercle d'or enrichi de 

192. 



C H A P I T R E I I I . 

pierreries, surmonté de quatre grosses perles; entre cha-
cune d'elles est une perle plus petite posée un peu plus 
bas (fig. 194). 

(II est bien entendu que cesontles comonnes r é e l l e s 
queje décris ; mais dans le dessin d'un blasón montrant 

F i g . 193. F i g . 194. 

lescouronnes posées de face, on ne voit que trois demi-
cercles á la couronne de prince, trois fleurons et deux 
demi á la couronne de duc, un fleuron, deux demi et 
deux tréfles de perles á celle de marquis, neuf perles á 
la couronne de comte et trois grosses perles et deux 
petites á celle de vicomte.) 

La couronne de barón ou plutót le t o r t i l , c'est son 
nom, se compose d'un cercle 
d'or enrichi de pierreries, entor-
tillé d'un collier ou chapelet de 
perles moyennes. 

La couronne de vidame se 
compose d'un cercle d'or orné 
de perles et surmonté de quatre croix pattées (dont 
celle du milieu visible et les deux autres visibles par 
moitié). 

La couronne de chevalier-banneret consistait en un 
cercle d'or orné de perles. 

F i g . I9S-
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I I faut aussi noter la couronne á l'antique qui sur-
monte les tetes de lions,de léopards, et qui meublepar-
fois les écus. On la trouvera ci-dessous (fig. 196). 

Une ordonnance de Phi-
lippe le Bel, datée de 1294, de-
fendit aux bourgeois et bour-
geoises de porter ni couronnes 
d'or ni couronnes d'argent. 

F i g . 196. 0 

Les diverses formes de cou
ronnes, qui viennent d'étre énumérées, subsistérent 
jusqu^ l'avénement de Napoléon Ier au troné impérial, 

I I voulut avoir une couronne spéciale et s'en fit 
faire une composée d'un cercle d'or enrichi de pierre
ries, surmontée de huit aigles essorant et fermée par 
huit demi-cercles qui soutiennent un globe. Cette cou
ronne, qui était disparue avec son créateur, reparut 
avec le second empire. (Voir la fin du chapitre.) 

Les lambrequins (du vieux mot lamequins] sont 
des ornements composés de festons d'étoffe, qui sortent 
de derriére le heaume et paraissent se dérouler de 
chaqué cóté de l'écu, 

lis représentent la cape que les anciens chevaliers 
mettaient sur leur casque pour les garantir du soleil et 
de la pluie, et en méme temps pour amortir les coups. 

Les anciens héraldistes les appelaientca^eZ/n^, lors-
qu'ils conservaient leur forme primitive; lambrequins> 
ceux qui, plus profondément découpés, presentaient l'as-
pect de bandes flottantes, et hachements ceux qui, étant 
découpés, étaient en méme temps ornés de broderies 
ou de cordons de perles et de pierreries. — Les lam
brequins sont seuls demeurés. 
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Nos artistes les représentent par des piéces d'etoffe 
ressemblant á des feuilles d'acanthe qui pendent de 
chaqué cóté de Técu et qui spnt attachées derriére le 
casque. 

Le fond et le gros des lambrequins en feuilles de-
roulées doivent étre du méme émail que le champ de 
Fécu, et les bords ou extrémités des feuilles doivent 
se composer des émaux des piéces qui chargent le 
champ. 

Cest la seule regle héraldique á suivre. 
Quant á la forme precise des découpures, elle est 

réservée au caprice et au goút du peintre. 
Inutile d'ajouter que nos peintres et nos dessina-

teurs franjáis savent toujours leur donner une élégance 
toute particuliére. 

Le c i m i e r est la partie la plus élevée des ornements 
extérieurs de Tecu. 

I I se pose au-dessus du heaume ou casque. 
G'est Tornement héraldique du timbre, comme le 

timbré est Pornement de l'écu. 
L'AUemagne — on le verra plus loin — abuse du 

cimier qu'elle prodigue au delá de toute mesure. 
En France, i l est beaucoup moins en usage qu'il 

Ta été jadis, et cependant on voit encoré nombre de 
casques ornés comme cimiers, de plumes,.de panaches, 
d'animaux, de monstres chimériques, de sirénes, de 
bustes ou de tétes d'hommes, de vols ou demi-vols, 
de dextrochéres et de sénestrochéres armés, etc. 

Les piéces honorables ne peuvent jamáis étre em-
ployées comme cimier. Le fait contraire est toujours 
une dérogation aux régles de Van héraldique. 
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Les rois de France, jusqu'á Frangois lev, ont porté 
pour cimier une double fleur de lis. 

Les cornes, signe de puissance, se remarquent par-
ticuliérement comme cimier sur les blasons de Bre-
tagne, d'Anjou et de Bourgogne. 

La devise héraldique est une courte sentence, une 
phrase, deux mots quelquefois, qui se placent sur une 
banderole au bas des armoiries. 

I I ne faut pas confondre la devise avec le cri 
d'arme ou de guerre qui se place au-dessus du casque 
ou de la couronne, et qui s'exprime par une clameur, 
une invocation, une bravade, un défi, une exhortation» 

La place la plus ordinaire du cri d'armê , je le répéte, 
c'est au cimier; mais i l arrive parfois que, par erreur 
ou par caprice, on confond la place du cri avec celle 
de la devise. 

Gelui qui blasonne ne peut le savoir, mais i l doit 
toujours se retrancher derriére cette régle absolue : c'est 
que le cri est au-dessus de l'écu et la devise au-dessous. 

Les supports et les tenants sont les figures d'hommes, 
d'animaux ou d'étres chimériques quelconques, placées 
extérieurement aux flanes de l'écu qu'-elles sernblent 
supporter ou teñir. 

Les supports sont toujours des animaux et quelque
fois des étres inanimés, tandis que les tenants sont des 
hommes, des anges, des moines, des sauvages, des per-
sonnages ñus ou vétus de costumes, d'uniformes; les 
maures, les sirénes et toute figure á forme humaine 
sont désignés comme tenants. 

Les animaux, employés comme supports, sont sou-
vent des lions, des léopards, des chiens, des aigles,des 
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faucons; mais on se sert indistinctement de tous les 
animaux naturels ou chimériques. 

Uusage des tenants ne remonte pas .au delá du 
xive siécle. 

I I y a presque toujours deux animaux pour sup-
ports. lis sont ordinaírement représenles debout ou 
affrontes; 11 n'est pas rare de voir leurs tétes contour-
riees. 

Lorsque, aprés avoir blasonné l'écu á Tintérieur et 
indiqué le casque, le cimier ou la couronne qui Tac-
compagne exiérieurement, 011 passe aux lambrequins, 
ensuite aux tenants ou supports, on termine par le 
cri de guerre et la devise. 

I I est absolument nécessaire de détailler la posture, 
la situation des animaux, et s'il s'agit de personnages, 
leur costume, leur attitude. 

Primitivement, on représentait les écus attachés 
avec des courroies et des boucles á des tronos d'arbre; 
puis les premiers tenants furent les chevaliers eux-
mémes qui portaientleur écu suspendu au cou. G'est ce 
qu^n peut voir dans les anciennes églises lorsqu'on se 
trouve en présence du tombeau d'un chevalier qui, 
d'ordinaire, tient son écu d'une main ou le soutient 
sur sa poitrine. 

Des monnaies d^r, frappées sous Philippe de Ya-
lois, montrent ce prince assis sur une chaise, tenant 
son épée haute de la main droite et de la gauche s'ap-
puyant sur Pécu á ses armes. 

Sur la plupart des anciens sceaux, les chevaliers 
sont représentés á cheval avec une banderole, ou 
Pépée á la main droite et á la main gauche leur écu. 
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I I y a deux autres sortes de supports ou tenants des 
armoiries. Ge sont les corps des devises et les animaux 
qui figurent á l'intérieur de Técu : par exemple, 
Charles V I , Louis XI I et Fran^ois Ier ayant pour de
vises, l'un un cerf ailé, Pautre un porc-épic et le troi-
siéme une salamandre, firent les supports de leurs ar
moiries de deux semblables animaux. 

Les supports tirés des animaux formant la piéce 
principale de Parmoirie, sont plus fréquents. 

L'héraldiste Philippe Moreau a prétendu, dans son 
Tableau des a rmo i r i e s de France , qu'il n'y a que les 
rois de France et les princes de la maison royale qui 
puissent avoir des anges pour tenants de leurs armoi
ries : c'est une erreur. Non seulement, plusieurs grandes 
familles en portent, mais les artistes feront bien de se 
souvenir — s'ils visitaient quelque vieille église de 
campagne et s'ils se trouvaient tout á coup en présence 
d^ne armoirie á eux connue, et tenue par deux anges, 
alors qu^ls auraient eu occasion de la voir mainte fois 
au Louvre ou á Versailles, supportée par deux licornes 
ou deux sirénes — que c'est par pur scrupule de dévotion 
que nombre de fidéles, et surtout de curés, ne permet-
taient pas que des figures chimériques, fabuleuses ou 
monstrueuses fussent représentées dans un édifice con-
sacré au cuite. I I en est méme, dans certaines provinces, 
qui bannissaient également la peinture des animaux et 
les seigneurs du lieu, partageant ees idees de piété, mo-
difiaient sur le tombeau de leurs pére et mere, ou de 
leur femme, la figure ^considérée comme irreligieuse. 
Voilá pourquoi on voit si souvent des blasons tenus 
par des anges, au lieu d'étre supportés par des dra-
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gons qui eussent trop rappelé la figure du demon., 
Au reste, i l y a des supports affectes á certaines d i -

gnites ou conditions; ainsi tous les cotntes de l'église 
cathédrale de Lyon ont pour supports un lion et un 
griffon, qui sont les figures des armoiries du ehapitre. 

De méme que des familles ont des armoiries par
lantes, de méme i l en est qui ont choisi des supports 
et des tenants équivoques á leurs noms, tels les ours 
de la maison des Ursins. 

L'aigle est parfois employée comme seul support, 
particuliérement l'aigle á deux tétes; dans ce cas, 011 
lui fait teñir l'écu entre ses serres. 

Au reste, i l n^st pas tres rare de rencontrer des 
blasons avec un seul support placé soit á droite, soit á 
gauche. 

On voit aussi fréquemment un écu qui semble étre 
supporté á dextre par un lion et tenu á sénestre par un 
sauvage ou tout autre personnage. 

Sous le premier empire, i l était tout naturel que 
l'art héraldique transformé changeát la tradition des 
supports. 

Au lieu de Maures, de sauvages ou de sirénes, 011 
employa des soldats en uniforme de hussard ou d'ar-
tilleur qui, dans une attitude altiére, paraissent commis 
á la garde de Pécu. 

Des dignitaires du second Empire crurent devoir 
se conformer á cette mode, et ce fut ainsi que le duc 
de Malakoff fit teñir son écu, d'un cóté par un zouave, 
et de Pautre par un highlander. 

Cétait afin de symboliser Palliance franco-anglaise. 
Je me suis servi tout á Pheure á dessein du mot 
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mode qui est peut-étre un peu risqué dans un ouvrage 
consacréáun art spécialement methodique ; c'est qu'en 
effet, i l ne faut pas attacher aux tenants et aux supports 
Pimportance qui est due aux piéces héraldiques qui 
meublent un blasón. 

Le P. Ménestrier lui-méme, le grand maitre de cet 
art, avoue « qu^l n'y a jamáis eu de régle pour cela 
(les supports) comme i l est vray qu^l n'y a jamáis rien 
eu de fixe et de déterminé pour les supports que Pon a 
changez autant de fois qu^n a voulu, comme on peut 
en divers endroits », et i l cite « Tadmiral de Graville, 
dont on voit les armoiries á Marcoussy, á Dourdan, á 
Milly, en Gastinois, á Malesherbes, en Beausse, á 
Chastres et en beaucoup d'autres endroits, soutenues 
tantost par des lions, tantost par deux griffons, tantost 
par deux dragons, tantost par deux aigles, tantost par 
deux cygnes, tantost par deux anges et tantost par un 
seul ». 

J'ai cité ce passage pour bien faire comprendre que 
la plupart du temps supports et tenants sont de puré 
fantaisie et qu^l peut parfaitement se faire que les ar
moiries d'une seule et méme tamille soient représen-
tées avec des animaux qui les supportent et des per-
sonnages qui les tiennent et qui différent totalement. 

Gependant, retenons une régle qui a toujours été 
observée. 

Les femmes et les ecclésiastiques ne portent pas de 
tenants. 

J'ai deja dit que la cordeliére était Pattribut des 
veuves qui entourent leur écu de cet ornement de soie 
noire et blanche entrelacée. On la reconnait facilement. 
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F i g . 197. 

Les rois de France et les princes de la niaison 
royale portaient au-dessas de leurs armoiries un pa-1 
villon, sorte de dome en velours bleu semé de fléurs 
de lis d'or, que quelques he-
raldistes appellent le cha
pean (fig. 248). 

Les souverains des autres 
nations le portent couleur 
pourpre. 

Le pavillon surmonte le 
manteau; mais, réunis, on les 
comprend tous deux sous la 
dénomination de pavillon. 

Quant aux ducs ou prin
ces souverains, mais qui re-
lévent d'une autorité supérieure ou sont nommés á 
Pélection, ils ne portent que le manteau dont ils rele-
vent les courtines de chaqué cóté et qu'ils surmontent 
de leur couronne. Tous ees manteaux sont doublés 
d'hermine. 

Les grands dignitaires des États, tels que les ducs 
titrés et les princes du Saint-Empire, avaient aussi le 
droit au manteau de pourpre. 

Les pairs de France jouissaient du privilége de sur-
monter ce manteau d'une toque ornée d'un gland d'or 
et entouré de la couronne indiquant le titre attaché á 
leur pairie. (Voir Pair-Maréchal, fig. 198. 

Le manteau de pair était d'azur, doublé d'hermine, 
bordé d'une frange d'or. 

Le manteau duchancelier était de drap d'or (sous le 
régne de Louis-Philippe^ i l était de pourpre), et les 

L ART HERAL DIQUE* 
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présidents du Parlement le portaient d'écarlate doüblé 
d^ermine et de petit-gris. 

Les ducs portaient le mantean fleurdelisé. 

F i g . 198. 

1 ^ Au reste, sous l'ancienne monarchie comme sous 
Pempire, tou.tes les dignités, les grandes charges et les 
Jiautes fonctions donnaient droit á ceüx qui en étaient 
revétus ou les exergaient, d^jouter á leurs blasons cer-
•táines marques extérieures destinées á les indiquer; 
saüf quelques rares exceptions, on ne les voit plus sur 
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les blasons franjáis.Gependant plusieurs dignitaires de 
TEmpire les ont conservées ou transmises, et chez les 
nations voisines on les re-
trouve; i l est done absolu-
ment utile de les connaitre. 

Ainsi, par exemple, si 
vous voyez des armoiries 
peintes ou gravées, accom-
pagnées d'un cimier repré-
sentant une figure de femme 
(la France) á mi-corps, ha-
bille'e du mantean royal, cou-
ronnée d'or, tenant de la main 
droite un sceptre et de Tau-
tre les sceaux de l'État; si, 
en outre, deux masses sont 
passées en sautoir derriére 
Pécu qui est environné d'pn 
mantean de pourpre timbré d'une couronne ducale et 
sommé d'un mortier de toile d'or, rebrassé d'hermine, 

vous pouvez affirmer que ce sont 
les armes d'un chancelier de France. 

Est-ce un écu ayant de chaqué 
cóté une main sortant d'une nuée et 
tenant une épée droite? Ge sont les 
armoiries d'un connétable, comme 
deux ancres passées en sautoir der
riére l'écu, les trabes d'azur, semées 
de fleurs de lis d'or indiquent celles 

du grand amiral, tandis qu'un grappin en pal, derriére, 
est la marque du capitaine généraldes galéres (fig. 202). 

F i g . 199. 

F ig . 200, 
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r ig . 201 

Depuis la suppression de ees charges, on a, par as-
similation, orné parfois l'écu 
d'un amiral des deux ancres, 
et celui d'un vice-amiral 
d'une ancre. C'est une faute, 
i l n'y a pas d'assimilatíon 
entre les charges de Tancienne 

. France avec les grades de la 
France moderne. D'ailleurs, 
je profite de cette occasion 
pour rappeler que jadis les 
blasons ne variaient pas se-
lon les emplois; les charges 

étaient la plupart du temps héréditaires. Les fils et les 
petits-fils d'un grand officier 
de la couronne conservaient 
telles quelles les armes de la 
famille, avec les marques de 
dignité qui en étaient deve-
nues le complément. 

Deux bátons semés de 
fleurs de lis d'or, passés en 
sautoir derriére l'écu, indi-
quent les armoiries d'un ma-
réchal de France ; les maré-
chaux de l'empire ont con
servé latradition, en rempla-
9ant toutefois les fleurs de lis 
par des abeilles. 

Les drapeaux, passés en sautoir derriére l'écu, in-
díquent des dignités militaires ; mais les héraldistes ne 

Fig. 202. 
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Fig . 203, 

sont pas toujours d'accord entre eux lorsqu'il s'agit 
d'en spécifier le nombre. Ce-
pendant, d^rdinaire, six dra-
peaux des couleurs du roi, 
blanc, incarnat et bleu, indi-
quent le colonel général des 
Suisses; six cornettes aux 
mémes couleurs, le colonel 
général de la cavalerie; deux 
cornettesfleurdelisées, lemes-
tre de camp général de la ca
valerie; six étendards aux 
couleurs du roi, le colonel général des dragons de 
France. 

Mais, je le répéte, ees chiífres varient. Magny, dans 
sa Science des a r m o i r i e s , 
donneau colonel général de 
Finfanterie six drapeaux, au 
colonel général de la ca
valerie quatre cornettes. I I 
faut done y regarder á deux 
fois avant de se prononcer 
d'une maniere affirmative, 
quand i l s^git de dignités 
militaires. 

Deux canons ou coule-
vrines sur leurs affúts sont 
aecusés sous l'écu du grand 
maitre de Partillerie. 

Deux bátons garnis d'argent doré, en sautoir der-
riere Pécu et dont les bouts du haut sont termines en 

Fig. 204. 
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couronne fleurdelisée et fermée, sont la marque da 
grand maitre de France (fig. 2o5). 

Une masse et le marteau d'arme passe's en sau-
toir appartiennent au grand maréchal des logis. 

Fig. 20$. ^ 

Deux bátons d'ébéne, ayant les pommes d'ivoire 
passées en sautoir, étaient réservés aux quatre capi-
taines des gardes du corps fran9ais et écossais, tandis 
que deux bátons noirs simples indiquent le capitaine 
des Cent Suisses qui, en outre, pose deux toques de 
velours noir avec panache sous Técu. Deux clefs en 
pal, une de chaqué cóté de Pecu, désignent le capitaine 
des gardes de la porte. 

Deux faisceaux de verges d'or passés en sautoir, liés 
de cordons d'azur, avec la hache d'arme consulaire, 
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sont l'apanage du grand prévót; deux bátons de céré-
monie couverts de velours noir sont passés en sau-
toir derriére Pgcu du grand maitre des ceremonies, 
qu1!! ne faut pas confondre avec le grand maitre, ou 

Fig. 206. 

plutót le premier maitre d'hótel qui place en sautoir, 
derriére son écu, deux bátons á bouts d'argent. 

Deux clefs, lorsqu'elles sont en or et passées en 
sautoir derriére Técu, désignent les armes d^n. grand 
chambellan; si, au contraire. Pune est en or, Tautre en 
argent, et adossées en pal, Pune á dextre, Tautre á se'-
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nestre, elles ornent les armes d'un surintendant des 
finances; toutes ont leurs anneaux terminés par la 
couronne royale. 

L'épée royale dans son fourreau de velours bleu 

Fig. ao / . 

fleurdelisé avec le baudrier, de méme les boucles du 
ceinturon en or, la garde de l'épée d'or semée de fleurs 
de lis sans nombre, de chaqué cóté d'un écu ; armoi-
ries du grand écuyer. 

Une téte de loup de chaqué cóté de Tecu indique 
les armes d'un grand louvetier, comme deux cors de 
chasse le grand veneur, et deux leurres le grand fau-
connier. 

Deux flacons dorés, aux armes de France, indiquent 
les armes du grand bouteiller. 
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Fig . 208. 

Une nef cTor cTun cóté de l'écu et un cadenas de 
Pautre, armes du grand pan- . 
netier. 

Un couteau et une four-
chette en sautoir sous l'écu, 
les manches aux armes de 
France et termines parla cou-
ronne royale, désignent les 
armoiries d^n grand écuyer 
tranchant. . 

Les armoiries des magis-
trals sont reconnaissables au 
mortier qui les surmonte : 
un mortier de velours noir 
enrichi de deux larges passe-
ments d^r indique les armes d'un premier prési-

dent au parlement. 
Lemémemortier, 

ornéd'unseul galón, 
surmonte Pécu d'un 
président á mortier. 

Un mortier de 
toile d'or brodé de 
méme et rebrassé 
d'hermine est la mar
que du garde des 
sceaux, qui le pose 
sur son casque. 

Lorsque je dis 
un mortier de ve

lours, i l faut entendre que nous sommes devant un 
Fig. 209. 
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tableau peint; en gravure, oñ se contente d'indiquer 
le mortier noir, c'est-á-dire de sable. 

Pig. 210. Fiff. 2 11. 

Deux cannes passées en sautoir derriére l'écu sont 
la marque des armes du prevót de Paris. 

Les chevaliers des ordres suspendent au-dessous de 
Pécu les croix dont ils sont 
titulaires. Autrefois, ils en-
touraient leur écu, soit du 
ruban, soit du collier de 
Tordre. 

Les grands maitres de 
Pordre de Malte écartélent 
leurs armes de celles de 
l'ordre, et les commandeurs 
les mettent en chef sur leur 
écu. Les chevaliers, comme 
appartenant á un ordre reli-
gieux, portent parfois autour 

de leurs armes un chapelet de corail ou d^rgent entre
lacé dans les pointes de la grande croix de Tordre posée 
derriére l'écu; la croix du chapelet est aussi celle de 
Pordre. De nos jours, on voit beaucoup de blasons 
appartenant á de simples chevaliers de Malte, avec un 

Fig. 212. 
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chef de gueules chargé de la croix d'argent, ce quí est la 
marque des commandeurs.. 

Les dignités ecclésiastiques sont également indi-
quées comme accompagnement des écus. 

Le pape porte toujours son écu enfermé dans un 
cartouche au-dessus duquel 
se pose la tiare, de forme 
ronde et élevée avec deux 
pendants frangés et ceinte 
detrois.couronnes ducales, 
sommée d'un monde croisé 
d'or. Deux clefs, Tune d'or. 
l'autre d'argent, sont pas-
séesen sautoir derriére l'écu 
qui a pour tenants deux 
anges posés aux deux cótés 
du cartouche (fig. 214). 

Les armoiries des cardi-
naux se reconnaissent á ce 
qu'elles sont surmontées 
d'un chapean rouge á larges 
bords, accompagné de cor-
dons de méme couleur entre-
lacés et garnis de quinze houppes de chaqué cóté 1, 2, 
3 , 4 , 5. Si au-dessous de Técu figure un livre relié aux 
armes de France, ce sont les armoiries du cardinal 
grand aumónier de France (fig. 215). 

Celles des archevéques sont aussi surmontées d'un 
chapean á grands bords qui couvre entiérement l'écu 
comme celui des cardinaux, mais i l est vert et les pen
dants n'ont que dix houppes, au lien de quinze; der-

Fig. 213. 
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riere Técu en pal, une croix simple á double traverse 
pour les primats et les légats. 

Celles des évéques sont placees aussi sous un 
chapean de sinople avec pendants á six houppes. Les 
évéques posent, en outre, sur Pécu á dextre une mitre 

Fig. 2 1 1 . 

de front á sénestre, une crosse en pal tournée en 
dehors. 

L'écu d'un abbé protonotaire est surmonté d'un 
chapean noir avec cordons á six houppes. Celui du 
prévót-protonotaire est accolé d'un báton pastoral 
derriére, et surmonté d'un chapean avec cordón á trois 
houppes (fig. 219). 

Rigoureusement, Pabbe ne doit pas surmonter ses 
armes d'un chapean á houppes. 
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Cependant on voit des écus avec cette marque, mais 

Fig. 215. 

le curé aussi pose sur son ecu ia mitre et la crosse 
tournée en dehors. 
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L'iabbé régulier pose aussi sur son écu la mitre el 
la crosse, mais celle-ci tournee en dedans. 

Fig. 2I<J. F i a . 217. Fig . 2 1 B . 

Les écus des prieurs montrent un báton pastoral 
en pal, accolé derriére et ayant l'aspect d'un bourdon. 

Ceux des doyens sont accolés d'une crosse en pal, 
tournée en dehors. 

Fig . 219. Fig . 220. 

L'écu d'un chantre se distingue par un báton ou 
masse de chapitre placé derriére avec deux palmes. 

Les abbesses portent leurs armes dans un losange 
entouré á \ i n chapelet ou d'une couronne d'épines, et 
surmontée d'une crosse tournée en dedans; querquefois 
elles accolent cet écu de deux palmes. 
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Les prieures mettent derriére Técu un báton pasto 
ral et l'entourent cTun chapelet. 

Fig. 221. Fig. 222. F ig . 22j , 

Les religieuses le portent de méme, sans crosse. 
Toute personne ayant un blasón peut l'orner exté-

rieurement, comme chevalier, ofíicier ou commandeur 
d'un ordre franjáis ou étranger, de la croix suspendue 

Fig. 224. Fig . 225. 

sous le blasón de cet ordre; l ien esl de méme aujour-
d'hui pour les palmes d'officier d^cadémie ou de Fin-
struction publique qui, elles aussi, peuvent se placer 
sous Pécu. 

Le possesseur de plusieurs ordres, palmes, etc., 
place Pécu sur une sorte de tringle pommetée aux deux 
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bouts et sur laquelle sont attachés les diverses croix 
ou insignes quelconques. 

Jadis, les simples chevaliers entouraient leur écu du 
ruban ou du collier. 

Quant aux colliers entourant Pécu, on n'en voit pas 
trace avant l'institution de l'ordre de Saint-Michel par 
Louis X I , bien que l'ordre royal de TÉtoile ou de la 
noble maison eút été fondé, en I 3 5 I , par le roi Jean. 

I I n'etait pas d'usage alors que le souverain en 
décorát ses armes. 

Cependant, sous Charles V, un collier faisait partie 
de la décoration des chevaliers marquants de l'ordre. 
Un portrait qu'on a de ce roi, et datant de son régne, le 
montre sans décoration. 

L'ordre de Saint-Michel fut fondé par Louis X I le 
IER aoút 1469, et cependant, par suite de l'ignorance 
du peintre — et c'est pour en éviíer de semblables 
que ce livre est écrit — un anachronisme singulier met 
cette décoration de Saint-Michel sur la poitrine de 
Charles V I I , roi de France (portrait 35o2, salle i 5 3 , 
musée de Versailles). 

Le sceau de l'ordre en dre blanche, de Charles IX, 
représente un saint Michel avec une armure qui lui 
couvre tout le corps, sauf la tete, ayant sur le devant 
de son corselet les armes de France et tenant de la 
main droite l'épée haute et de la gauche un bouclier 
sur lequel parait une croix cantonnée de quatre besants 
ou tourteaux. I I combat et foule aux pieds le dragón. 
Autour du sceau est le collier de l'ordre. 

En 1701, le type de Saint-Michel, qu'pn voit dans le 
médaillon suspendu au collier, changea; i l représente 
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l'archange ayant au bras gauche un bouclier aux armes 

F i a . 22(5. 

de France, tenant de la main droite Pépée haute et 
précipitant-dans les flammes l'ange rebelle. -Le- collief 

I-'ART HÉBALDIQUE. 
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est d'or « fait á coquilles lassées Tune avec l'autre 
d'un double lacs, assises sur des chainettes ou mailles 
d'or ». 

L'ordre du Saint-Esprit fut fondé en iSyS, par le 
roi Henri I I I , pour relever Pordre de Saint-Michel 
qui,trop prodigué, était ironiquement appelé le collier 
á toutes bétes, et bientót le cordón bleu du nouvel 
ordre fut tres recherché (fig. 326). 

Le grand collier du Saint-Esprit était d'or, « fait de 
fleurs de lys et trois divers chiífres entrelassez de 
noeuds. Depuis, parmy ees chiífres, Henri IV y ajouta, 
l'an iSgS, en signe des grandes victoires qu'il avoit ga-
gnées sur ses ennemis, des trophés d'armes d'oü 
naissent des flámes et des bouillons de feu, mélez de 
la lettre H couronnée, et maintenant on y voit des L 
qui marquent le nom de Louis.» A ce collier était sus-
pendue la croix d'or émaillée de blanc, chaqué rayón 
pommeté d'or avec fleur de lis d'or dans chacun des 
angles de la croix, et dans le milieu, d'un cóté une co-
lombe, et de l'autre un saint Michel. 

L'écu de France était done jadis entouré des deux 
colliers de Saint-Michel et du Saint-Esprit (fig. 239); 
sous l'Empire, ees deux colliers furent remplacés par 
celui de la Légion d'honneur, tandis que la main de 
justice et le sceptre étaient croisés derriére l'écu. 

Sous Louis X V I I I , les deux colliers précédents re-
parurent. 

Sous Louis-Philippe, ce fut non pas le collier, mais 
le grand ruban rouge qui entoura l'écu. 

Depuis cette époque i l n'a plus quitté l'écu, malgré 
4es divers changements politiques survenus. 
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En Angleterre, c'est Torcire de la Jarretiére qui en-

Fig. 227, 

toure Pécu; i l est representé par une jarretiére bleue 
brodée en Gravee la devise: H o n n i s o i t q u i m a l y pense. 
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Au reste, chaqué nation a ses ordres; mais tous ne 
figurent pas dans les armoiries du pays. C'est generale-
ment le plus important qui est représente. 

La cordeliére qui entoure Fécu des veuves est en 
soie noire et blanche entrelacée, On attribue Finstitu-
tion de cet usage á Anne de Bretagne, lorsqu'elle devint 
veuve de Charles V I I I . Cependant i l parait qu'en 1440 
le duc de Bretagne Fran<;ois Ier mettait de chaqué 
cóté de ses armes deux cordeliéres (fig. 197). 

D'un autre cóté, en 1470, Louise de la Tour d'Au-
vergne, veuve de Glande de Montagu, prit pour de
vise une cordeliére á noeuds déliés et rompus, avec ees 
mots : J-ai le corps d é l i é . 

Quoi qu'il en soit, c'est au xve siécle que remonte 
le premier emploi de la cordeliére autour des écus, 

Lorsque les veuves contractent un nouveau mariage, 
elles font disparaitre la cordeliére; ce qui explique 
pourquoi d'anciens portraits de femmes portent á 
Fangle gauche du tablean un blasón entouré d'une 
cordeliére, qu'on ne retrouve plus sur le portrait de la 
méme personne remariée. 

I I arrive que parfois Famateur ou Partiste est tout 
étonné de voir un blasón frangais dont Fornement 
extérieur et méme certaine disposition de piéce á Fin-
térieur lui sont inconnus, c'est qu'il se trouve en face 
d'un blasón arrangé selon le goút de Fempereur Napo-
léon Ier, qui s'entendait mieux au métier des armes 
qu'á celui des armoiries. 

Aussitót qu'il fut empereur, i l n'admit en héral-
diqüe qu'une seule couronne : la sienne; toutes les 
autres durent disparaitre chez les membres de la noblesse 
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titrée, et i l les remplaca par des toques empanachées. 
Les armoiries des princes grands dignitaires furent 

timbrees d'une toque de velours noir retroussée de 
vair avec porte-aigrette d'or, surmontée de sept plumes 
et accompagnée de sept lambrequins d^r, le tout en-
touré d'un manteau d'azur, semé d'abeilles d^r, dou-
blé d'hermine, sommé d'un bonnet d'honneur, forme 
électorale á calotte d'azur retroussée d^ermine. 

Fig . 228. Fig . 22p. F ig . 230. 

Si vous voyez un blasón timbré d'une toque de ve
lours noir retroussée d'hermine avec porte-aigrette d'or 
surmontée de sept plumes, accompagné de six lambre
quins d'or, le tout entouré d'ün manteau d'azur doublé 
de vair, c'est que Fécu est celui d'un duc de Tempire 
franjáis. Si l'écu est timbré d'une toque de velours 
noir retroussée de contre-hermine avec porte-aigrette 
d'or et d'argent, surmontée de cinq plumes, et accom
pagnée de quatre lambrequins, les deux supérieurs en 
or, les autres en argent, le tout placé sur un manteau 
d'azur, le blasón est celui d'un comte sénateur; moins 
le manteau, c'est un simple comte. 

Mais si la toque de velours noir est retroussée de 
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Fig . a j í . 

contre-hermine avec porte-aigrette or et argent, sur-
montée de cinq plumes, accompagnée de quatre lam-
brequins, les deux supérieurs en or, les deux autres en 
argent, et surmontee d'un chapean rouge á larges bords, 

avec des cordons de soie de méme 
couleur, entrelaces l'un dans Pautre, 
pendant aux deux cótés de Técu et 
termines chacun par quinze houp-
pes, i , 2, 3, 4 , 5 comme dans Pan
den blasón, vous pouvez, sans vous 
tromper, diré que vous allez blason-
ner un écu de comte archevéque. La 
toque de velours noir retroussée de 

contre-vair avec porte-aigrette en argent, surmontée de 
trois plumes, accompagnée de deux lambrequins d'ar-
gent, surmontée d^n chapean vert á larges bords, avec 
des cordons de soie de méme couleur 
entrelacés Pun dans Pautre, pendant 
aux deux cótés de Pécu et termi-
nés par dix houppes chacun, i , 2, 3, 
4 , tout cela accompagne les armoi-
ries d'un barón évéque, car les barons 
militaires et autres timbraient les 
leurs d'une toque de velours noir re
troussée de contre-vair avec porte-ai
grette en argent, surmontée de trois plumes et accom
pagnée de deux lambrequins d^rgent. 

Le casque n^vaitpas trouvé gráce devant cet homme 
au goút aussi belliqueux, et le casque du chevalier 
était remplacé par Péternelle toque de velours noir re
troussée de sinople et surmontée d^neaigrette d'argent. 

Fig. 232. 
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(Tetait bien peu chevaleresque! 
I I ne se contenta pas de donner des toques aux 

hommes, i l decida que deux palmes nOuées á leur 
extrémité inférieure orneraient les armoiries des 
femmes : les comtesses les portaient d'or, noue'es d^n 
ruban d'argent, et les baronnes, d'argent, noue'es d^n 
ruban de pourpre. 

I I fit plus, i l exigea que les écus seraient á l'inté-
rieur chargés de piéces qui fussent Tembléme de la 
fonction souvent passagére de celui quien était investí, 
de fa^on que si l'empire eút duré, i l eút fallu changer 
son blasón á chaqué modification de son état social. 

Done, les blasons de l'empire (1808-1814) sonf 
chargés d^n chef d'azui;, á Faigle d'or, les ailes éten-
dues, emportant un foudre du méme; mais on n'en 
rencontre guére, ees blasons étant ceux des princes 
souverains. Un chef d'azur, semé d'abeilles d'or, suffi-
sait pour indiquer les princes grands dignitaires; le 
chef de gueules, semé d'étoiles d'argent, était réservé 
aux ducs. Quant aux comtes, ils portaient dans leur 
écu un franc-quartier á dextre : i l est d'azur, ala tete de 
lion, arraché d'or pour le Comte-ministre; échiqueté 
d'azur et d'or pour le comte conseiller d'Etat; d'azur, 
aux tables de la loi d'or pour le comte président du Corps 
législatif; d'azur, á un miroir d'or en pal aprés lequel 
se tortille et se mire un serpent d'argent pour le comte 
sénateur; d'azur, á la croix pattée d'or pour un comte 
archevéqüe; d'azur, á l'épée haute en pal d'argent 
montée d'or pour un comte militaire; d'azur, au por-
tique ouvert á deux colonnes surmontées d'un frontón 
d'or accompagné des lettres initiales D A du méme 
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{Domus altissima), si le comte est officier de la maison 
de l'empereur; d'azur, au méme portique avec les 
lettres D J d'or en abime [Domus Julii], s'il est officier 
des maisons des princes; d'azur, á la tete de lion arra-
chée d'argent, s'il est ambassadeur; d'azur, á la muraille 
erénelée d'or, surmontée d'une branche de chéne du 
méme, s'il est préfet. 

Le franc-quartier á dextre chargé d'une muraille 
erénelée d'or indique l'armoirie d'un comte maire ; 
d'azur, á la branche de chene posée en bande, i l indique 
un membre d'un collége électoral. 

11 est probable qu'un héraldiste eút cherché bien 
loln pour trouver un tel titre. 

D'azur, á l'épi de blé en pal, c^st le franc-quartier 
d'un propriétaire comte. 

Je me demande si on pouvait opter sous l'empire 
entre le franc-quartier du maire et celui du proprié
taire, car i l me semble que les deux titres se cumulent 
souvent. 

Lorsque le franc-quartier est á sénestre de gueules, 
i l indique un barón : militaire, s'il est á l'épéehaute en 
pal d'argent; évéque, s'il est .á la croix alésée d'or; 
ambassadeur, s'il est á la tete de lion arrachée d'argent, 
et s'il est échiqueté de gueules et d'or, c'est la marque 
d'un barón conseiller d'Etat. 

Mais voíci le franc-quartier au portique ouvert á 
deux colonnes, surmonté d'un frontón d'argent accom-
pagné des lettres D A du méme; c'est celui d'un barón 
officier de la maison de l'empereur; le méme, avec les 
lettres D J en abime, appartient á un barón officier 
de la maison des princes. A la muraille erénelée d'ar-
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gent, surmontée d'une branche du méme, on reconnait 
le barón préfet. La muraille non crénelée d'argent, sur
montée d'une branche d'olivier du méme, appartient 
au barón sous-préfet; degueules, á la muraille crénelée 
d'argent, barón maire; á la balance d'argent, barón 
président ou procureur général de la Cour de cassation. 
— Si la balance d'argent est nouée de sable, elle est la 
marque d'un barón conseiller en cour impériale; si 
le franc-quartier de gueules est chargé d'une toque de 
sable retroussée d'hermine, c'est celui d'un barón pré
sident ou procureur général de cour impériale ; s'il 
est chargé d'une épée en barre, la pointe en bas d'ar
gent, c'est celui d'un barón officier de santé attaché aux 
armées. Trois fusées rangées en fasce d'argent meu-
blent le franc-quartier du barón président de collége 
électoral, dont le simple membre ale sien chargé d'une 
branche de chéne en bande d'argent; le franc-quartier, 
touj'ours de gueules, chargé d'une palme en bande d'ar
gent, appartient au barón tiré des corps savants, et 
celui chargé de l'épi de blé en pal d'agent, au barón 
propriétaire. 

Les blasons de l'empire ont souvent une piéce, 
bande, pal, barre, de gueules, chargée d'une croix d'ar
gent á cinq doubles branches; c'est le signe d'un cheva-
lier de la Légion d'honneur. Si c'est une étoile á douze 
rais d'or, placée sur une piéce honorable d'azur, elle 
indique un chevalier de l'ordre déla Reunión. 

Toute piéce honorable chargée d'un anneau d'argent 
indique le titre de chevalier de l'empire. 

J'ai énuméré les ornements spéciaux aux blasons 
des dames conférés par l'empire; voici les signes inté-
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rieurs qui font reconhaitre ees armoiries féminines. 
Le blasón d'une dame attachée aux maisons impé-

riales ayant le titre de comtesse est chargé en abíme, et 
sur le tout, d'un écusson d'azur, au portique ouvert á 
deux colonnes surmontées d'un frontón d'or; celui 
des baronnes est de gueules, avec les mémes piéces, 
d'argent. 

L'écusson d'or, á l'épée en pal renversée de sable, 
indique une comtesse veuve de militaire; si l'écusson 
est d'argent et l'épée d'azur, c'est celui d'une baronne. 

L'écusson en abime d'or plein appartient á une 
comtesse ni veuve, ni attachée aux maisons impériales; 
s'il est d'argent plein, á une baronne. 

En un mot, les armoiries conférées sous le premier 
empire renferment toutes un signe intérieur destiné á 
faire reconnaitre á premiére vué le titre et souvent la 
fonction du titulaire. 

Elles sont affranchies de la regle héraldique qui dé-
fend de mettre métal sur métal ou émail sur émail; on 
voit des chevaux de gueules sur un fond d'azur et des 
chefs d'azur sur un fond de gueules, ad libitum, 

On peut diré que la période impériale en matiére 
héraldique n'a été qu'un travestissement de l'art., 

I I a peu duré heureusement, et on rencontre peu 
de reliures aux armes timbrées de toques, peu de por-
traits graves, encoré moins d'argenterie; les descendants 
des titulaires de ees blasons ont conservé les armoiriés, 
mais ils ont remplacé les ornements impériaux par les 
couronnes et les casques ordinaires, et la plupart des 
franes-quartiers á dextre ou á sénestre ont disparu des 
écus revenus aux dispositions anciennes. 
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Ajoutons que, méme sous l'empire, les maréchaux, 
le grand chambellan et nombre de dignitaires joi-
gnirent les marques anciennes aux nouvelles. Ainsi les 
maréchaux continuérent á passer deux bátons de com-
mandement en sautoir derriére leur écu ; seulement ils 
étaient semés d'abeilles, au lieu d'étre semés de fleurs 
de lis. Le grand chambellan mit des clefs sous le sien; 
mais les clefs furent terminées par la couronne impé-
riale, au lieu de l'étre par la couronne royale. 

• 

• 
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LES ARMOIRIES MUNICIPALES 

Lorsque le blasón fut devenu commun á tous les 
nobles, á toutes les grandes institutions religieuses et 
militaires, les villes voulurent aussi régulariser les em-
blémes qu'elles avaient adoptes comme types de leurs 
sceaux. 

Jusqu'au xvr siécle, les armoiries municipales étaient 
figurées par des marmousets, c'est-á-dire par des person-
nages représentés d'ordinaire en buste, quelquefois 
méme par la tete seulement, et qui symbolisaient les 
échevins, les capitouls, les consuls, les maires. 

Mais les conseils municipaux, c'est-á-dire les gens 
qui composaient ce que nous désignons sous cette appel-
lation aujourd^ui, n^taient pas beaucoup plus savants 
en blasón que ne le sont actuellement nombre de nos 
ediles; ils prirent tout bonnement comme embléme de 
la ville qu^ls administraient, soit un objet allusif au 
nom, soit au souvenir dMn fait, soit á la production de 
la ville. Ce fut ainsi que Dunkerque eut un maquereau 
pour armes, Orléans des cailloux, Reims des rinceaux, 
Lyon, un lion, etc. 

Quant aux ornements extérieurs, ils furent généra-
lement de puré fantaisie; voici, -comme exemple, le bla-
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son de la ville du Havre : de gueules, á la salamandre 
contournée d'argent, couronnée d'or sur un brasier du 
méme, au chef de 
France, entouré d'or-
nements qui n'ont rien 
d'heraldique. 

Sous Pancienne 
monarchie, un cer-
tain nombre de cités 
avaient le privilége 
d^étre représentées par 
leurs maires au sacre 
des rois de France 
dans la cathédrale de 
Reims. 

Elles étaient appe-
lées bonnes villes et 
portaient de ce fait 
dans leurs armes un 
chef d'a^ur, á trois 
fleurs de lis ou semé de fleurs de lis d'or, ainsi qu'on 

le voit par ce blasón de la ville de Rouen: 
de gueules, á Vagneau pascal d'argent, 
la tete contournée tenant une croix d'or, 
d la banderole d'argent chargée d'une 
croisette d'or; au chef cousu de France, 
Quelques villes prirent le chef de France 
sans avoirle titre de bonne ville; telles : 

Meaux, qui porte : parti: de gueides et de sinople, á un 
M d'or gothique brochant et un chef dé France anden; 
— Auray, qui a pour armoiries : de gueules, á une hér-

F i g . 233. 

F i g . 233 bis. 
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mine passant d'argent, colletée d'une echarpe d'her-
mine flottant sur sesépaules; au chef cousu de Frunce. 
Cela dura jusqu'á la Révolution. 

Undécret du22 juin 1804 fixe átrente-six le nombre 
des bonnes villes : Aix, Anvers?Bmxelles, Gand, Liége, 
Genéve, Mayence et Nice en faríaient partie. 

F i g . 234. F i g . a j S . 

Un second décret du 17 mai 1809 regla que désor-
mais aucune cité ou Corporation ne pourrait prendre 
d^rmes qu'aprés en avoir obtenu Pautorisation de l'em-
pereur. 

Les villes furent partagees en trois classes, dont 
chacune eut un signe héraldique intérieur et un orne-
ment extérieur particulier. 

Celles du premier ordre : bonnes villes que les maires 
représentaient au sacre, chef de gueules, chargé de 
trois abeilles d'or. 

Villes de deuxiéme ordre, dont les maires riommés 
par l'empereur n'assistaient pas au sacre : franc-quar-
tier á dextre d^a^ur, chargé d'une N cfor surmontée 
d'une e'toile rayonnante du méme. . 
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Villes de troisiéme ordre, dont les maires nomme's 
parles préfets rfassistaient pas au sacre : franc-quartier 
á sénestre de gueules, chargé dhine N d'argent sur-
montée d̂ une étoile rayonnante du méme. 

De plus, rornementextérieur était ainsi réglementé : 

VILLES DE PREMIER ORDRE 

Couronne múrale á sept créneaux d'or, sommée 
d^ne aigle naissante pour cimier, traversée d'un caducée 
auquel sont suspendues deux guirlandes, Tune á 
dextre de chéne, Pautre á se'nestre d'olivier, le tout 
d'or, nouées elattachées par des bandelettes de gueules. 

VILLES DE DEUXIÉME ORDRE 

Couronne múrale á cinq créneaux d'argent, traversée 
d'un caducée contourné de méme, auquel sont suspen
dues deux guirlandes, Tune á dextre d'olivier, Tautre á 
sénestre de chéne aussi d'argent, nouées et attachées 
par des bandelettes d'azur. 

VILLES DE TROISIEME ORDRE 

Corbeílle remplie de gerbes d'or pour cimier, á la-
quelle sont suspendues deux guirlandes, Tune á dextre 
d'olivier, Tautre á sénestre de chéne, de sinople, nouées 
et attachées par des bandelettes de gueules. 

Le 26 septembre 1814, Louis X V I I I rendit une 
ordonnance qui autorisait les villes á se pourvoir en 
chancellerie pour reprendre les armes que leur avaient 
accordées ses prédécesseurs. 
... A Pexception d'une vingtaine, les villes éludérent 
Tordonnance et se contentérent purement et simple-
ment de reprendre leurs anciennes armes» 
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En r83o, Louis-Philippe ne s'occupa pas des armoi-
ries des villes; mais la plupart, avant méme qu1!! fút 
pris aucune mesure á cet égard, s'empressérent de faire 
disparaitre le cheí aux fleurs de lis et le remplacérent 
par un chef chargé d^beilles ou d'étoiles, ou par un 

íTEKVABCm T Q R E 

F i g . 236. 

tierce en pal d'a^ur. d'argent'et de gueuleSj qui étaitun 
honneur rendu au drapeau tricolore. 

Les artistes qui ont á dessiner ou á peindre les ar-
moiriés d'une ville feront bien de consulterles ouvrages 
spéciaux donnant-la nomenclature des villes etdesMns-
pjrer des dates de transformation des chefs tour á tour 
adoptes, changés et abandonnés, comme celui du bla
són de la Rochellé : de gueules. á un navire d^argent 
aüx vóiles éplqye'eSj voguaht sur des ondes au naturel. 
I I y a la un chef qui varié selon qu'ón est sous la ínonar-
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chie ou sous Tempire; efi ce moment, c'est une table 
cTattente (fig. 236). 

Loin de déplorer que les villes aient fait ees modi-
fications et ees changements dans leurs blasons, au 
risque de produire une source de confusión, j'estime 
qu'elles ont au contraire fourni des documents d'une 
grande utilité historique, et fort précieux pour fixer 
Táge d'un titre ou d'un monument. 

Ce queje regrette sincérement, c'est qu'on ne se soit 
pas borné á modifier le cachet de la mairie ou le blasón 
imprimé, en téte du papier municipal, á partir seule-
ment du jour oü on opérait les changements, mais qu'on 
ait cru devoir commettre cette faute impardonnable, 
qui consiste á faire gratter les fleurs de lis apposées 
sur le frontón d'un édifice construit sous le régne de 
Louis XVÍ ou de Louis X V I I I , pour y substituer les; 
abeilles impériales, et plus tard le coq gaulois, ou les 
initiales de la République. C'est absolument comme 
si, sur un acte passé en 1788, on biffait la signature 
du roí pour y substituer celle de l'empereur. 

C'est l'anachronisme le plus ridicule qu'on puisse 
imaginer, et malheureusement tous les gouvernements 
s'en rendent coupables. 

Constatonstoutefois qu'aujourd'hui On semble avoir 
renoncé á ees grattages et surgrattages. 

Les armes de la ville de Paris sont redevenués ce 
qu'elles étaient aux siécles passés. 

Toutefois, qu'on n'aille pas croire que, depuis que i 
Paris existe, elles n'ont pas varié. 

Sous les Gaulois, alors qu'on ne connaissait pas íes 
armoiries, mais les enseignes, les Parises font frapper • 

L ' A R T H E R A L D I Q U E . I J 
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au marteaü des médailles avec un revers représentant 
un filet triangulaire, dont chaqué maille renfermait un 
petit globule. 

Sous la domination romaíne, c'est un gouvernail 
qu'on distingue sur une médaille parisienne. 

Sous la premiére race, c'est une ancre cruciforme 
qui est Tinsigne des mariniers parisiens. 

Quand la féodalité s'établit en France, la hanse pari
sienne a pour blasón une barque avec un mát surmonté 
d'une croix et soutenu par trois cordages de chaqué 
cóté. 

« Le plus anclen sceau de Parisque j'aie rencontré, 
dit M. Louis Vian, expert en héraldique, est rond, en 
cire jaune et appendu sur double queue de parchemin 
á un chirographe contenant un acte officiel de cette 
municipalité. I I représente une barque avec un mát sur-
monté d'une croix et soutenu par trois cordages de 
chaqué cóté. Autour on lit en légende : 

SIGIL . . RCATOR A Q U ^ PARISIVS. 

« La date manque, mais Léopold Delisle, membre 
de Plnstitut, Va. fixée au mois de janvier 1210. L'archi-
tecture du batean est celle des navettes employées alors 
sur la Seine pour faire le commerce par eau. » 

Au xive siécle, le sceau parisién montre la barque 
originaire ayant quatre agres, et sa voile ayant a la 
proue un monstre marin et voguant á gauche; au faite 
du mát est une banniére avec trois fleurs de lis. 

Au commencement du xve, les armes sont : de... au 
vaisseau flottant arénele, sommé d'un pavillon fleur-
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delisé et accosté de deux fleurs de lis dans le champ. 
La premiére fois que l'on rencontre les armoiries de 

Paris décrites héraldiquement date de i55o, alors que 
le roi Philippe-Auguste crea les échevins de la ville de 
Paris et « donna á icelle » les armoiries qu'elle porte 
aujourd'hui : 

De gueules, á un navire d'argent, le chef d'a^ur 
semé de fleurs de lis d'or. 

Le 20 aoút 158o, on voit pour la premiére fois appa-
raitre la devise : fluctuat nec mergitur. 

Enfin, le 27 février 1699, la ville de Paris obtint, 
moyennant cent francs, un certificat de d'Hozier qui 
Tautorisait á porter publiquement, faire peindre, graver 
et représenter les armes suivantes : de gueules, á un 
navire équipé d'argent, voguant sur des andes de méme 
et á un chef cousu d'a\ur, semé de fleurs de lis d'or. 

Lors de la Révolution de 1789, la municipalité de 
Paris, alléguant que ses armoiries étaient Tancien sceau 
de la Commune, conserva son navire; Fécu ovale fut 
entouré d'une couronne de lauriers et surmonté du 
bonnet phrygien. 

En 1792, plus de navire ni de fleurs de lis : un simple 
écu chargé de Tinscription suivante : Liberté, i 4 j u i l -
let 1789, — Egalité, 10 aoút 1792, surmontée du bon
net phrygien et entourée de branches de chene. 

En 1793, le sceau représente une femme vétue á 
l'antique, la main droite placée sur le livre ouvert des 
Droits de l'homme, la gauche armée d'une pique que 
surmonte le bonnet phrygien. 

Le 29 juin 1811, par ordre de l'empereur, Paris 
obtint de porter : 
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De gueules, á un vaisseau antique d'argent^ la proue 
chargée d'une figure d'Isis assise d'argent, soutenu 
d'une mer du méme et adextré en chef d'une étoile 
aussi d'argent^ au chef cousu des bonnes villes de 
Vempire, qui est de gueules, chargé de trois abeilles 
a la fasce d'or. 

Le 20 décembre 1817, le roi Louis X V I I I confirma 
á la ville de París Fautorisation de porter les armes qui 
lui avaient été accordées par Louis XIV (certificat 
d^ozier), mais surmonte'es d'une couronne múrale de 
quatre tours et accompagnées de deux tiges de lis 

formant support. 
En I83 I , Louis-Philippe donna Pordre de faire dis

paraitre les fleurs de lis partout oü elles se trouvaient. 
La couronne múrale et ses tours demeurérent, ainsi 

que le vaisseau, que chaqué artiste fut libre de repré-
senter sous la forme qui lui convenait, depuis la simple 
barque du pécheur jusqu'au vaisseau marchand ou au 
bátiment de guerre á trois ponts. 

La République de 1848 laissa les choses en l'état. 
Unarrétépréfectoraldu 24novembre i853 approuva 

les armes de la ville de Paris ainsi désignées : de gueules, 
au navire equipe d'argent, voguant sur les ondes de 
méme, au chef d'a^ur semé de fleurs de lis d'or ; l'écu 
timbré d'une couronne múrale de quatre tours d'or. 
Devise : Fluctuat nec mergitur. — La République a eu 
le bon esprit de les conserver. 

Toutefois, le 3i mai 1879, M. Hovelacque, conseil-
ler municipal, demanda que la ville reprit pour ses ar-
moiries le batean antique de 1200 et supprimát les 
fleurs de lis. 
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Le 14 février 1880, M, Ulysse Parent fit un rapport 
en réponse á cette demande. En voici les principaux 
passages : 

« La forme du vaisseau qui figure sur notre écusson 

F i g . 2}7. 

n^ jamáis été déterminée ; elle a varié de siécle en siécle 
et a méme pris plusieurs fois en un siécle les aspects 
les plus divers. On ne saurait s'enplaindre^uisque ainsi 
un champ plus vaste a été laissé á Pimagination et au 
goútde Partiste sculpteur ou peintre chargé de- lerepro-
duire sur la toile. Quant á la suppression des fleurs de 
lys (sic) qui surmontent Pécusson, i l y a la une sorte 
d^nachronismc á voir figurer dans les armes d'une 
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ville essentiellement républicaine un embléme rappe-
lant les traditions monarchiques. Mais les fleurs de lys 
(sic) représentent l'unification des provinces fran9aises 
soumises á une autorité nationale... » 

Ce rapport concluait au maintien de l'écu de la ville 
de París sans modification, i l fut adopté, et le conseil 
municipal décida qu'il n'y avait pas lieu de modifier 
le blasón municipal. 

Autrefois,il n'étaitpas permis aux particuliers, quels 
qu'ils fussent, d'employer les armoiries d'une ville pour 
en faire une enseigne commerciale. 

Ce droit était tres rarement accordé par les officiei s 
mimicipaux, et nombre de corporations ouvriéres se 
virent refuser Fautorisation de s'en servir. 

En 1781, le 22 avril, un sieur Joseph Court, maitre 
ramoneur, demanda la liberté de faire sa résidence á 
Bernay, ainsi que ses enfants, avec la permission de 
porter les armes de la ville á leurs chapeaux ou bon-
nets ou á leur boutonniére. 

Cela leur fut accordé spécialementd. 
Au début de la Révolution, les armoiries commu-

nales reprirent un éclat nouvéau sous le souffle d'indé-
pendance qui agitait alors la France. Ces emblémes, 
corisidérés á juste titre comme des témoignage de gloire 
et de liberté, furent exhibés avec plus d'enthou-
siasme que jamáis. 

Toutes les villes tinreñt á honneur d'orner de leur 
blasón les drapeaux de leurs gardes nationales, les 
boutons de leurs habits, etc. 

r. Documents inédi t s sur Ies armoiries de la vi l le de Bernay . 
E . V a u c l i n , 1881. 
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I I est quelques villes, en France, qui ont obtenu 
rautorisation d'ajomer á leurs armes une croix de la 
Legión d'honneur. 

Le 7 mai 1864, Pempereur Napoleón I I I , « voulant 
perpétuer le souve-
nir de la résistance 
énergique opposée 
en 1814 par la ville 
de Roanne á Pin-
vasion des armées 
étrangéres », ren-
dit un décret qui au 
torisait cette ville 
áajouterá ses armes 
la croix de la Le
gión d'honneur, aprés payement des droits de sceau. 

Ce décret prouvait que les armoiries des villes étaient 
reconnues et qu'un-droit de chancellerie était fixé, 
méme pour les additions d'armoiries. 

Ajoutons que ce fut seulement á partir du xve siécle 
que les maires et les échevins ornérent les armoiries 
urbaines de supports, á Texemple de Bale, Bordeaux et 
Avignon, qui, les premiéres, s'en choisirent : Bále, 
deux dragons; Bordeaux, deux béliers, et Avignon, 
deux gerfauts. 

Depuis, Bordeaux a changé ses béliers pour deux 
cornes d^bondanee et s'est donné un chef tiercé d^zur 
d'argent et de gueules (fig. 238). 

F i g . 23 a . 
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LE BLASON DANS LES ARTS 

Uarchitecture emploie souvent le blasón comme 
motif cTornementation, et peintres et sculpteurs ont á le 
représenter. 

G'est surtout dans la restauration des tombeaux 
qu'il est nécessaire d'avoir quelques documents précis 
sur la fa(;on dont les armoiries dpivent étre placées sur 
les monuments funéraires. 

Jadis les chevaliers étaient représentés sur leurs 
tombeaux en habits de guerre. 

Favyn, dans son Théátre d'honneur, et La Colom-
biére, dans la Science kéroíque, vont nous renseigner 
pleinement á ce sujet; ils affirment que les dispositions 
de ees habits et les détails de l'armure indiquaient si le 
chevalier avait péri dans un combat, s'il était mort pri-
sonnier ou dans son lit tranquillement en sa demeure. 

« Mort en guerre qui est le lict d'honneur de la 
vraye noblesse, dit Favyn, son effigie en bosse et 
de reliet, doit estre dessus sa sépulture, representee a 
genoux, le heaume en teste, Pespée au costé, les espe-
rons aux pieds, les gantelets aux mains, armé de toutes 
piéces et par-dessus la cotte de ses armes et au-dessus 
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de sa dicte sepulture sa banniére, estendard et penon 
et Técu de ses armes. 

« S'il est mort de maladie en blessure estant en fac-
tion de guerre, son effigie doit estre armée de cuirace 
et colte d'armes, et á costé prés de lui son heaume et 
non pas en teste, ses gantelets auprés et les esperons-
auxpieds, et dessus sa sépulture i l ne doit y avoir que 
la cornete et le penon au plus, et non le grand esten-
dart. 

« S'il est mort pacifique, c'est-a-dire de maladie en 
sa maison, sa figure ne doit estre á genoux, mais seu
lement couchée de son long, avec sa cotte d'armes et 
harnais de parade, le heaume et les esperons á ses pieds 
et les dits pieds appuyez ét posez contre deux petits 
chiens. » 

La Golombiére, lui , estime que lorsque le chevalier 
est mort en guerre dans les rangs des vaincus, on doit 
le représenter sans cotte d^rmes, les mains Jointes, les 
pieds appuyés sur le dos cTun lion mort et terrassé. 

J'ajouterai que ees recommandations n'ont pas tou-
jours été fidélement suivies; les tombeaux du moyen 
áge offrent de nombreuses variantes. 

Un grand nombre de tombeaux représentent des 
chevaliers ayant un lion á leurs pieds, bien qu'ils 
soient morts en pleine paix. 

Le chien, particuliérement le lévrier, est souvent 
representé, 

Beaucoup de gentilshommes, représentés en relief 
sur leurs tombeaux, ont leur femme auprés d'eux; la 
femme est généralement vétue d'We longue robe, 
coiffée selon Pusage de sa province, souvent une cou-
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ronne en tete, les mains jointes et les pieds appuyés 
sur un lévrier. 

Les blasons des deux familles ornent le piédestal. 
Souvent le tombeau a la forme d^n autel et Técu 

surmonte le couronnement. 
Parfois ce sont deux anges qui tiennent Fécu, mais 

i l est toujours apparent et en bonne place. 
Les tombeaux des princes, des seigneurs et des gen-

tüshommes construits avant le xe siécle ne sont ornés 
d'aucune espéce d'armoiries. Ceux qu^n a découverts 
et qui en étaient pourvus avaient été refaits. 

Les plus anciens n^nt que des croix et des inscrip-
tions gothiques. 

Glément IV, qui mourut en 1268, est le premier de 
tous les papes qui ait des armoiries sur son tombeau, 
á Viterbe. 

Mais, plus tard, Tusage segénéralisa d'armorier les 
monuments funéraires, et non seulement on grava les 
armes du chevalier mort sur le marbre, mais encoré 
celles de ses alliances. 

C'est ainsi que le tombeau de Gilíes d'Estourmel et 
d'Héléne de Noyelles en est dócoré : les deux époux sont 
représentés couchés; Gilíes a un casque pour oreiller, 
un lion est á ses pieds, Héléne porte un chaperon et 
une cordeliére. Ses pieds s'appuient sur une levrettc. 

Des armoiries parsément les habits des deux époux. 
Les balustres de forme carrée, qui supportent le tom
beau, oífrent seize quartiers. Geux d ^ é ^ n e de Noyelles 
sontenlosange; uneinscriptionindiquechaque quartier. 

Ge monument en granit noir, conservé á Suzanne 
en Santerre, est du xvie siécle. 
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L'une des faces latérales du tombeau de Marie de 
Bourgogne, femme de Charles le Téméraire, áBruges, 
présente Parbre généalogique de sa famille paternelle ; 
Tautre, celui de sa famille maternelle. 

Celui de Charles le Téméraire ne présente que les 
quartiers généalogiques. 

Au reste, au temps féodal, le blasón du chátelain 
se voyait partout, sur la porte principale du manoir, 
sur les piéces de bois des ponts-levis, sur les ogives 
des corridors, aux plafonds de toutes les salles. 

Les armoiries représentées sur les monuments sont 
souvent de véritables dates, et leur étude est d'une 
grande utilité pour les archéologues ; elles offrent un 
intérét tout particulier par la maniere dont elles sont 
disposées dans les sculptures et les peintures, par les 
ornements dont elles sont accompagnées, enfin par leur 
provenance. 

Dans les églises, les chapelles, le drgit d'armoiries 
et de litre fúnebre appartenait aux fondateurs et aux 
seigneurs; la Bretagne est peut-étre la province oü la 
disposition des armoiries, dans une église ou dans une 
simple chapelle, souleva le plus de difficultés. 

J'ai dit plus haut comment les scrupules religieux 
amenaient la modification des tenants. 

Des difficultés surgirent souvent á ce propos pour 
la décoration des édifices, tombeaux, chapelles, vitres 
et litres des églises paroissiales. 

La décoration des cloches par les blasons de leurs 
parrains ne date guére que du xvi0 siécle; mais, au 
xviie, cette décoration prit un développement considé-
rable: les Buret et les Cavillier excellérent dans ce 
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genre de travail pour la province de Normandie; ils 
passent pour les fondeurs des xviie et xvin6 siécles, 
qui ont le mieux reproduit la gravure dans les inscrip-
tions. 

Et non seulement on trouve sur la plupart des 
cloches l'écu du gentilhomme qui les a fait fondreá ses 
frais, mais encoré tous les ornements en usage dans le 
blasón, les supports, les marques de dignité, le collier 
des ordres. 

Souvent les armes de la marraine sont accolées á 
celles du parrain. 

Les litres posées, soit á Textérieur, soit á Pintérieur 
des églises, ont souvent plusieurs blasons places les 
uns á cóté des autres. Ce sont les armes des familles 
qui ont successivement possédé la terre ou le fief. I I 
était de bon goüt, quand on devenait possesseur á titre 
quelconque d'un domaine, de respecter les armoiries 
ornant les litres funébres et de mettre á la suite celles 
de sa maison. 

I I n'y a done pas lieu d'étre surpris si on trouve des 
blasons différents sur la méme iitre. 

Sur les litres comme sur les banniéres, on ne se sert 
pas des bachures, puisque les blasons sont peints, ou 
sont brodés en soie sur les banniéres. 

Ces banniéres, portees processionnellement, sont 
généralement aux armes du seigneur patrón; i l en est 
méme qui sont de véritables pennons écartelés et 
contre-écartelés comme la banniére des seigneurs de 
Sarcus, dont parle Lainé et qui est, depuis 1793, dé-
posée á Thótel de ville de Péronne. 

Bien que nombre de cloches anciennes soient armo-
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riées, rien n'obligeait les fabriciens á faire mettre les 
armoiries du seigneur sur les cloches quUls faisaient 
fondre. On peut done en rencontrer qui n'aient point 
de blasón. 

Les cháteaux avaient naturellement la marque nobi-
liaire du possesseur, c'est-á-dire son blasón. Sa place 
ordinaire était la clef de voúte déla principale salle sur 
laquelle 11 était sculpté. Ce qui n'empéchait nullement 
qu'il ne figurát ailleurs; mais la grande salle, celle oü 
se tenaient les assemblées, oü se donnaient les au-
diences, était obligatoirement ornee de Técu seigneu-
rial. 

Aussi les grandes cheminées étaient armoriées, et 
les portes des villes, des cháteaux et des hótels étaient 
généralement pourvues au-dessus de leur entablement 
d'un cartouche sur lequel se trouvaient sculptées les 
armes du seigneur. 

Seúl, parmi les grands-officiers de la couronne, le 
chancelier avait jadis le droit d'avoir dans sa demeure 
des tapisseries semées de fleurs de lis. 

I I y arborait les armes de France et les attributs de 
sa dignité. 

G'était une prérogative dont nul autre officier ne 
jouissait. 

Done, á part les appartements royaux et ceux du 
chancelier, nul ne pouvait étre décoré de fleurs de lis. 

Ge fut au moyen age qu'on commence á peindre 
les murs á fresque et á les couvrir de blasons; plus 
tard, on les tendit d'étoffes peintes de la méme ma
niere; les soliveaux étaient magnifiquement décorés de 
dessins variés et d'armoiries en couleur. 
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Les voútes des qaissons en étaient également ornées. 
On alia jusqifá faire des pavages en mosaíques ar-

moriées. • 

F i g . 239. 
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LES VETEMENTS BLASONNES 

La mode des vétements blasonnés date de loin. 
Les Germains entrés dans la Gaule adoptérent le 

sayón gaulois et le portérent par-dessus leurs armes 
allongé et fendu sur les cotes; le sayón devint la cotte 
d'armes, 

Avantque les armoiries fussent en usage, cette sorte 
de pardesssus était orné de riches fourrures,de brode-
ries d'or. 

Les leudes et les barons du temps de Charlemagne 
surchargeaient leurs habits de peaux d^iseaux de Phe-
nicie entourées de soie et de plumes naissantes du cou. 
du dos et de la queue du paon; ils les enrichissaient de 
la pourpre de Tyr et de franges faites d^corces odorifé-
rantes du cédre pour les parfumer. 

Quelques autres se paraient de la peau du loir riche-
ment ornée. 

En I O O I , Farchevéque de Milán, envoyé en ambas-
sade, était accompagné de deux ducs et d'un grand 
nombre de prélats vétus d^abits d^toffes de soie et 
d^r. 

Le manteau des chevaliers au moyen age était rouge 
pourpre. 
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Les premieres croix qui distinguérent les croisés 
et qui, de leur vétement, passérent ensuite pour la plu-
part sur leur écu etaient rouges ; elles avaient été tail-
lées dans des manteaux appartenant á Bohémond, prince 
d'Aatioche, qui les avait donnés dans cette inten-
tion. 

I I fallait que la garde-robe de Bohémond fút bien 
montee, car l'histoire chevaleresque de Tépoque rap-
porte q^on confectionna de la sorte des croix pour 
douze mille croisés. 

Ce fut le roi Louis V I I dit le Jeune qui, le premier, 
couvrit le mantean royal de fleurs de lis. 

G'est á partir des croisades que les nobles, séduits 
par les brillants costumes de TOrient, se mirent á leur 
tour á porter á la guerre et dans les cérémonies des 
cottes d'armes et des robes couvertes de broderies et de 
devises. 

Joinville raconte qu'á une féte donnée au roi 
Louis X I , i l y avait grande quantité d^uissiers d'armes 
et de salle, qui portaient les armes du duc de Poitiers; 
plus loin, i l cite le comte deJaphe, qui avait trois cents 
mariniers dans sa galére, tous portant une targe á ses 
armes. 

On décora les cottes d^rmes de signes, de broderies, 
de découpures représentant des bandes, des jumelles, 
des fasces, des chevrons, des croix, soit de drap d'or et 
d'argent sur les fourrures, soit de fourrures sur les 
draps d̂ or et d'argent. 

Les chevaliers portérent done les armoiries sur la 
cotte d'armes avant de les porter sur l'écii. 

lis ne tardérent pas á appliquer sur cet écu un mor-
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ceau de la cotte d'armes, puis á en faire représenter 
Timage par la peinture. 

A une féte donnée á Vendeuil par le comte de Na-
mur, en 1187, les Flamands et les Braban(;ons portaient 
des habits d'or semés de lionceaux de sable, et les che
valiers venus du Berry étaient habillés de samis de 
gueules parsemé de léopards d'or; les Vermandoisiens 
parurent vétus de samis de sinople semé d^igles d^r. 

Sous Charles V, on chamarrait les habits de toutes 
les piéces de son écu. 

Lorsque, en 1423, se firent, á Lille, les joutes de 
PÉpinette, le maieur, les échevins d'Arras, deux éche-
vins et cent notables s'y rendirent. « Tous ceux qui 
furent du voyage reíjurent du magistral une casaque 
blanche et verte sur laquelle se dessinait un rat, sytnbole 
des armes de la cité. » 

Des la fin du régne de Louis IX, les femmes nobles 
commencérent á porter des robes blasonnées justes et 
montantes; á droite, elles placérent les armes de leur 
mari, et á gauche celles de leur propre famille. 

De 1270 á i 3 5 o , on les voit broder sur leurs véte
ments, robes, surcots, manteaux, les piéces qui entraient 
dans la composition de leurs armoiries. 

Une enluminure ancienne nous montre une femíue 
vétued'une robe dedessus garnie d'hermine sur la poi-
trine (fond du blasón probablement), avec une bande 
d'or. La partie. inférieure est de drap d^rgent avec un 
lion rampant et trois étoiles de gueules. 

. Vers la fin da régne de Charles V, les habits mi-
partis furent d^n usage général parmi la noblesse; ils 
se composaient de deux couleurs,cel]e du fond de l'écu 

L'ART HÉRAIDIQUE. I + 
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et celle de la piéce principale; mais bientót les gentils-
hommes donnérent ees habits á leurs valets et les bour-
geois, par imitation, les adoptérent. 

A l'entree de Pempereur Charles IV dans París 
(1377), cinq cents bourgeois vétus de robes mi-parties 
de blanc et de violet se portérent á sa rencontre. Le roi 
avait une cotte hardie d'écarlate et au-dessus un man
tean semé de fleurs de lis d'or. 

Les habits mi-partis firent place aux vétements ar-
moriés. 

Les chevaux des nobles étaient aussi couverts de 
housses armoriées. Du Cange, en faisant Pénumeration 
du harnois qui appartient au chevalier, mentionne 
« Tescugon de la banniére » sur le col couvert de cuir. 

Le cheval du seigneur de Ravestain portait une 
housse parseméede bordures et de coquilles, emblémes 
,du seigneur de Hautbourdin. Le cheval du sire de Cre-
qui était aux armes de Lancelot du Lac, avec la bande 
de Benouhic. Gelui du seigneur de Ternant avait les 
armes de Palamédes (1447, tournoi de Bruges), 

Le roi d'armes portait sur la poitrine le blasón 
émaillé des armes de France. 

LUÍ et ses hérauts étaient revétus aux cérémonies 
de leur cotte d'armes de velours violet cramoisi, char-
gée devant et derriére de trois fleurs de lis d'or et au-
tant sur chaqué manche, oü le nom des provinces dont 
ils avaient le titre était écrit en lettres d'or. 

Le héraut des ordres du roi portait une cotte 
d'armes de velours violet semée de fleurs de lis d'or avec 
íes armes et les colliers devant et derríére. 

Les poursuivants d'armes portaient leur eotte tour-
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née sur le bras; le roi d'armes la portait semée de lis, 
la couronne sur Tecu. 

Les gardes de la manche portaient sur le justaucorps 
un hoqueton magnifique dont lefondétait blanc, brodé 
d'or, avec la devise du roi au milieu. Les gardes de la 
prévóté de Phótel portaient également cette devise sur 
leur vétement. 

La cotte d'arme de nos rois était bleue, semée de 
fleurs de lis d'or; ils portaient une écharpe blanche; de 
temps immémorial le blanc a été la couleur désignative 
de la nation fran^aise, comme le rouge celle de l'Angle-
terre. 

Aux funérailles du roi Henri IV assistaient les bail-
lis qui portaient les banniéres de satin aux couleurs et 
aux armes des gouvernements des comtes, et les rois 
d'armes étaient tous revétus de cottes d'armes; ainsi 
Vermandois, le roi d'armes de Picardie, portait une 
cotte de velours jaune échiquetée d'azur en broderie; 
Flandre, le roi d'armes du comte de Flandre, portait 
aussi une cotte de la méme couleur avec les armes du 
comté. 

Non seulement les nobles portaient publiquement 
leurs armoiries brodées sur leurs vétements, mais ils les 
faisaient porter á leurs serviteurs. 

Cette mode dura jusqu'á Louis X I I I , 
G'était sur la poitrine et sur le dos que les écus étaient 

brodés; puis on remplaca ees broderies par des piéces 
d'étoffes assemblées conformément au blasón qu'on 
voulait représenter, ce qui permit de donner aux armoi
ries une bien plus grande dimensión. 

G'est-á-dire que la tunique du page ou du valet était 



212 L 'ART HERALDIQUE. 

transformée tout entiére en champ d'écu, sur lequel 
étaient représentées les piéces du blasón. 

Quant aux armes de guerre, bouclier et cuirasse 
portaient en émail ou en ciselure le blasón du noble 
auquel ils appartenaient. 

Naturellement, le blasón j'ouait un grand role dans 
les cérémonies du sacre; non seulement les parois de 
Téglise, mais les siéges, les bañes, le dais, tout était 
fleurdelisé. Les habits Tétaient aussi, depuis le grand 
manteau royal, le chaperon, la bourse de satin azur, 
jusqu'aux éperons d'or, émaillés d'azur et semés de 
fleurs de lis d'or. 

Le manteau de la reine était de velours bleu, dou-
blé d'hermine, semé de fleurs de lis d^r; toutefois, les 
priilcesses du sang qui Taccompagnaient ne devaient 
avoir le jour du sacre que trois ou quatre fleurs de lis 
sur leur manteau. 

Les artistes feront bien de se souvenir de ce détail 
pour le cas oü ils auraient á représenter une cérémo-
nie de ce genre. 

Lorsque les seigneurs abandonnérent la mode de 
porter leurs armoiries sur leurs vétements, ils prirent 
l'habitude de se faire précéder de hérauts, de varlets, 
d'écuyers, de pages, qui portaient non seulement des 
habits, mais des banniéres et des écus aux armes de 
leurs maitres. 

Outre les costumes armoriés, on portait encoré des 
écharpes dont la couleur aidait á faire reconnaitre la 
province á laquelle on appartenait. 

La noblesse de TIle-de-France portait du bleu et en 
faisait porter á sa livrée. 
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Celle cTAnjou, du vert foncé. 
Celle de Bourgogne, du rouge. 
Celle de Blaisois et de la Champagne, de Taurore et 

du bleu. 
Celle de Lorraine, du jaune. 
Celle de Bretagne, du noir et du blanc. 
Deux fois par an, le rol distribuait des manteaux 

rouges ornés de fourrures aux chevaliers chargés de 
rendre la justice et de le conseiller dans les affaires de 
TÉtat. 

Chaqué seigneur s'appliqua á parer les gens de sa 
maison des ornements de son blasón. 

A partir duxiv6 siécle, on confectionna spécialement 
ees sortes de vétements. 

Sous Louis XIV, les serviteurs commencérent á étre 
habillés de bleu, de rouge, de vert, selon que leurs 
maitres portaient d'azur, de gueules ou de sínople. 

Depuis, les livrées ont continué jusqu'á nos jours ou 
les domestiques bien stylés ont des livrées établies selon 
les regles héraldiques et leurs vétements ont des bou-
tons aux armes de leurs maitres. Parfois aussi, les ga
lo ns d'habit pour les grandes livrées sont tissés par les 
passementiers et reproduisent en point de tapisserie 
les armoiries completes en couleur de la maison du 
maitre. 
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SCEAUX, JETONS, MEREAU X DE CORPORATIONS , 
DE COMMUNAUTÉS 

On ne voit figurer des armoiries sur les sceaux qu'á 
partir de la fin du xie siécle, et encoré y sont-elles fort 
rares, bien qu'elles soient déjá apparues d'une fagon 
rudimentaire sur quelques écus des hauts barons. 

Le roi Louis le Jeune est le premier des rois de 
France qui ait eu un contre-scel d^ne fleur de lis et on 
prétend qu'il choisit cet embléme par allusion á son 
nom de Loys. 

I I faut se rappeler que nombre de gentilshommes 
du moyen age ne savaient pas écrire et se contentaient 
d'apposer une croix sur les parchemins pour toute signa-
ture. 

Ce fut afin de remédier á l'inconvénient de recon-
naitre la croix de l'un d'eux au milieu d'une quantité 
d'autres que Pusage vint de faire graver les armoiries 
des chevaliers sur le pommeau de leur épée, de fagon 
qu'á partir de ce moment, tout en mettant leur croix 
sur un acte ou méme en tra^ant tant bien que mal leurs 
initiales ou les lettres composant leurs noms, ils scel-
lérent les actes qu'ils passaient. 
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En Sardaigne et en Allemagne, encoré aujourd'hui, 
le pommeau de Tépée offre une surface pleine qui per-
met de recevoir le chiffre ou les armoiries de eelui á 
qui elle appartient. 

Les sceaux sur lesquels on voit des chevaux bardés 
de fer ne datent pas au delá du xiiie siécle. 

Plus les sceaux sont anclens, moins ils sont chargés 
de figures. 

I I est bien nécessaire, lorsqu'on vérifie Fauthenticité 
des sceaux apposés ou suspendus aux chartes et aux 
diplomes, d'examiner la qualité et la couleur de la cire 
dont la partie grasse ou résineuse disparait peu á peU 
par suite de la progression du temps. 

Les marchands de fausses antiquités savent parfaite-
ment attacher des sceaux authentiques qui ont été en-
levés á des actes anciens, á des parchemins contrefaits. 

Les sceaux armoriés aux armes de France étaient au 
XVIP siécle : 

De cire Jaune, apposés sur une petite bande ou queue 
de parchemin attachée á Pacte; 

De cire verte, lorsqu'ils étaient apposés sur lacs de 
soie verte ou rouge; 

De cire rouge pour le Dauphiné ; 
De cire blanche pour les lettres de chevalier de 

Pordre du Saint-Esprit. 
La cire jaune était réservée en France pour sceller 

les édits royaux. (Louis X I accorda á René d'Anjou, roi 
de Sicile, le droit de sceller ses édits en Sicile ou en 
France avec la cire Jaune.) 

La forme des sceaux a beaucoup varié. 
I I en est de ronds, d'ovales, d'oblongs, de demi-
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ovales, de csrrés, de triangulaires, de cornus, de creux, 
d'hexagones, d'octogones. 

On en voit méme en forme de coeur, de trefle, de 
croissant. 

« Les sceaux plaqués, dit l'auteur du Roy d'armes^ 
sont communément orbiculaires, au lieu que ceux qui 
sont pendants aux actes sont le plus souvent ovales et 
oblongs. La grandeur des sceaux a autant varié. Fort 
petits sous les rois de, la premiére race, parce qu'ils 
étaient annulaires, ils sont déjá plus grands sous les 
rois de la deuxiéme; mais ce fut seulement á partir du 
xe siécle et dans les siécles suivants qu^ls atteignirent 
un volume et un diamétre considerables, surtout aux 
xive, xve et xvie siécles. Les sceaux des rois de France, 
Charles V I I I (1483) et Louis X I I (1498), ont quatre 
pouces de diamétre; et nous avons vu des sceaux alle-
mands et flamands, admirablement dessinés et graves, 
des xve et xvte siécles alteindre jusqu'á six pouces de 
diamétre; ils étaient enfermés dans des boites en bois 
et imprimés en cire blanche ou vermillonnée sur deux 
queues de parchemin traversant le fond de la boíte. » 

Le droit d'avoir et d'user des sceaux n'etait pas 
seulement réservé á la noblesse, les bourgeois en fai-
saientusage; les notaires en eurent de particuliers dés 
le xive siécle. 

Quant aux sceaux municipaux, les plus anciens 
appartiennentáTempire d^llemagne; mais, en France, 
ce ne fut qu'aprés 1070, á la suite de Pafíranchissemént 
des communes par Louis le Gros, que l'usage des 
sceaux publics des villes et des communes se généralisa. 

Celui que le roi Philippe-Auguste, en créant les 
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échevins de Paris en 1190, donna á cette ville, était 
seraé de fleurs de lis d'or, comme Pétait alors Pécu de 
France. 

Son pére, Louis V I I , est le premier roi de France 
qui soit representé sur le sceau national avec des fleurs 
de lis á sa couronne. 

Son contre-scel particulier représentait une fleur de 
lis seule, qui occupait en quelque sorte le champ entier 
du sceau. 

Les artistes qui, chargés de la reproduction d'un 
sceau, verraient sur la cire quelques marques disposées 
en forme de croissant, ne devraient pas s'en étonner: 
souvent on mordait la cire du sceau pour y laísser 
Pempreinte de ses dents. G'étaientles armes de lanation 
á cóté de celles héraldiques. Chose plus singuliére, 
des poils de barbe sont aussi adhérents á la cire de 
quelques sceaux; c1 était pour mieux affirmer leur au-
thenticité. 

Les Jetons de communautés en plomb, en cuivre 
ou en argent, sont parfois armoriés, et i l est facile de 
reconnaitre, lorsqu'on touche quelques-unes de ees 
piéces, soit des jetons, soit des mereaux; mais lorsqu'on 
les voit gravées, i l est permis de se demander si on a 
sous les yeux des sceaux ou des jetons. 

Beaucoup de jetons de métiers ne sont pas datés 
comme le sont ceux des grandes boucheries parisiennes 
qui remontent á iS/ó, et sous Louis XV, i l y eut des 
jetons de métiers, non datés pour les boulangers, les 
distillateurs, les bourreliers, les jurés, auneurs visiteurs 
de toile; mais ceux des vitriers sont datés de 1715, 
comme ceux des imprimeurs-libraires de 1728; les 
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officiers porteurs' de charbon ont les leurs datés de 1732, 
les inspecteurs de vin, de IJSS, les menuisiers-ébé-
nistes, de 1740, les chandeliers et huiliers, de 1750. 

Tous les corps de métiers et les confréries donnaient 
á leurs membres des jetons dont le métal variait, mais 
qui avaient la forme ronde. 

F i g . 24.0. 

Si le jetón des apothicaires représentait dVm cóté 
saint Come et saint Damien et au revers une spatule et 
un bocal avec la date i538, d'autres, je le répéte, 
étaient armoriés; c^st pour cela qu'il faut avoir soin 
de ne pas les confondre avec des piéces de monnaie ou 
des Instruments nobiliaires. 

Ainsi le sceau des brodeurs-chasubliers montre 
saint Louis debout et couronné tenant un sceptre et la 
main de justice. Le champ est semé de lis; au revers: 
un galón sur lequel sont placees trois fleurs de lis est 
posé en pal sur un champ fleurdelisé (fig. 240). 

I I y a évidemment lieu de croire qu'il s'agit de toute 
autre chose que du jetón d'un métier qui relevait de la 
mercerie. 

Les brasseurs ont un jetón de gueules á deux vagues 
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(espéce de pelles de bois) posées en sautoir et accom-
pagnées de quatre fleurs de lis; i l date du xve siécle, 
i l est en plomb (fig. 241). 

Mais c'est surtout le jetón des merciers qui a des 
allures héraldiques; i l représente saint 
Louis debout, la tete nitnbée, revétu 
d^rnements royaux, tenant de la main 
droite un sceptre long dont la téte 
grosse est en forme de pavot, et de la 
main gauche une bourse; le champ est 
un treillis dont chaqué interstice est 
rempli par une sorte de quartefeuille. Au revers, les 
armes de France surmontées de la couronne royale. 

F i g . a - t i . 

F i g . 242. F i g . 243. 

Les pátissiers avaient aussi un jetón, représentant 
saint Michel terrassant le dragón; et, au revers, les 
armes de France á trois fleurs de lis et la couronne 
royale au-dessus (fig. 243). 

Si jamáis i l vous tombe sous les yeux Pécu de 
France accosté d^n íer á gaufres et d'un fer á oublies, 
n'en soyez point surpris, c'est un méreau de la Corpo
ration des pátissiers-gaufriers qui date du xvie siécle. 
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J'ai vu retrouvons trace des armoiries sur les en-
seignes de pélerinage. 

Pai vu une fibule en plomb du xve siécle aussi aux 
armes de France; au revers est fixée 
l'agrafe destinée á l'attacher aux 
vétements. 

Mais c'est principalement sur 
les méreaux et les jetons qu^n 
trouve Temploi des piéces hé-
raldiques; la croix pattée, par 
exemple, figure sur un grand 
nombre. 

Le méreau des messagers de PUniversité, datant de 
la fin du xvie siécle, nous montre d'un cote Charle-
magne revétu d^ine armure sur laquelle i l porte un 
mantean trainant; i l a la téte couverte de la couronne 
fermée, i l tient de sa main droite Tepee haute, et dans 

Fig. 244. 

F i g . 245. 

sa gauche le globe impérial; au revers, trois fleurs de lis 
surmontées d'une main tenant un livre sortant de 
nuages mouvant du chef, ce qu'on appelle une main 
céleste. 

Les méreaux d'orfévres montrent la couronne ou-
verte avec bandean chargé de cinq perles et au revers 
une croix pattée cantonnée de quatre annelets(fig. 245). 
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Sur cTautres, le revers offre une croix fleurdelisée. 
Les plumassiers avaient aussi sur leurs méreaux 

une crosse flanquée de deux fleurs de lis dans un 
double grénetis renfermant un zigzag. 

Au moyen áge, dans certaines foires, des méreaux 
étaient délivrés par les receveurs des seigneurs aux 
marchands étalagistes, en signe d'acquit du droit d'ex-
position de leurs marchandises, et on s^n servait aussi 
pour constater le payement d'autres impóts. Naturelle-
ment, les méreaux fiscaux portaient aussi au revers les 
armoiries du seigneur; á Paris, on s^n servait fréquem-
ment. On en voit du xve siécle qui montrent le vaisseau 
parisién avec son mát sommé d'une croix et flanqué 
de deux fleurs de lis surmontées, Pune de quatre 
perles, Tautre du chiffre i , A plus forte raison les 
officiers de la maison du roi, cfest-á-dire les chefs des 
services de la panneterie, de réchansonnerie, de la 
cuisine, de la fruiterie, de la fourriére et de Técurie, 
avaient á leür disposition des méreaux de plomb dont 
ils se servaient pour requérir tout ce qui était néces-
saire á Tentretien de la maison du roi. 

Et tous ees méreaux étaient fleurdelisés, ainsi que 
ceux des officiers de la maison de la reine. 
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LA FLEUR DE LIS. L AIGLE, LE LION, LE LEOPARD. 
FIGURES DIVERSES 

I I n'est pas de figure heraldique qui ait suscité un 
plus grand nombre de recherches et de discussions eru-
dites que la fleur de lis, d'abord semée sans nombre 
sur Tecu de France, puis réduite plus tard au nombre 
de trois, symbole mystique de la Sainte-Trinité. 

Quelques-uns ont prétendu voir dans cette figure 
une fleur de la famille des liliacées, le lis blanc; 
mais cette opinión a été trés discutée. On a soutenu que 

.la fleur de lis était une forme de croix, puis un fer de 
javelot, de hache ou d'une francisque. 

Favin et Scohier, deux m-aitres héraldistes du temps 
passé, la prenaient pour un crapaud. 

La vérité est que la fleur de lis fut trouvée gravee 
sur des monuments de la haute Egypte, et le marquis 
de Magny Va découverte sculptée sur des chapiteaux 
de colonnes étrusques conservées dans la cathédrale de 
l'antique Fiesole, en Toscane. 

«v.Dans une visite, dit-il dans le Rojy d'armeSj que 
nous avons faite á la basilique de l'antique Fiesole, an-
denne capitale ou Pune des douze premieres villes des 
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Etrusques, nous avons trouvé la fleur de lis repré-
sentee dans toute sa pureté et dans la forme svelte et 
gracieuse qiTelle avait dans Pantiquité sur le sceptre 
des rois et qu'on luí donnait également dans les armoi-
ries du xme siécle, sur deux chapiteaux d'anciennes 
colonnes étrusques, conservées dans la crypte sou-
terraine de Fiesole. » 

La forme gradease et élancée du lis étrusque, etpar 
suite du lis rouge des FJorentins, est la méme que celle 
de la fleur de lis qui se répandit sur tous les ornements 
royaux sous Louis V I I ; elle se rapporte d'ailleurs 
beaucoup plus á une élégante fleur d'une autre liliacée 
rouge de la familledes Amaryllis, que Fon nommevul-
gairement: lis en croix de saint Jacques. 

Voir un crapaud dans une fleur de lis parait chose 
assez singuliére; on Texplique en raison de l'ignorance 
et de Tinexpérience des peintres et des sculpteurs aux 
temps éloignés, et Jean de Tournes s'y trompa lu i -
méme. « Etant dans la ville de Nismes, remarque-t-il en 
voyant les fleurs de lis élevées en bosse en une pierre 
dure posee au frontón d'une maison, je croyois ferme-
ment que ce fussent crapauds ou grenouilles, m'imagi-
nant que le fleuron du milieuqui passe les autres estoit 
la téte, les deux costés les jarabes de devant, le milieu 
de la pointe la queue, et les deux bouts d'en bas les 
jambes de derriére; raais, m'en estant approché pour en 
estre pluscertain, jem'aperíjus clairement que c'estoient 
vraies fleurs de lys. » (On voit que, si les grenouilles 
iVont pas de queue, ce n'est pas du fait de Jean de 
Tournes.) 

La fleur de lis n'apparut jamáis, ni comme embléme^ 
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ni comme attríbut, ni comme piéce héraldique chez nos 
rois de la premiére et de la seconde race. 

Parmi les successeurs de Hugues Capet, i l faut 
franchir plusieurs générations pour la rencontrer. 

Et, chose á remarquer, on ne l'apergoit pas non 
plus sur les bijoux, sur les objets d'art, sur les monu-
ments. Peintres, orfévres, sculpteurs, architectes ne la 
reproduisent ni ne l'utilisent. 

Les fleurs de lis ont commencé á paraitre sur les 
blasons au xne siécle. G'est véritablement au XIII6 siécle 
qu^lles ontpris une extensión considerable : sculpture, 
peinture, broderie, tout les représente; elles sont sur les 
sceaux, elles s'étalent sur les vétements, elles ornent 
les demeures seigneuriales. 

Louis V I I , aumoment de partager le troné avec son 
fils Philippe, régle les détails du sacre: « Auparavant 
le sacre seront desposées sur ledit otel la couronne 
royale, Tespée de mon fils endose dans le fourreau, 
ses esperons d^r, ses ehausses appelées sandales ou 
bottines de soye couleur bleu azuré semée en moult 
endroits de fleurs de lys d'or, puis aussy sa dalmatique 
de méme couleur et oeuvre'. » 

La monnaie frappée sous ce roi est la premiére sur 
lequelle figure la fleur de lis. 

G'est vers Pépoque de la mort de Louis V I I (1180)-
qu'on voit fleurdeliser les portes, les vitraux, les reli-
quaires, les cálices et les croix. 

Philippe-Auguste et ses successeurs gardérent reli-
gieusement la fleurs de lis sur leurs habits de parade. 

Voici le contre-scel du sceau de Philippe IIÍ et une 
variété de fleur de lis de i 2 5 o á 1260 (fig. 246-347). 
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L'inventaire des joyaux de Charles V (Janvier iSjg) 
mentionne « dix plats dorez á fruict et á chácun sur le 
bord trois fleurs delys fermées en maniére d'escusson». 

On peut fixer sans crainte d'erreur re'poque oü les 
fleurs de lis en nombre qui couvraient Pécu de France 

Fig . 2 ^ 6 . F i g . .247. 

furent réduites á trois, á l'annee 1376, puisque ce fut au 
mois de février de cette année-lá que Charles V declara 
dans une charte que le nombre des fleurs de lis de ses 
armes était de trois pour symboliser la Sainte-Trinité. 

Done, si on a á reproduire ou représenter d'une 
í a q o n quelconque Pécu royal antérieur á cette époque, 
on le couvrira de fleurs de lis d'or sans nombre. 

La fleur de lis se trouve dans un grand nombre de 
blasons de familles, de communautés. Le P. Ménestrier, 
dans ses Recherches sur les fleurs de lis, en a indiqué 
une certaine quantité. 

Cest lui qui nous apprend que l'Académie fran^aise 
a pour armoiries Pécu de France surmonté d'un soleil 
d'or, avec la devise : « A Fimmortalité. » 

L'Académie des inscriptions et belles-lettres : les 
L ' A R T H l i K A L D I Q U E . 
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armes de France^ et en coeur une médaille d'or repré-
sentant la tete du roi. 

L'Académie des sciences : d'azur, au soleil d^r en 
coeur accompagné de trois fleurs de lis du méme. 

Et l'Académie de musique, les armes de France. 
La communauté des maitres d'armes de Paris por-

tait: d^zur, á deux épées núes, posees en sautoir d'ar-
gent, la garde d'or accompagnée de quatre fleurs de 
lis. De méme, par concession royale, Louis XIV 
permét á cette communauté, en 1706, de faire frapper 
des jetons avec ees armes. 

Les augustins déchaussés portaient aussi des fleurs 
de lis avec des palmes autour de Pécu et deux anges 
pour tenants, par concession du roi Louis X I I I . 

Nombre de villes portent aussi des fleurs de lis. 
Je crois étre utile au lecteur en donnant la descrip-

tion exacte des armes de France telles qu'elles exis-
térent sous la monarchie des Bourbons depuis 
Henri IV. 

D'azur, á trois fleurs de lis d'or, Técu entouré des 
colliers des ordres de Saint-Michel et du Saint-Esprit, 
surmonté et timbré d'un casque ouvert, placé de front, 
assorti de ses lambrequins d'azur et d'or, surmonté 
de la couronne fermée de France, soutenu par deux 
anges vétus en lévites avec leurs dalmatiques d'azur, 
á trois fleurs de lis d'or, tenant chacun en main une 
banniére aux armes de France, le tout placé sous 
un grand pavillon royal d'azur, semé de fleur de lis 
d'or et doublé d'hermine, son comble rayonné 
d'or et sommé de la couronne fermée. Pour cimier, 
des banderoles volantes sur lesquelles est le cri 
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de guerre qui est Montjoie Saint-Denis, et sommé 

X . A B O B M 

d'un panonceau ou oriflamme ondoyant semé de 
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France, attache au bout d'une pique, au-dessus de 
laquelle est un rubañ volant oü est écrite la devise de 
France : Li l ia non laborant ñeque nent. 

I I faut se garder des élucubrations des héraldistes 
courtisans des siécles passés qui ont voulu faire 
remonter l'origine du blasón jusqu'ála premiére année 
du christianisme. 

Dans un recueil d'armoiries imprimé á Nuremberg 
en 1657, on voit les armes de Charlemagne et de ses 
huit successeurs: d'oi^ál'aigle de Tempire etde France 
sans nombre. 

C'est une puré mystification, je le répéte une fois 
encoré; i l n'y a pas trace d'armoiries réelles avant le 
commencement du xie siécle, et tous les soi-disant 
blasons antérieurs á cette époque doivent étre consi-
dérés comme apocryphes. 

Je disais que nombre de familles portent des fleurs 
de lis sur leur écu; i l ne faut pas croire que ce sont les 
maisons les plus importantes qui ont ce droit, car 
nous voyons un simple greííier de FHótel de Ville de 
Paris, un prévót des marphands et plusieurs autres 
personnages de trés modeste état, gens de robe pour la 
plupart, porter des fleurs de lis. On en rencontre aussi 
sur des écus d'Angleterre, d'Allemagne, d'Italie, de 
Hollande, d'Autriche, de Suéde, d'Espagne, de Por
tugal, de Suisse, de Baviére, de la Saxe, mais surtout 
sur ceux d'Allemagne et d'Angleterre. 

La forme de la fleur de lis a varié. 
Minee, allongée pendant le moyen áge, á partir 

de 1450, elle devint plus large et moins haute; sa partie 
inférieure est longue, et sa partie supérieure a davantage 
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Tallure cTune arme de combat. Un siécle plus tard, elle 

F i g . 2^9. F i g . 250. F i g . 251, 

perd son aspect élégant et le retrouve vers 1680; en 

F i g . 252. F i g . 253. F i g , 254. 

1700, elle a une forme hardie, grádense, q^elle con
serve pendant toute la premiére moi-
tié du xvine siecle (fig. 253). 

Peu á peu, elle s'alourdit, s^pais-
sit: sous Louis XVI et jusqu'á la Ré-
volution, la fleur de lis sí tale, large 
et grosse, plantureuse; telle nous la 
retrouvonssous la Restauration,c'est-
á-dire dépourvue de toute élégance; ¥[s- 2S5-
mais les artistes qui se sont servís de la fleur de lis 
dans Pornementation ont toujours choisi celle de 1600 
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bien plus jolie cTaspect. I I est bon cTetadier les dif-
férents types, car s'il était nécessaire de composer le 
blasón d'un anobli par Louis X V I I I , ce serait un ana-
chronisme flagrant que ¿''y faire fígurer une fine et 
déliée fleur de lis de la fin du xvn0 siécle ou du com-
mencement du xvm6 siécle. 

On voit sur certains écus une aigle á deux tétes; la 
premiére qui fut représentée de la sorte figura dans les 
armes de Pempereur Sigismond au xve siécle et elle 
devint le symbole particulier de Pempire d'Allemagne 
(Saint-Empire), comme elle est devenue plus tard celui 
de Pempire de Russie. 

Mais Charlemagne aprés son sacre adopta sur ses 
enseignes Paigle á deux tétes, et á Aix-la-Chapelle on 
voit un vitrail représentant Charlemagne avec une 
cuírasse d'or et un mantean en tissu d'or, portant une 
aigle de sable á deux tétes au vol abaissé. 

Cétait afín de symboliser Pempire d'Occident qu^l 
venait de fonder; ce fut done comme héritier de Pem
pire de Charlemagne que Sigismond prit Paigle á deux 
tétes en 141 o. Fierre le Grand, en s^ttribuant le titre 
d'empereur en 1721, crut devoir prendre aussi Paigle 
á deux tétes, symbole de Pempire d^rient auquel 11 
aspirait. 

L'écu d'Autriche est posé tout entier sur Paltiére 
aigle á deux tétes. 

L'aigle de Prusse, Paigle de Pologne n'ont qu'une 
seule téte, et elles ont un caractére tout á fait héral-
dique: le corps est svelte, le vol trés éployé et le bec 
largement ouvert. 

Tous les animaux employés en blasón ont dans les 
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F i g . 256. 

siécles passés un caractére tout spécial; voici comment, 
en i55o, on représentait une aigle, — Cest Pecu de 
Jacques de Coligny (fig. 256), 

Lorsque nous arrivons aux armes de l'Empire 
frangais, nous voyons reparaitré l'aigle, mais une 
aigle qui n'a rien de commun avec 
Taigle héraldique; elle tient sa téte 
contournée, ses ailes sont abais-
sées et on ne s'explique guére com
ment le fier oiseau, qui tient un 
foudre dans ses serres, a une allure 
si bon enfant. 

Quelle belle occasion Isabey 
et David avaient cependant de don-
ner ácette aigle une envergure plus 
en harmonie avec les idées du triomphateur! L'aigle 
d'Autriche est bien plus magistrale que l'aigle napo-
léonienne, qui est empruntée aux monuments italiens 
et particuliérement au tombeau des Visconti. 

A Milán, áVenise, á Florence, on retrouve des aigles 
sculptées au naturel, et c'est certainement la que s'est 
inspiré Partiste qui a composé sur les indications du 
maitre le blasón de PEmpire franjáis. 

Des héraldistes plus ingénieux que véridiques ont 
prétendu que Paigle á deux tétes était figurée sur les 
enseignes romaines et Juste Lipse avanza en 1569 
qu'il avait trouvé une aigle á deux tétes sculptée sur le 
bouclier d'un soldat de la colonne Trajane. 

C'est de la puré fantaisie. 
Quel caractére i l y a dans ce blasón de Guy de Bar 

( i55o) : cTa^ur, á deux bars addorse^ d'or {ñg. 25y) l 
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Et ce griííon du xiiie siécle (fig. 258)! 
Le lion héraldique proprement dit ressemble des 

Fig . 257. Fig . 258, 

l'origine á un animal fantastique. En voici un du 
xme siécle. Mais un peu plus tard i l s'accentue davan-
tage; qu'il soit representé rampant, c'est-á-dire debout 

Fig . 259. Fig . 260. 

et de profil ne montrant qu'un oeil et qu'une oreille, 
la langue sortant de la gueule recourbée et arrondie 
á Pextrémité, sa queue levée, droite, un peu ondee, 
retournée vers le dos oupassant, c'est-á-dire marchant. 
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Son attítude est fiére, sauvage, les pattes maigres et 
couvertes de longs polis, le ventre d'unemaigreurexces-
sive, i l est bien le symbole de la forcé, du courage in-
domptable; c'est le fauve qui rugit et qui, debout sur 
ses pattes, semble en combattant se jeter sur son adver-
saire pour le vaincre et le dévorer. 

C'est qu'aux xive et xve siécle*, le chevalier est sans 
cesse en guerre, i l a toujours l'épée de combat á la 
main; tandis que, plus on avance vers le xvni6 siécle, les 
moeurs changent, le combattant est devenu courtisan 
et le lion qu'il porte dans ses armoiries a changé, lui 
aussi, d'allures. Autrefois sa criniére inculte ctait indi-
quée par de longs polis quelque peu hérissés, son oeil 
sanglant, ses pattes garnies d'ongles acérés; aux xviie et 
xvni6 siécles, c'est une superbe et abondante toisón qui 
lui couvre la tete; i l est gras,bien nourri, symbolise la 
puissance et la souveraineté, i l ne lutte plus, i l régne 
en maitre et sa large face indique plutót la majesté que 
la férocité (fig. 87). 

C'est d'Hozier qui donne le type de tous les ani-
maux employés en armoiries et, sur les brevets qu'il 
daigne signer, on reconnaít sur l'écu qui a été soumis 
á l'enregistrement officiel un parti pris de représenter 
toute figure calme, reposée. L'aigle elle-méme semble 
réfléchir, le cheval fait le beau et le mouton a un air 
de victime qui fait plaisir á voir. 

Quant aux blasons des nouveaux anobiis, lis se res-
sentent du goút général, on les croirait composés par 
Le Nótre. 

Les armes á enquerre sont rares et les piéces mal 
ordonnées presque inconnues sous le grand roi; la piéce 
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principale en abime est genéralement accompagnée de 
trois piéces posees deux et une; cela fait bien, c'est 
correct, aligué, méthodique. 

Une croix quelconque, pattée, dentelée, est accom
pagnée de trois étoiles ou trois croisettes; les armes 
parlantes étaient aussi tres communément octroyées, et 
lorsqu'on voit un blasón composé d'une lettre de l 'al-
phabet comme celui de la famille de Zeddes qui porte: 
d'or, au Z de gueules, i l n'est pas nécessaire d'étre grand 
clerc en héraldique pour deviner qu'on se trouve en 
face d'une arme parlante. 

Que si un artiste avait Jamáis á peindre une téte de 
vache, i l ne soit pas embarrassé pour savoir comment 
i l doit la représenter. Etienne Pasquier raconte plai-
samment le fait de deux gentilshommes plaidant pour 
la possession d'un blasón distinctif; chacun d'eux por-
tait trois tétes de boeuf sur son écu et donnait d'ex-
cellentes raisons pour les conserver. 

Le Juge les accorda en décidant que Tun por-
terait trois tétes de boeuf et Tautre trois tétes de 
vache. 

lis gardérent chacun leur *écu et s'en retournérent 
contents. 

L'azur domine sur les écus franjáis et particuliére-
ment sur les écus de rile-de-France, lien de résidence 
des souverains. 

La plupart des écus de Bourgogne ont le champ de 
gueules et les Bretons celui d'hermine, comme les 
écus du Dauphiné ont des chefs, ceux de la Franche-
Comté des billettes et ceux de Guyenne et de Picardie 
des lions et des léopards par suite de l'occupation an-
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glaise, en Languedoc beaucoup de cháteaux, ainsi 
qu'en Provence. 

En Normandie, les piéces dominantes sont les 
croix et les coquilles, souvenirs des chevaliers nor-
mands qui prirent part aux croisades; c'est la méme 
raison qui a multiplié les merlettes sur les écus de 
Champagne. 
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LE BLASON EN ANGLETERRE, EN ALLEMAGNE 
ET CHEZ LES AUTRES NATIONS 

Pai déjá dit que Tart héraldique était international 
et que ses marques, ses figures, sa symboüque, avaient 
cours aussi bien en Allemagne qu'en Portugal, en 
Angleterre qu'en Russie. Cela est vrai : Pensemble est 
le méme, quelques détails différent. 

D'abord la forme de Pécu. 
L'écu anglais est á peu prés semblable á celui fran

jáis, sauf les angles du chef qui sont prolongés en 
pointes horizontales. 

Les partitions et les divisions y sont nombreuses, 
et le blasón est composé généralement d'un certain 
nombre de piéces qui, surtolit les piéces honorables, 
sont presque toujours chargées et surchargées de 
figures moíndres. Le besant y conserve son nom, lors-
qu'il est en or; en argent, i l s'appeile Píate. 

Les léopards, la rose Manche et la rose rouge sont 
naturellement trés employés; Phermine y figure beau-
coup, et nous y retrouvons toutes les piéces et figures 
du blasón franjáis-, les piéces engrélées, les piles, les 
bouses ou chantepleures y sont plus employées qu'en 
France. 
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Les blasons sont presque tous accompagnés de sup-
ports et de tenants. En France, ils sont communément 
de méme nature aux deux cótés de Fécu; en Angle-
terre, c'est Texception. 

C'est á partir de Pavénement de Jacques Ier au 
troné que les supports des armes de la Grande-Bre-
tagne sont : á dextre un léopard couronné et lampassé 
d'azur, et á sénestre une licorne d^rgent accolée d'une 
couronne et attachée á une chaine d'or, laquelle, pas-
sant entre les deux pattes de devant, retourne sur le 
dos. 

Les couronnes des dukeS; marquess., earlSj viscounts et 
barons sont sommées d'un ou de plusieurs cimiers qui 
ne sont pas posés sur les casques comme en Allemagne, 
mais sont places au-dessus des armoiries, sans liaison 
aucune avec elles. 

Beaucoup des écus qui reposent sur un listón dé-
roulant la devise de la maison sont plus chargés que 
les nótres, et par cela méme d'un effet plus décoratif. 
Ils semblent étre composés pour orner les portiéres des 
carrosses de gala, ou pour étre brodés sur de riches ta-
pisseries; mais ils n'offrent pas ce cachet de d-istinction 
que comporte un écu franjáis d'un seul émail^, chargé 
d'une bande ou d'un pal et discrétement timbré d'un 
casque de gentilhomme. 

La couronne royale d'Angleterre a ses quatre demi-
cercles ou diadémes posés alternativement sur des 
croix pattées et sur des fleurs de lis, pour marquer les 
prétentions que les monarques anglais ont longtemps 
conservées sur le royaume de France. 

Hélas! oui, i l fut un temps oü le blasón royal an-
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glais partait; écartelé aux i et 4de France et aux 2 et 3 

Fig. 2 Ó I . 

cPAngleterre. Voici un curieux spécimen de cet écu 
anglais aux xive et xve siécles (fig. 261).-
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Mais laissons cette triste époque pour nous occuper 
de celle oü nous sommes. Voici les armes de TAngle-
terre contemporaine. 

F i g . 262. 

En Angleterre, on se sert comme en France des 
mémes signes pour indiquer les métaux et les émaux ; 
mais, en anglais, Por se dit gold, Targent jphite, le 
gueules red; Tazur blue^ le sable black, le sinople 
greerij le pourpre purple, le vair vairy, et l'hermine 
ermine. 
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«• L'AUemagnejdit l'auteur de la Science du blasón, 
est le pays oü Ton voit le plus de belles armoiries sous 
le rapport des formes extérieures ; les lambrequins pla
ces autour de Pécu, qui lui-méme prend les formes les 
plus gracíeuses, sont toujours arrangés avec le goút 
le plus parfait. 

« C'est peut-étre en Allemagne seulement que les 
armoiries, ou plutót que les meubles qui chargentrécu, 
ont conservé la simplicité primitive des temps les plus 
anciens du blasón; nulle autre part l'écu n'est moins 
chargé de piéces. » 

Ge qui distingue surtout les blasons allemands de 
ceux des autres nations, et ce qui les fait reconnaitre á 
premiére vue, c'est Fabondance des cimiers qui les sur-
montent. 

Un héraldiste allemand enumere les cimiers d'une 
famille qui n'en étale pas moins de trenté-trois ! 

Celui du milieu est l'héréditaire; les autres, qui se 
dressent á dextre et á sénestre, sont des cimiers d'al-
liances et de fiefs. 

Notez que ees cimiers se composent des objets les 
plus bizarres, les plus disparates et parfois méme les 
plus burlesques; ce sont surtout les cornes qui sont en 
majorité. 

Au lieu d'écarteler ses armes de celles de sa branche 
maternelle, par exemple, TAllemand préfére ajouter 
un cimier au sien; aussi, les casques sont-ils surmon-
tés, outre les cornes, de haches, de cors de chasse, 
particuliérement de tous les objets de chasse et de ve
nene. 

Aussi, selon Texpression de Magny, « on pourrait 
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diré du cimier allemand qu^l est Parmoirie etqueTécu 
n'en est que Paccessoire ». 

A cóté des trompes, des plumes de paon, on y voit 
des figures humaines sans bras et des membres d'ani-
maux, des harpons, des mitres et des partitions encía-
vées. 

Une particularité des écus allemands, c'est la da-
masquinerie dont ils couvrent le champ et quelquefois 
méme celui des piéces. 

Quand un écu est damasquiné, ou une piéce, ondit 
Pun ou Pautre diapré; c'est le terme consacré. A Pimi-
tation des Allemands, les Suédois, les Danois, ont sou-
vent des blasons diaprés. 

En Allemagne, on iVa pas grand souci de la regle 
absolue en France et dans les pays d^rigine latine, qui 
défend de mettre métal sur métal ou émail sur email, 
pas plus que de Phabitude que nous avons de tourner 
á dextre les tétes d'animaux et en général tout ce qui 
est placé de profil, et de spécifier tout ce qui est con-
tourné. 

LAUemand ne s'occupe pas de cela; i l ne songe qu'á 
composer un JO/Í blasón, et s'il trouve que des bandes 
ou des cotices feraient meilleur effet tournées du cóté 
opposé, i l fait des bandes des barres et des cotices en 
bande, des cotices en barre. 

Les aigles, les éperviers, les vautours meublent 
beaucoup de blasons, et on est assez surpris d'y ren-
contrer nombre de fleurs de lis; mais ce qui domine, 
ce sont les Instruments de guerre ou de chasse trés 
rarement en nombre. Chaqué écu représente d'ordi-
naire une piece et rien de plus. 

t ' A R T H É R A L D I Q Í I E . J(J 
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- Quant aux couronnes, elles sont indifféremment 
portées par tous les . membres d'une méme famille, 
ainés ou cadets, fils ou filies. Une famille est comtale, 

F i g . 2Ó3. 

done tous ceux qui en font partie sont comtes ou com-
tesses. 

La couronne impériale est une espéce de bonnet, de 
tiare, qui supporte un globe sommé d'une croix et qui 
est resserré dans sa partie inférieure par un cercle 
d'oü s'échappent deux pendants ou bandeaux enroulés 
comme ceux des mitres des évéques. 
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I I én est de méme pour Ies casques qui sont répan-
dus á profusión; ceux qui possédent cinq ou six ci
miers, et qui pensent que c'est beaucoup pour un seul 
casque, surmontent leur blasón d'autant de casques 
qu'ils ont de cimiers á employer. 

Rien de plus curieux que cette rangée de casques á 
panaches, á plumes, entourés de volets, de banniéres, 
de lambrequins, et sur lesquels 
sont posés des lions, des vols, des 
bras, et tout ce que le caprice et 
la fantaisie peuvent inventer pour 
la satisfaction de l'orgueil et de la 
vanité humaine (fig. 263). 

Et, á cóté de cette multiplicité 
de casques et de cimiers, les te
nants et les supports sont exces-
sivement rares en Allemagne; ils 
sont á peu prés Papanage des 
princes souverains. 

La forme de Pécu allemand est presque toujours 
celle de Pécu de tournoi, avec ou sans Péchancrure, 
et on le pose d'ordinaire obliquement. On le trouve 
ainsi dessiné dans les vieux traités de blasón tudesques; 
mais dans and WappenKalender de 1743, tous les bla
sons allemands qui y figurent sont identiquement pa-
reils aux nótres. 

L'aigle á deux tétes de Pempire allemand ne figure 
pas dans ses armoiries avant 1410; je Pai dit déjá. 

En Allemagne, les signes représentatifs des émaux 
et métaux sont les mémes qu'en France; mais les Alle
mands ont un métal en plus : le fer, Eisen, représénté, 

F i g . 2Ó^. 
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on le sait, par des lignes diagonales croisees, et la cou-
-leur natu.re\le,nature-farbej ainsi représentée (fig. 264). 

On nomme Tor gold, l'argent silber, le gueules 
roth} l'azur blau, le sable schwart^, le sinople grun, 
le pourprepMrpwr, le vair eisenhütj l'hermine hermelin. 

En Italie, les armoiries sont tres souvent parlantes; 
la rareté des piéces honorables en est la conséquence 
naturelle. 

On sait qu'on use peu aussi de la particule en 
Italie. 

Le blasón y est représente ovale on tout au moins 
affectant des formes arrondies; i l est d'usage en Italie 
de placer son écu dans un cartouche. 

Généralement, la piéceprincipale qui le meuble rap-
pelle soit le nom du possesseur de l'écu, soit son état 
dans le monde; les tours, les piéces crénelées et bre-
tessées y sont nombreuses; le pal, la bande et la croix 
sont les piéces honorables les plus usitées. 

Les plus anciennes armoiries ne datent pas au delá 
du xiie siécle. 

I I y a beaucoup de piéces de concession, entre 
autres les chefs de France qu'on rencontre souvent sur 
les écus des grandes familles de Génes, Bologne, Milán, 
Parme, Plaisance, Pavie. 

Les aigles, qui entraient jadis dans la composition 
des armes de la maison de Savoie, sont également trés 
répandues, 

On y rencontre aussi beaucoup d'ecus montrant des 
montagnes de plusieurs coupeaux qui indiquent le 
nombre des fiefs ou des cháteaux des possesseurs. 

La Belgique et les Pays-Bas emploient beaucoup 
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de piéces, qui sont d'un usage fréquent en Allemagne. 
En Brabant, en Hainaut, les armoiries ont commencé 
á apparaítre vers 1100. 

Le plus anclen sceau des comtes de Flandre oü 
Pon volt des armoiries est celui de Robert le Frison; 
i l date de 1072. 

Au pays de Liége, les armoiries fixes n'ont été 
regues qu^en 1 r58. 

Cest de la Flandre et du Hainaut que nous vient 
Tusage des lambrequins autour de Tecu. 

Le sinople est Pémail dominant dans les dix-sept. 
provinces des Pays-Bas, et on y volt sur les écus 
nombre de país, de fasces, de sautoirs et de chevrons; 
les lions, les hermines et les fleurs de lis y sont éga-
lement tres employés. 

Les supports et les tenants ne sont pas d'un usage 
bien répandu dans les Pays-Bas; lorsque Parchiduc 
Albert fit des réglements pour la noblesse de cette con-
trée, i l défendit expressément de mettre des supports 
aux armoiries á ceux qui n'en seraient pas en posses-
sion par suite d'un anclen usage, ou qui n'auraient 
pas obtenu la permission d'en porter. 

Soit que ees réglements eussent été observés, soit 
que les nobles des Pays-Bas n'eussent pas tenu davan-
tage aux supports, toujours est-il que la plupart des 
blasons n'en ont pas. 

En Espagne, en Portugal, dans les Flandres, les 
écus étaient complétement arrondis par le bas; mais, 
de nos jours, beaucoup de peintres et de dessinateurs 
en héraldique les raménent á la forme du blasón 
franjáis. 
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Le blasón du ministre Pombal était cTordinaire 
ovale; le voici : d'a^ur, á 
Vétoile cfor an centre d'un 
lunel du méme. 

Peu d'écus simples dans 
la péninsule ibérique ; on y 
abuse de l'ecartelé et méme 
du contre-écartelé, et comme 
chaqué quartier offre génera-
lement une piéce ou une figure 
particuliére, la vue d'un bla
són espagnol trouble tout d^-

bord le regard, qui a besoin de beaucoup d'attention 
pour #se reconnaitre au milieu d'une telle diversité 
d^bjets empruntés á toutes les catégories de figures 
héraldiques, naturelles et artificielles. 

Comme Pltalie, PEspagne offre beaucoup d'armes 
parlantes et allusives; les piéces héraldiques figurent 
sur les écus, mais presque toujours accompagnées. 
Les croix fleurdeiisées, les chaínes, les coquilles, les 
tours, les cháteaux, les croissants, les lions, les loups 
y sont fréquents. Quelques fleurs de lis y apparaissent. 

Le besant est aussi une piéce dont l'emploi est fre-
quent sur les blasons espagnols ; i l est appelé besante; 
on voit que c^st seulement la fayon de prononcer le 
mot qui différe. Le tourteau se nomme roel. 

Parmi les partitions les plus usitées, i l faut citerles 
chappés et les tieixés en mantel. 

Si les Allemands onl l'amour du cimier, les Espa
gnols ont un faible bien prononcé pour les devises; ils 
regardent la principale ou plutót la plus ancienne de 
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leurs maisons comme un meuble heraldique et Finscri-
vent souvent en toutes lettres sur une bordure placée 
sur l'ecu et quí se blasonne tout comme les autres 
piéces. .: : 

« Si étrange que cette coutume puisse paraitre, dit 
M. Bessas de la Mégie, elle a cela de bon que la devise 
faisant alors partie des armes, elle devint inviolable; 
c'est par la méme un moyen fort précieux d'en assurer 
la perpétuelle hérédité. » 

Les rois d'Espagne, de Portugal, de Suéde etdeDa-
nemark remplacent les fleurs de lis des diadémes de 
leurs couronnes par des fleurons et celles du sommet 
par un globe surmonté d'une croix. Mais jadis les rois 
d'Espagne portaient pour cimier la tour d'or de Cas-
tille, du haut de laquelle sort un lion de pourpre nais-
sant, tenant á la patte dextre une épée d'argent croisée 
et pommetée d'or et á la sénestre un 
bouclier de gueules, quelquefois un 
monde d'or. 

Les armes royales de Portugal : 
d'argent, á cinq écus cTa^ur, posés en 
croix et chargés de cinq besants d'ar
gent rangés en sautoir, a la bordure 
de gueules chargée de sept chdteaux 
d'or, varientsous le rapport des orne-
ments extérieurs; aux xive et xve sié-
cles, la couronne, qui est encoré ou-
verte, est sommée d'un dragón nais-
sant. Notons, en passant, que c'est D. Sébastien (iSyS) 
qui usa le premier de la couronne royale fermée. Sous-
D. Juan V I , Técu est posé sur la sphére armillaire. , 

Fig . 266. 
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D. Miguel Pentoure de deux palmes. 
Doña María le place sur un manteau royal. 
D. Luiz Tentoure de deux palmes et de deux ra-

meaux de chéne et d^livier. 
Les amistes feront bien de prendre note de ees di 

verses dispositions. 
Une autre rectification qu'il est bon de faire : les 

blasons, les sceaux, les monnaies du grand-duché de 
Luxembourg ont été souvent : d'argent^ a cinq buréles 
d'a^ur; c'est une erreur; un arrété royal du 11 mai 1871 
a décidé que les armes de ce duché étaient: burelé d'ar-
gent et d'a^nr de dix piéces. 

I I faut toujours bien prendre garde de confondre 
des armes de ce genre : d'argent,á cinq buréles d'a^ur; 
cela fait onze divisions, c'est-á-dire six d'argent, sur les-
quelles sont posées les cinq d'azur; tandis que burelé 
d^argent et úTa^wr, c'est le blasón divisé en cinq parties 
blanches et cinq parties bleues. \ 

Les rois de Danemark ont pour cimier huit ban-
deroles d'azur, á la croix d'argent, les lances d'or, 
quatre tournées á dextre et quatre tournées á sé-
nestre. 

Les écus danois ressemblent beaucoup aux écus 
fran9ais, les partitions y sont communes et les piéces 
honorables fréquentes; toutefois, elles sont souvent 
parlantes. 

Les blasons russes sont fértiles en figures d'ani-
maux, de chasse et de guerre; les badelaires, les oiseaux 
de proie et des piéces qui différent de nos piéces héral-
diques s'y montrent en assez grand nombre. 

I I en est de méme en Pologne, oü des banniéres 
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d'eglise, des echarpes et nombre de meubles singuliers 
composent les armoiries. 

Les descendants de Lech, le fondateur de la monar-
chie polonaise en 55o, prirent pour armoiries un dais; 
des les premiers temps de cette monarchie, i l fut en 
usage de mettre les récoltes á Fabri sous un dais sou-
tenu par quatre piliers. Cet embléme de Pabondance 
du pays fut adopté comme symbole héraldique. 

Plus tard, les rois de Pologne écartelérent de Paigle 
de Pologne et du cavalier de Lithuanie; les écus y 
sont presque tous de gueules, cou-
leur nationale, et les piéces d'argent 
représentent des objets militaires et 
chevaleresques. 

Les écus suédois représentent 
généralement des Instruments de 
chasse et de peche, des haches, des 
poissons, des fasces et des bandes 
ondées. La champagne ou barre 
bassey est aussi tres employée. Voici 
les armes de la nation : partí : au 
Ier cPa^ur, á trois couronnes d'or, 
qui est de Suéde; au 2 de gueules^ au lion couronné 
d'or, armé et lampassé d'argent^ tenant une hache 
d'armes du méme emmanchée d'or; qui est de Nor-
vége. 

La Confédération suisse tient en haute estime Part 
héraldique et, lorsqu'on se proméne á Genéve par 
exemple, on est tout surpris de voir des blasons s'étaler 
au-dessus des boutiques et méme des échoppes. Tous 
les bourgeois ont des armes. 

F i g . 267. 
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Le gueules était la couleur caractéristique des pre-
miers habitants de la Suisse et en particulier des can-! 
tons primitifs. Des banniéres et des vétements, i l a 
passé dans les armoiries, qui sont généralement meu-
blées d'animaux ou de figures artificielles; mais on y 
voit peu de piéces honorables. L'ours de Berne charge" 
cependant une bande, mais celui de la ville de Saint-
Gall et celui d'Appenzell occupent seuls Pécu et 
nombre de blasons particuliers. La croix se retrouve 
particuliérement dans les cantons catholiques; mais, 
toute proportion gardée, elle est infiniment moins 
employée qu'en France. 

Les aigles s'y rencontrent quelque peu. 
Quant aux armes de la Confédération, elles sont : 

de gueules, á la croix alése'e 
d'argent; i l ne faut pas les 
confondre avec celles de. la 
maison de Savoie qui sont: 
de gueules^ á la croix d'ar
gent et sont devenues les 
armes du royaume d'Italie. 

La forme des écus suisses 
diífére un peu de celle des 
nótres : au lieu d'étre ar-
rondi par le bas, le blasón 
se termine en angle; d'au-
tres se terminent en coeur. 

Voici la form§ des écus 
de Bosnie; celui-ci contient les armes du nouveau 
royaume (fig. 268). 

II existe á la Bibliothéque Nationale un volume ja-

F i g . 268. 
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ponáis portant le titre de Wa-seto - y u - s i t s - k a í - f o u -
Kouro-^ó-si. I I contient une superbe collection de bla
sons appartenant aux plus hauts fonctionnaires et aux 
principales familles du royaume. 

Les figures meublant les écus ne ressemblent pas 
aux nótres, cependant quelques piéces s^n rapprochent 
vaguement. 
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GLOSSAIRE EXPLICATIF 

ABEILLE, insecte representé, montant, les ailes 
étendues. 

ABIME, point central de Pécu. 
ACCOMPAGNEMENT, tout ce qui est placé hors de l'écu 

et l'accompagne. Se dit aussi des piéces secondairesqui 
accompagnent une piéce principale. 

AGACE, nom sous lequelon désigne quelquefois lapie. 
AGNEAU PASCAL, agnus Dei? agneau représenté tenant 

entre ses pattes une croix á laquelle est attachée une 
banderole d'argent, chargée d'une croix de gueules. 

AIGLE, oiseau de proie du genre féminin en blasón; 
aigle impériale s'entend de l'aigle du Saint-Empire, 
c'est l'aigle á deux tetes. 

AIGLIAUX, petites aigles; vieux mot inusité aujour-
d'hui. 

AIGLONS, AIGLETTES, petites aigles; du moment qu'il y 
aplusieurs aigles surunécu, eiles deviennent des aiglons 
ou des aiglettes {ad libitum). 

AIGRETTE, touffe de plumes dont les chevaliers déco-
raient leurs casques, nombreuses dans les armoiries 
allemandes. — Nom du héron. 

AIGUIÉRE, vase servantá contenir l'eau sainte servant 
aux baptémes et autres cérémonies religieuses. 
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AILE, voir DEMI-VOL. 
ALCYON, voir figures des corps naturels. 
ALÉRIONS, pethes aígles représentées sans bec ni 

pattes et toujours en nombre sur les écus. 
AMPHIPTÉRE, figure de fantaisie représentant un 

serpent ailé. 
AMPHISBRNE , figure de fantaisie représentant un 

serpent á deux tetes, dont une á chaqué extrémité. 
ANCOLTE, figure de fantaisie représentant une fleur 

imaginaire. 
ANGE, représenté de front, les mains jointes et les 

ailes étendues, les extrémités vers le chef, employé de 
préférence comme ornement extérieur 

ANGEMME ou ANGENNE, piéce héraldique. 
ANILLE, piéce héraldique. 
ANIMAUX, figure des corps naturels. 
ANIMAUX CHIMÉRIQUES, voir Figures de fantaisie et de 

caprice. 
ANNELET, petit anneau posé en nombre. 
AQUILÓN, enfant joufflu soufflant avec forcé. 
ARBRE GÉNÉALOGIQUE, tablean dressé pour faire con-

naitre la filiation des familles et leurs alliances. On lui 
donne le nom d^rbre parce qu'on le représente parfois 
comme un arbre dont le tronc est destiné á la souche 
de la famille et á la branche aínée ; le blasón qui est le 
premier dessiné ou peint á cette souche est répété 
ascensionnellement Jusqu'au haut. Les branches cadettes 
á dextre, les puinées á sénestre soutiennent aussi ce méme 
blasón avec les brisures qui indiquent leur qualité de 
cadette ou puínée; souvent á ce blasón sont accolés les 
blasons d^lliance. c'est-á-dire les armoiries des femmes 
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entrées dans la famille par le mariage. I I est certains 
arbres généalogiques qui sont de véritables oeuvres d'art, 

ARCHIERES, embrasures des cháteaux et des tours 
d'oü Ton langait des fleches. On ne les blasonne que 
lorsqu'elles sont d'un émail particulier. 

ARGENT, métal ou couleur blanche. 
ARMES, emblémes, signes symboliques peints etfigurés 

sur l'écu. I I ne faut pas confondre les armes avec les 
armoiries qui désignent les armes et tout ce qui s'yrap-
porte : on a de belles armes et on apprend la science 
des armoiries. 

On distingue plusieurs sortes d'armes : d'abord les 
armes pleines, sans chargeure ni brisure, qui servent á 
faire reconnaitre les ainés d'une maison; ainsi le chef 
de la maison de Bourbon porte de France plein, la 
branche d^rleans brise les armes d'un lambel d'argent 
et chaqué autre branche fait de méme, en ajouíant une 
piéce quelconque aux armes pleines. 

11 y a aussi les armes parlantes^ celles qui indiquent 
exactement ou par á peu prés le nom de la famille qui 
les porte en raison du nom des piéces ou figures 
qu'elles contiennent. Ainsi une famille Boisseau porte : 
d'a\ur, á irois BOISSEAUX d'or; les Bellier portent: cfor, 
au BELIER de sable; les Maillet portent : ¿for, á trois 
MAILLETS de gueules. 

On les appelait jadis armes qui chantent. 
Les armes diffamées ou abaissées. (Voir ce mot au 

chapitre des Attributs.) 
Les armes brisées, celles qui offrent des brisures, des 

bordures, des lambéis, des barres, pour distinguer les 
cadets de leurs aínés et pour indiquer la bátardise. 
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Les armes chargées^ celles auxquelles ona ajoutéde 
nouvelles piéces. 

Les armes fausses ou á enquerre sont celles qui 
sont établies contre les regles du blasón. 

ARMOIRIES. Ce qui constitue Tensemble des armes 
d'unefamille, d'une nation^'une confrérie, d'une com-
munauté. C'est-á-dire l'écu et les figures qui le 
meublent, le casque ou lacouronne qui se trouveplacé 
au-dessus, le cri d^armes, la devise, les lambrequins, 
les tenants, les supports, les marques de dignités, les 
colliers et les croix qui les accompagnent. 

ARMORIAL, recueil d^rmoiries. — Se dit aussi de tout 
ce qui se rapporte aux armoiries. 

ARMORIÉ, cachet, piéce d'argenterie, etc., sur lesquels 
on a gravé des armoiries. 

ARMORISTE, celui qui sait armorier, qui peint ou 
grave des armoiries. 

ATTRIBUT, tout ce qui est particulier á l'écu, aux 
piéces et aux figures héraldiques et autres. 

AVANT-MUR, pan de muraille joint á une tour. 
AZUR, émail héraldique de couleur bleue. 

BADELAIRE, sabré oriental dont la lame est large et 
recourbée vers la pointe. 

BANDE, piéce héraldique honorable. 
BANDEROLE, petit ornement en forme de ruban on-

doyant, qui se place sous l'armoirie et sur lequel on 
inscrit la devise; on le nomme aussi listón. 

BAR, poisson représenté de profil, la téte en haut et 
un peu courbé en demi-cercle vers la dextre. 

BARIL, BARILLET, un, deux tonneaux prennent le 
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nom de barils; au-dessus de ce nombre on les nomme 
barillets. 

BARRE, piéce heraldique honorable. 
BARRE BASSE, synonyme de Champagne. 
BASTOIGNE, piéce héraldique. 
BATON, piéce héraldique. 
BEFFROI, piéce héraldique. 
BESANT, BESANT-TOURTEAU, piéces héraldiques. 
BILLETTE, piéce héraldique. 
BISSE, figure des corps naturels. 
BLASÓN, ensemble des armoiries ou des signes, de

vises et figures qui composent un écu. Le blasón est 
la connaissance de tout ce qui se rattache á l'art héral
dique. 

BLASÓN FÚNEBRE, représentation des armoiries d^ne 
personne décédée que Ton appose sur le catafalque ou 
les tentures de la maison mortuaire et de réglise. 

BLASÓN FUNERAL, armoiries représentées sur un tom-
beau. 

BLASONNÉ, ce qui est peint, dessiné, gravé, sculpté, 
représente selon les régles de Fart héraldique. 

BLASONNER, déchiffrer, expliquer des armoiries et les 
interpréter selon les termes propres á Tart héraldique. 

BOCQUET, fer de lance ou de pique. 
BONNET A LVNTIQUE, bonnet pointu et retroussé. 
BORDURE, piéce héraldique. 
BOULE A L'ANTIQUE, boule ou fermail en forme de 

losange. 
BOURDON, báton avec deux ornements en forme de 

pomme posés Pun aux trois quarts, Fautre au sommet 
semblable aux bourdóns des pélerins. 
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BOURRELET, rouleau de rubans aux couleurs de Técu 
qui se place sur le casque comme ornement et qui sert 
á relier entre eux les lambrequins, 

BOUSE, sorte de chantepleure en usage dans le blasón 
anglais; elle a á peu prés la forme d'un M majuscule 
barré au milieu. 

BOUTEROLLE, garniture de métal qui se trouve au 
bout du fourreau d'un sabré ou d'une épée. 

BREBIS, toujours représentée paissante. 
BRETESSER, créneler sur les bords. 
BRIS D'HUIS, piéce de fer longue qui sert á teñir une 

porte sur ses gonds, se nomme aussi Vertenelle. 
BRISER, modifier ses armes en qualité de cadet; gé-

néralement on brise soit en ajoutant un lambel, soit en 
se servant d'une bordure, soit seulement en changeant 
Pémail d'une des piéces de l'écu. 

BRISURE, modification apportée á des armoiries pour 
distinguer une branche cadette, puinée ou bátarde de 
la branche principale- ou légitime. Ainsi lorsqu'on 
examine, par exemple, des portraits de personnages ap-
partenantála méme famille et que les armes qui les dé-
corent offrent une légére différence, c'est que probable-
ment ce sont les portraiis de membres des branches 
diverses de cette famille. 

On se sert généralement du lambel, de la bordure, 
du báton péri, du franc-canton pour opérer une bri
sure. Chacun est libre de briser comme i l l'entend; 
quant aux bátards, ils sont obligés de poser en travers 
de l'écu, et brochant sur toutes les piéces ou figures qui 
le couvrent, une barre qu'on appelle barre de bátardise. 

On brise aussi, non-seulement en ajoutant quelques 
L'ART HÉRALDIQUE. 17 
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menúes piéces a celles qui chargent deja Pecu, mais 
encoré en Pécartelant d'un quartier d'alliance et méme 
en changeant les émaux, la situation de quelques 
figures, enfin par le changement des cimiers. 

Ces derniéres fagons de procéder sont de nature á faire 
naitre des confusions, la plus simple est évidemment 
Temploi du lambel. 

BROYES, figures artificielles représentant á peu prés 
les instruments á broyer le chanvre. 

BURÉLES ou BURELLES, piéces héraldiques. 
Bus, ancienne expression qu'on trouve dans les 

vieux traités de blasón pour désignerun buste humain. 
Depuis longtemps elle a cessé d^tre en usage. 

BUTTE, outil employé par les maréchaux ferrants 
pour enlever la corne du pied des chevaux. 

CADUCÉE, bálon entortillé de deux bisses affrontées. 
Un vol á son extrémité supérieure. 

- CANETTES, petites canes représentées en nombre. 
CANON, piéce d'artillerie qu^n ne rencontre guére 

que dans les armoiries concédées sous TEmpire. 
CANTÓN, piéce héraldique. 
CARREAUX, petits carrés posés en nombre sur une de 

leurs pointes. 
CARNATION, couleur de tomes les parties du corps 

humain représentées au naturel. 
CASQUE, figure artificielle représentée généralement 

de profil, c'est-á-dire la visíére du casque á dextre; quand 
le casque est posé de front, i] est taré. On le désigne 
aussi sous le nom á^ai'met. de heaume. Pour les casques 
timbrant les écus, voir aux ornements extérieurs. 
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CENTAURE, figure de fantaisie et de caprice. 
CABOT, poisson á grosse tete et le corps en pointe 

posé en pal. 
CHAMP, fond de Fécu et ce qu1©!! nomme tout d'abord 

en blasonnant,aprés quoi on passe á la désignation des 
piéces ou figures : d'or^au pal degueules. I I faut bien se 
garder de diré comme lesgens qui ignorent les premiers 
principes de l'art héraldique : un pal de gueules en 
champ d'or. Les écus qui sont uniquement de leur 
champ, c^st-á-dire bleus ou rouges, or, argent, etc., et 
ne sont meublés d'aucune piéce, se disent: d'a^ur plein, 
de gueules plein, d'or plein. G'est le champ qui consti-
tue tout le blasón. On dit qu^ne piéce est du champ 
pour éviter une répétition de mot, ainsi : d'or, au che-
vron de gueules, chargé de trois besants du champ, 
c'est-á-dire d'or. 

CHAMPAGNE, piéce héraldique. 
CHANTEPLEURE, piéce héraldique, voir Bouse. 
GHAPEAU, voir aux ornements extérieurs. 
GHAPERON, capuchón, morceau de cuir qui couvre 

la tete des oiseaux de proie. 
GHAPPÉ, piéce héraldique. 
GHATEAU, forteresse flanquée de deux tours. 
GHAUSSÉ, piéce héraldique. 
GHEF, piéce héraldique honorable. 
GHEVILLES, branches ou bois de cerf qui a plusieurs. 

andouillers. 
GHEVRON, piéce héraldique honorable. 
GHICOT, báton noueux sans feuilles. 
GHIMERE, figure de fantaisie et de eapricé. 
GIMIER, ornement posé á la cime du casque. 
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CLOUS DE LA PASSION, clous ayant la formetriangulaire. 
CCEUR OU abime, point central de Técu. 
COMBLE, piece héraldique. 
COMETE, étoile á huit rais dont un inférieur s'etend 

en. ondoyant. 
CONIL, ou CQNNIL lapin. 
COMPON, división de forme car.rée. 
COMPONURE, disposition d'une piéce par carrés égaux 

alternant d'émail comme une piéce d'écHiquier, 
COQUERELLES, noisettes dans leurs gousses et réunies 

au nombre de trois. 
CORDELIÉRE, ornement extérieur de Tecu. 
CORNIERE, anse de pot, de coffre ou de table. 
COTICE, piéce héraldique. 
COUPÉ, partition de Pécu. 
COUPEAU, pointe de rocher ou de montagne. Les des-

sinateurs en armoiries ont soin de représenter une 
montagne en assemblant plusieurs piéces triangulaires 
un peu arrondies les unes sur les autres et placées 2 et 
1 ou 3, 2 et r, ce qui permet á rhéraldiste de diré : 
une montagne ou un rocher de trois ou de six coupeaux. 

COUPLES, nom de Tattache qui sert á coupler les 
chiens, 

COURONNE, ornement extérieur de Pécu. 
COURTINES, partie du pavillon royal formant le 

mantean sur lequel étaient posées les armes de France. 
CRANCELIN, montee de couronne aplatie et posee en 

bande. 
CRÉQUIER, sorte de prunier sauvage ayant quelque 

ressemblance avec un chandelier á sept branches et des 
racines á sa tige. 
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CRI, le cri cTarmes particulier á chaqué famille est 
place au-dessus des armoiries; géneralement 11 est écrit 
sur un listón ou banderole toujours indépendant de 
Pécu. 

CROISETTE, petite croix abaissée. 
CROISSANT, piéce héraldique. 
CROIX, piéce héraldique. 
CYCLAMOR, piéce héraldique. 
CYGNE, oiseau représenté d'argent souvent, becqué 

et membré d'un émail particulier. 

DAUPHIN, poisson posé de profil en demi-cercle, la 
pointe et la queue tournées vers la dextre. 

DELTA, triangle évidé comme Pinstrument de mu-
sique composé de trois tringles de fer. 

DEMI-VOL, une alie d'oiseau étendue. 
DEVISE, courte sentence qui se place sur un listel ou 

ruban au-dessous de Pécu. 
DEXTRE, cóté droit de Técu (le gauche vu de face)t 
DEXTROCHERE, piéce héraldique. 
DIVISE, piéce héraldique. 
DOLOIRE, piéce héraldique. 
DOUBLET, moucheron posé de profil. 
DRAGÓN, figure de fantaisie ou de caprice. 

ECARTELÉ, une des partitions de Pécu. 
ECARTELURE, división de Pécu en quatre parties ou 

écarts. 
ECOT, synonyme de chicot. 
Ecu, fond sur lequel on peint ou grave les armes. 

— Blasón. 
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ECUSSON, piéce héraldique; i l figure généralement en 
coeur, plus rarement i l est en nombre. 

EMAIL, gueules, a^ur. sinople. sable¿pourpre. — Sous 
le nom émaux. les émanx du blasón^ on comprend les 
émaux, les métaux et les fourrures. 

ENGRELURE, filet ou petite bordure engrelée qui fait 
le toar de Técu. 

ENQÜERRE (á), tout ce qui est hors des regles de Part 
héraldique. 

EPÉE, arme souvent employée, représentée d^rdi-
naire en pal, la pointe en haut. 

EPIEU, sorte dehallebarde dont le bout supe'rieur est 
garni d'un fer l.arge et pointu. 

ESGARRE, partie de bordure qui ferme et termine un 
quartier des deux cóle's intérieurs de Técu; c'est une 
sorte d'équerre á Pusage des charpentiers. 

ESSONNIER, double trescheur. , 
ETAI, chevron diminué. 
ETOILE, figure trés usitée et représentée avec cinq 

rais; lorsqu'elle en a davantage, i l faut le spécifier. 

FALOT, figure artificielle en forme de vase avec un 
manche. 

FANÓN, figure artificielle représentant un bracelet 
faií á la maniére du fanón d'un prétre ou d'un diacre. 

FASCE, piéce honorable. 
FER DE MOULIN, piéce héraldique qu'on nomme 

aussi Croix de moulin. 
FERMAIL, boucle de ceinturon, baudrier, harnais, etc. 
FEUILLE DE SCIE, bande, barre, fasce ou pal déntele 

d'un seul cóté. 
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F I L , traverse du lambel. 
FILET, piéce honorable réduite á sa plus simple 

épaisseur. 
FILIÉ RE, bordure tres étroite, 
FLAMME, se représente arrondie par le bas et s'éle-

vant en trois pointes ondées. 
FLANCHIS, petit sautoir álese. 
FLANCS DE L'ECU, cótés dextre et se'nestre. 
FLECHE, arme; sa position habituelle est droite, la 

pointe en haut; elle est empennée et encochée. 
FLEUR, les fleurs sont tigées,feuillées,o\x au naturel. 
FLEURS DE LIS, peuvent étre florencéés, au pied coupé. 
Foi, deux mains jointes ensemble et posees en fasce 

— peuvent étre parees. 
FORCES, figure artificielle représentant des forces de 

tondeur. 
FOURRURES, hermine, vair, contre-hermine, contre-

vair. 
FRANC-CANTON, piéce héraldique. 
FRANC-QUARTIER, piéce héraldique. 
FRETTE, piéce héraldique. 
FRUITS, peuvent étre feuil lés et soutenus. 
FUSÉE, piéce héraldique. 

GAMBISSON, pourpoint long en étoffe. 
GENETTE, sorte de chat plus petit que la civette. 
GIRÓN, piéce héraldique. 
GIRONNE, partition de Pecu. 
GLAND, fruit du chéne representé la pointe en bas, 

la calotte en haut; — dans la position contraire, i l est 
renversé, i l peut étre tigé et feuillé. 
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GLOBE, figure artificielle représentant le corps sphé-
rique du monde. 

GONFANON, banniére d'église á trois ou quatrefanons 
ou pendants, i l peut étre frange. 

GOUSSET, piéce heraldique. 
GOUTTE, partie ronde ou hémisphérique d'un liquide; 

— ne pas la confondre avec la larme. 
GRELOT, GRILLET, sorte de petite sonnette attachee 

aux paites oü a'u col des oiseaux de proie. 
GRENADE, fruit; se représente ouverte comme le 

melón dont on a enlevé une cote et laissant voir les 
grains á l'intérieur; la tige est garnie de quelques 
feuilles et la téte couronnée de petites pointes. 

GRENADE, piéce d'artífice qui peut étre enflammée. 
GRIFKON, animal chimérique. 
GRILLES, barreaux de la visiére du casque. 
GRILLET, grelot, 
GRUE, oiseau représenté de profil, la patte levée, et 

tenant un caillou appelé vigilance. 
GUEULES, un des émaux du blasón, couleur rouge. 
GUIDON, drapeau long, ayant deux pointes et atta-

ché á une lance. 
GuivRE, serpent, ou bisse, représenté dévorant un 

enfant. 
GULPE, tourteau de pourpre. 
GUMENE, cáble de Tañere. 
GUSE, tourteau de gueules. 

HACHEMENTS, découpure des lambrequins. 
HACHURES, traits ou points au moyen desquels en 

gravure on indique les couleurs et les métaux. 
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HAMA'ÍDE, piéce héraldique. 
HARPIE, figure de fantaisie et de caprice. 
HEAUME, casque. 
HERMINE, fourrure héraldique. 
HERSE, herse de labour, — herse sarrasine, formée 

de six país alésés et aiguisés par le bas avec traverses 
posées horizontalement, clouées aux intersections et un 
anneau au milieu de la traverse supérieure pour figu-
rer la herse de guerre, barriére propre á fermer les 
portes des cháteaux et tours. 

. HEURTE, tourteau d'azur. 
H I E , sorte de fusée allongée et terminée par deux 

ligues courbes dont les bouts finissent en pointe avec 
deux annelets saillants vers le quart de la longueur, 
Púa á dextre en haut, l'autre á sénestre en bas. 

HOUSSEAUX, HOUSSETTES, HOUSSILLES, chaussures, 
sorte de bottines des gens de guerre. 

HUCHET, trompe, cornet, cor de chasse, lié, viróle^ 
embouché, enguiché. 

HURE, tete de sanglier, allumée, défendue, Jlam-
bqyante. 

HYDRE, animal chimérique. 

IMMORTALITÉ, búcher du phénix; — en blasonner 
l'émail. 

ISALGUE, fieur fantastique en forme de tréfle á cinq 
queues traversant un croissant renversé. 

JARS, mále de l'oie. 
JUMELLES, piéces héraldiques. 

LACS D'AMOUR, cordón entrelacé dont les bouts tra-
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versent le centre et ressortent par le bas á dextre et á 
sénestre, en forme de houppe. 

LAMBEL, piéce héraldique. 
LAMBREQUINS, ornement extérieur de Pécu consistant 

en feuillages ou draperies découpées qui accompagnent 
le casque. 

LARMES, représentées toujours d'argent, la partie 
supérieure en pointe, devenant ondoyantes, s'élargis-
sant et se terminant en rond. 

LÉOPARD, animal toujours représenté passant et la 
téte regardant de face. 

LEVRIER, chien courant colleté. 
LEVRON, lévrier représenté nu, sans collier. 
LICORNE, animal chimérique. 
LIMACON, toujours représenté la téte hors de sa co-

quille et montrant ses cornes. 
LION, représenté rarapant; i l est armé, lampassé; 

diffaméj dragonné, morné, contourné, mariné, vilené, 
naissant, issant, la queue nouée, fourchue. Le lion 
peut étre, en outre, échiqueté, vairé, handé, fascé , 
besanté, etc. On dit un lion, des lionceaux s l̂s sont 
plus de deux. 

LIONNE, lion sans criniére. 
Lis DE JARDÍN, lis ordinaire qui n'a rien de commun 

. avec la fleur de lis. 
LISTEL-LISTÓN, petit ruban sur lequel on écrit la 

devise et qu'on place généralement sous Técu. 
LOSANGE, piéce héraldique. 
LOUP, représenté passant, ravissant, lampassé et 

armé. 
LUNEL, piéce héraldique. 
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LYRE et autres instruments de musique á cordes, 
indiquer cordés de. . . 

MACLE, piéce héraldique, 
MAIN, main humaine posee en pal et montant la 

paume. 
MANIPULE, bras et main revétus de la petiíe étole 

que le prétre porte au bras gauche. 
MANTEAU-MANTELET, ornement extérieur. 
MASSACRE, cráne du cerf représenté de face, sur-

monté de son bois. 
MÉLUSINE, personnage chimérique (fig. de fantaisie 

ou de caprice). 
MENÚ VAIR, vair dont les tires sont au nombre de 

six au lieu de quatre. 
MER, la mer se représente par des ligues courbes fi

gura nt des ondes, elle occupe le tiers de l'écu. 
MERLETTE, petit oiseau posé de profil, sans bec ni 

pattes, 
MÉTAUX, or et argent; en Allemagne, i l y en a un 

troisiéme : le fer, appelé Eisen. 
MEUBLES, tout ce qui se place sur Técu en dehors 

des piéces honorables, c^st-á-dire les piéces héral-
diques, les figures des corps naturels, etc. 

MEZAIL, le milieu, le devant du heaume. 
MOLETTE, étoile á six rais percée en rond au centre, 

.c'est Parme de l'éperon, elle peut étre colletée. 
MONDE, globe terrestre, cintré et croisé. 
MONTAGNE, on la dit de deux, trois ou plusieurs 

coupeaux. 
MORAILLES, pinces servant á serrer le nez des chevaux. 
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MOUCHETURE , sorte de petite croix de fourrure 
attachée á Thermine; est quelquefois employée seule ou 
en nombre et détachée de Thermine. 

MOUTON, toujours représenté passant. 

NAVIRE, représenté flottant, hahillé, equipé. 
NAZAL, partie supérieure du casque. 

OGOESSE, tourteau de sable. 
OISEAU, volatile dont on n'exprime pas Pespéce, —-

oiseaux de leurre, de poing et de proie. 
OMBELLE, parasol qui surmonte les armes du doge 

de Venise. 
OMBRE, image déliée qui laisse voir le champ de Pécu. 
OMBRE DE SOLEIL, soleil représenté sans yeux, nez ni 

bouche. 
OR, métal, couleur jaune. 
ORANGE, email employé dans les armoiries anglaises^ 
OREILLE, petite pointe qui se trouve de chaqué 

cóté d'une coquille. 
ORLE, piéce héraldique. 
OTÉELES, piéce héraldrque. 
OURS, représenté de profil, passant. allumé, levé, 

rampant, accroupi, armé. 

PAIREE, piéce héraldique. 
PAL, piéce héraldique. 
PAMPRE, ramean de vigne orné de ses feuilles. 
PANACHE, ornement extérieur. 
PANELEE, feuille de peuplier. 
PANNES, fourrures. 
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PAON, représenté rouant, miraillé. 
PAPEGAI, synonyme de perroquet. 
PAPILLON, insecte représenté miraillé, marqneté. 
PARTÍ, une des partitions de Pécu. 
PARTITION, división de l'écu, 
PAVILLON, ornement extérieur. 
PENDANT, petite dent pendant au-dessous du lambel. 
PENNON, grand écu contenant les quartiers d^ne 

famille. 
PHÉNIX, oiseau chimérique, voir figures de fan-

taisie 011 de caprice. 
PHEON, fer de lance ou de dard. 
PIECES HONORABLES, voir chap. consacré á ees piéces. 
PIÉTÉ, gouttes de sang qui coulent des flanes du 

pélican. 
PIGNATE, pot á l'eau. 
PILE, piéce héraldique. 
PLAINE, piéce héraldique. 
PLATE, anclen nom du besaní d'argent. 
POINT, equipóle 011 échiqueté, voir piéces héraldiques. 
POINTE, piéce héraldique. 
POISSON, représenté barbés, crétés, lorrés, oreillés, 

peautrés. 
. POMME ou VOLET, tourteau de sinople. 

POMME DE PIN, représentée la queue tournée vers le 
chef; sinon elle est renverséc. 

POURPRE, émail de couleur rouge foncé tirant sur le 
violet. 

PROBÓSCIDE, trompe d'éléphant, 

QUARTEFEUILLE, piéce héraldique. 
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QUARTIER, división de Técu écartelé. 
QUINTAINE, poteau auquel est attache un écusson. 
QUINTEFEUILLE, piéce héraldique. 

RAIS, rayons d'étoile, traits de lumiére' partant du 
soleil, d^ine escarboucle. 

RAIS D^ESCARBOUCLE, figure formée par huit bátons 
tres élroits, poses quatre en croix et quatre en sautoir 
et réunis au centre par une sorte de moyeu percé. 

Ces rais sont souvent bourdonnés au milieu et aux 
extrémités ou fleurdelisés. 

Lorsque le rais d'escarboucle a plus ou moins de 
huit branches, i l faut l'indiquer. 

RAMURE, bois de cerf ayant six dagues de chaqué 
cóté. On appelle demi-ramure un seul cóté du bois. 

RANCHIER, espéce de daim ou de renne de haute 
taille, pourvu d^ne ramure píate et couchée en 
arriére. 

RANGIER, fer de faux représenté sans manche, 
REBATTEMENTS, terme anclen exprimant les oppo-

sitions de métaux sur les écnsfascés , palés, etc.; n^st 
plus usité. 

RECOUPÉ, partition de Técu redivisée. 
REDORTE, branche tortillée ou tresse'e en anneaux, 
RENCONTRE, tete d'animal posée de front (ce mot est 

masculin). 
. RINCEAUX, branches chargées de feuilles croisées et 

enlacées, réunies en forme de couronne et d^rdinaire 
liées par le bas. 

Roe', fer de lance recourbé en deux sur les cotes. 
Roe D^CHIQUIER, piéce du jeu d'échecs : la tour 
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représentée en fagon de pilier coupé par une plinthe 
aumilieu;ses extrémités supérieures sont recourbées en 
forme de croix ancrée. 

ROSE, fleur représentée sans queue, ouverte et épa-
nouie. Elle doit avoir cinq feuilles extérieures, un 
bouton au milieu et cinq points entre les feuilles; elle 
peut étre boutonnée, soutenue, tigée, feuillée, 

ROUE, représentation de la roue des chars de 
triomphe, elle a huit jantes; quand ce nombre n'est pas 
atteint ou est dépassé, i l faut Pénoncer. 

ROUE DE SAINTE CATHERINE, roue brisée d'un cóté et 
armée de piques. 

RUSTRE, piéce héraldique. 

SABLE, un des émaux héraldiques, couleur noire. 
SAFFRE, aiglette de mer. 
SALADE, sorte de casque antique. 
SALAMANDRE, animal chimérique. 
SANGLIER, représenté de profil et passant la queue 

recerclée. Défendu, allumé., flambqyant. 
SAUMON, poisson qu'on reconnaít á sa grosseur et á 

ses mouchetures de gueules. 
SAUTOIR, piéce honorable. 
SECANTES PARTITIONS, vieux mot inusité aujourd^ui 

et ayant trait aux subdivisions de Técu. 
SÉNESTRE, cóté gauche de l'écu (le droit vu de face). 
SÉNESTROCHÉRE, bras gauche mouvant du flanc 

dextre. 
SINOPLE, un des émaux héraldiques, couleur verte. 
SIRÉNE, animal chimérique (voir Jig. de fantaisie 

ou de caprice. 
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SOLEIL, representé par un cercle avec deux yeux, un 
nez, une bouche, le tout entouré de seize rayons, huit 
droits et huit ondoyants posés alternativement. Levant 
quand i l meut de Pangle dextre du chef, couchant 
quand i l meut du sénestre, mouvant c[uand i l parait á 
un autre angle ou au bord de Pécu. 

SPHINX, animal chimérique, 
STRANGUE, tige de fer qui entre dans le trabe de 

Tañere. 
SUPPORTS, ornements extérieurs de l'écu.^ 
SURBRISURE, seconde brisure ajoutée á la premiére. 

TABLE D^TTENTE, écu d^n seul émail qui n'est chargé 
d'aucune piéce ni figure. 

TAILLÉ, une des partitions de Pecu. 
TARGE, bouclier. 
TAU, figure qui a la forme d'un S. On la nomme 

aussi croix de saint Antoine. — Dans quelques vieux 
traites de blasón, elle est appelée Taf. 

TENANTS, voir aux ornements extérieurs. 
TERRASSE, sol figuré dans Pécu. 
TERTRE, petite terrasse. 
TETES humaines représ-entées de carnation, posées de 

face ou de proñl^ chevelées^ barbees, hérissées. Celles des 
animaux sont tranchées ou arrachées; posees de face 
alors qu^lles devraient Pétre de profil, elles deviennent 
des rencontres de Maure^ toujours de sable, repré-
sentées de profil avec un diadéme en forme de torsade 
noué par derriére, avec les bouts pendants et qu'on 
appelle Tortil. 

TIERCÉ, une des partitions de Pécu. 
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TIERCEFEUILLE, tréfle sans queue, 
TIERCES, piéces héraldiques 
TIMBRE, voir aux ornements extérieurs. 
TIRES, traits de Téchiqueté et du vairé. 
TOQUES, voir aux ornements extérieurs. 
TORTIL, diadémed'or ou d'argent qui entoure la tete 

de Maure. 
TORQUE, bourrelet sur le heaume. 
TOUR, ordinairement ronde ; si elle est carree le dé-

si gner. Elle peut étre donjonnée, ouverte, ajourée, ma-
connée, couverte, essorée, hersée, girouettée. 

TOURTEAU, piéce héraldique d^mail. 
TOURTEAU-BESANT , piéce héraldique moitié émail, 

moitié métal, i l peut étre coupé ou parti. Le tour
teau-besant étant rond, s'ii est coupé, i l faut que 
ce soit Pémail qui soit en chef et le métal en dessous 
(lecontrairedonnerait un besant-tourteau); s v ú est parti, 
c^st le cóté dextre qui est émail et le sénestre métal. 

TRABE, traverse de Tañere. 
TRAINÉE, suite de la poudre á canon souvent repré

sentée ondee. 
TRAIT, synonyme de tire. 
TRANCHE, partition de Péeu. 
TRANGLE, piéce honorable. 
TRAVERSE, barre rétrécie. 
TRÉFLE, feuille de tréfle arrondie, avec queue petite 

et légérement recourbée, — le tréfle se pose un par un 
et jamáis en bouquet (c^st le tréfle des jeux de cartes). 

TRESCHEUR, piéce héraldique. 
TRIANGLE, représenté d'ordinaire plein; s'il est vide, 

Pindiquer; i l se pose horizontalement, lapointe regar-
L'ART HÉRALDIQUE. 18 
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dant le chef; placé en sens contraire, 11 est versé ou 
renversé. 

VACHE, se distingue du boeuf par les pis et par sa 
queue étendue le long du flanc; elle est accornée, 
únglée, clarinée. 

VAIR, une des fourrures héraldiques. 
VANNET, coquille dont on volt le fond ou le creux, 

ce qui la fait ressembler au van. 
VENTAJE, partie inférieure du casque. 
VERGETTE, piéce héraldique. 
VERTENELLE, piéce de fer longue qui sert á teñir une 

porte sur ses gonds, synonyme de bris d'huis. 
VIGILANCE, caillou que la grue tient dans son pied 

et dont 11 faut désigner rémail s^l est particulier. 
VIRES, piéces héraldiques. 
VOL, deux alies d^oiseau jointes, dont les bouts 

s'étendent vers le haut de Fécu, Pun á dextre, Tautre á 
sénestre. — DEMI-VOL, une aile seule posée en pal le 
bout des plumes á dextre ou la pointe en chef. 

VOL BANNERET, vol mis en cimier et qui est fait en 
forme de banniére ayant le dessus coupé en carré. 

VOLET, ornement du caique. 

YEUX humains, toujours posés de face. 
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bla\on} par Jean Royer de Prades, París, i65o, in-40. 

Le Miroir armorial, avec une maniere de connaitre 
et faire connaitre par la gravure, les métaux et cou-
leurs, par Nolin, i65o. 

Les Oracles divertissans^ avec un traité des cou-
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leurs aux armoiries, aux livrées, etc., par Marc Vulson, 
sieur déla Colombiére, París, 1662, in-80. 

Premiére partie du Promptuaire armorial, traitant 
particuliérement du blasón et des observations pour 
bien blasonner, les mots et termes usités en ce noble • 
art, par Jean Boisseau, París, i658, 1 vol. ín-P. 

Le Véritable art du blasón, oü les régles des armoi
ries sont traitées d'une nouvelle méthodeplus aisée que 
les précédentes, par le P. Ménestrier, Lyon, i658, in-24. 

Discours de Vorigine des armoiries et des termes 
récens et usités pour Texplication de la science heral-
dique, par Glande Le Laboureur, Lyon, i658, in-40. 

Le Dessin de la science du blasón^ par Ménestrier, 
1659, in-r2. 

Le Blasón ou éxplication des armoiries, pour en 
faire rapplication sur les plus nobles maisons de 
France, par L. D. C, París, 1659, gr. in-40. 

Abrégé méthodique des principes héraldiques ou du 
véritable art du blasón^, par Ménestrier, Paris, 1661, 
in-12, et nombreuses autres éditions. 

Instruction des termes usités au blasón des armoi
ries, selon Tordre alphabétique avec le nombre des 
émaux, leurs significations, etc., Rennes, 1667, petií 
in-f0. 

Méthode tres facile pour apprendre le blasón^ par 
Glande Le Gellyer, Paris, 1669, in-f0. 

Le Jeu du blasón, par Nicolás Berey, Paris, Jaillot, 
1670, in-f0. 

L a Méthode royale facile et historique du blasón, 
Paris, 1671, in-12. 

Jeu d'armoiries des quatre principales nations de 
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l'Europe, pour apprendre le blasón, París, 1677, in-16, 
Théses des principes dn blasón ou de Vart he'ral-

dique; par Jean-Jacques Sturm, Alldorff, 1690, in-40. 
Nouvelle méthode pour apprendre la géographie, 

enrichi de cartes, armoiries, etc., par le sieur Phérotée 
(déla Croix), Lyon, 1690, 4 vol, in-12, plusieurs édi-
tions. 

Jeu de cartes dn blasón^ par le P. Ménestrier, 
Lyon, 1692, in-18. 

L a Science de la noblesse ou la nouvelle méthode du 
blasón, parle P. Ménestrier, París, 1691, in-12. 

L'Art du blasón ou la science des nobles, Amster-
dam, 1695, in-40. 

L a Nouvelle méthode raisonnée du blasón, par le 
P, C. F. Ménestrier, de la Gompagnie de Jésus, Lyon, 
1696, in-12, et nombreuses éditíons. 

Jeu d'armoiries de l'Europe pour apprendre le bla
són, par Oronce Finé, dít de Brianville. 

L ' A r t héraldique, contenant la maniere d^pprendre 
facilement le blasón, par Barón, París, 1681, in-12, et 
nombreuses éditíons. 

Traité singulier du blasón, par Gilíes André de la 
Roque, París, 1673, in-12. 

Le Blasón en plusieurs tables et figures, par P. Du 
Val, París, 1677, in-12. 

Origine des ornemens des armoiries, par le R. P. 
G. F. Ménestrier, Lyon, 1680, in-80. 

Nouveaux desseinspour la pratique de Vart héral
dique, par Mavelot, París i685, in-80. 

Nouveau traité de la science pratique du blasón, 
par S. Trudon, graveur, París, 1689, in-12. 
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Méthode nouvelle pour apprendre Vart dn b l a s ó n , 

par Daniel de la Feuille, Amsterdam, 1695, in-40. 
Le Blasón de Frunce avec un dictionnaire des termes 

du blasón, par Thibault-Cadot, Paris, 1697, in-80. 
Traité du blasón, anonyme^ in-40. 
Carte méthodique pour apprendre aisément le bla-

son. par Silvestre, Paris, in-f0 (sans date). 
Abrégé nouveau et méthodique du blasón^ par L.au-

rent Pianelli de la Valetta, Lyon, 1705, in-12. 
Principes du blasón en quator^e planches^ par Louis 

de Gourcillon de Dangeau, Paris, 1709, in-f0. 
Principes du blasón, Paris, 1711, in-f0. 
Principes du blasón, oü Pon explique toutes les 

régles et tous les termes de cette science, Paris, 1715, 
in-40. 

Le Tableau de Vhonneur., ou abrégé méthodique du 
blasón, par J. Chevillard, Paris (s. d.), gr. in-folio 
plano. 

L a Science de la jeune noblesse, par le P. Jean-
Baptiste Duchesne, Paris, 1729-1730, 3 vol. in-12. 

Le Grand théátreprofane du duché de Brabant, par 
Jacques Leroy, 1730. 

Dictionnaire héraldique. par Louis Chazot de Mon-
t igny; i748. 

Le Noble jen de caries ou le jeu de cartes des 
nobles, 52 piéces. 

Recherches sur les armoiries, par J.-B. Durey de 
Noinville, 1757. 

Observations sur les noms anciens, avec un traité 
sur l'explication du blasón, par Carpentier, 1768. 

Le Parfait jeu d'armoiriespour apprendre le bla-
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son, par Louis-Charles Waroquier de Gomble, iii-80. 
T r a i t é h i s to r ique et m o r a l dn b l a s ó n , par J.-B. Du-

puy-Demportes, Paris, 1754, 2 vol. in-12. 
D i c t i o n n a i r e h é r a l d i q u e , contenant tout ce qui a 

rapport á la science du blasón, avec Texplication des 
termes, par G. D. L. T. (Denys-Francois Gastelier de 
la Tour], París, 1774, in-80. 

O r i g i n e du b l a s ó n , par M. Delacroix (s. 1. h . d.), 
in-80, piéce. 

M a n u e l h é r a l d i q u e . ou clef de l'art du blasón, ren-
fermant les éléments de cet art et suivi d'un vocabu-
laire, par L, F. D. (Foulque-Delenos), Limoges, 1816, 
3 tom. en 2 vol. in-80. 

D i c t i o n n a i r e e n c y c l o p é d i q u e de l a noblesse de 
France , par Viton de Saint-Allais, París, 1816, 3 tomes 
en 2 vol. in-8". 

Cours a b r é g é de blasón^ París, 1840, in-12. 
M a n u e l é l é m e n t a i r e de l ' a r t h é r a l d i q u e , mis á 

la portée de tout le monde, par Mme M. (Morren), 
Bruxelles, 1840, ín-18, 

Nouveau manuel complet du b l a s ó n , ou code héral
dique archéologique ét historique (Manuel Roret), par 
J. F. Pautet du Parois, París, "[843, in-18. 

A r m o r i a l universel p r é c é d é d'un t r a i t é complet de 
la science du b l a són , par M. Jouffroy d'Eschavannes, 
París, 1844. 

Nouveau t r a i t é h is tor ique et a r c h é o l o g i q u e de la 
vra ie et p a r j a i t e science des armoir ieS; par le marquís 
de Magny, 2 vol. ín-40, París, 1846. ' 

H i s t o i r e du b la són et science des a r m o i r i e s . par 
G. Eysenbach, Tours, 1848, in-80. 
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Pr inc ipes du b la són , Nancy (s. d.), in-80. 
D i c t i o n n a i r e h é r a l d i q u e contenant Véxp l i ca t i on et la 

descr ip t ion des termes et figures u s i t é s dans le b lasón , 
par M. Charles Grandmaison, Paris, i85.2, m-80. 

Recherches sur Vor ig ine du b lasón , et en p a r t i c u l i e r 
sur la f l e u r de l i s , par Adalbert de Beaumont, Paris, 
i853, iri-80. 

De la g r a v u r e du b lasón , par E. Imbert de la Pha-
lecque, Lille, i85 5, in-80, piéce. 

L a C l e f d u b l a són , ouvrage élementaire, par Ques-
neville, Paris 1857, m-80. 

R é s u m é des p r inc ipes g é n é r a u x de la science h é r a l 
dique, par Oscar de Watteville, Paris 1867, in-12. • 

G r a m m a i r e h é r a l d i q u e , contenant la définition 
exacte de la science des armoiries, suivie á \ m vocabu-
laire explicatif, par H . Gourdon de Genouillac, Paris, 
i853, in-12, plusicurs éditions, la 3e augmentée du 
traite de l'art de composer les livrées, Paris 1860, 
in-12. 

L a Science du b l a s ó n , par Ludovic, vicomte de Ma-
gny, Paris, 1860, 1 vol. gr. in-80. 

Noblesse, b l a són . — M a n u e l h é r a l d i q u e , par E. de 
Toulgoet, Paris 1859, in-80. 

E l é m e n t s de V a r t h é r a l d i q u e , Paris, 1859, Basset, 
in-f0 plano. 

E l é m e n t s g é n é r a u x du b l a s ó n et a rmoi r i e s des 
pr inc ipa les puissances du globe. par L. Turgis, Paris. 
1860, in-f0 plano. 

L e B l a s ó n des couleurs en armes, l i v r é e s et devises, 
par Sicile, Paris, 1582; édition nouvelle, Paris, 1860, 
petit in-80. 
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A b r é g é m é t h o d i q u e de la science des a rmoi r ies , 
suivi d'un glossaire des attribüts héraldiques, par 
Maigne, Paris, 1860. 

Suppor ts et c imiers p o u r les ornements des armes^ 
gravés par Daniel de la Feuille, Amsterdam, 1695, 
in-40. 

T r a i t é des hermines en armoir ies^ par Geoffroy Le 
Sec (s. 1. n. d.), in-40. 

De Vusage et de Vemploi de Vhermine dans les a r 
moi r i es [s . 1. n. d.), in-40. 

Les M y s t é r e s du blasón^ de la noblesse et de l a f é o -
d a l i t é , par H . Gourdon de Genouillac, Paris, 1868, 
in-12. 

U n t r a i t é de b l a són du xve s iéc le , précedé d^ne in-
troduction, par Douet d'Arcq, i858, in-80. 

Recuei l d ' emblémes^ par Verrien, maitre graveur, 
Paris, 1696, in-80. 

T r a i t é des marques nationales. par Beneton de Mo-
range de Peyrens, Paris, 1739, in-12. 

L ' A r t de composer les l ivrées^ d'aprés les principes 
déla science héraldique, par de Saint-Epain, Paris, i853, 
in-12. 

En outre de ees divers ouvrages dans lesquels on 
trouvera tous les renseignements dont on peut avoir 
besoin, soit pour déchiffrer quelque terme de blasón 
demeuré obscur, soit pour résoudre certaine difficulté 
qu^ffre parfois une composition, je crois devoir indi-
quer aux artistes etaux amateurs, pour le cas oü ils au-
raient besoin de consulter des recueils d'armoiries, ceux 
qu'ils peuvent choisir de préférence. 

Parmi les armoriaux généraux, c^st d'abord á 
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la Bibliothéque Nationale, section des manuscritas : 
G r a n d a r m o r i a l g é n é r a l de F rance . Recueil officiel 

dressé en vertu de Tédit de 1696, pa'r Charles d^ozier. 
Manuscrit composé de 84 vol. in-f0 de texte et de 
3 5 vol. d'armoiries. 

Ce vaste travail contient la désignation et la repré-
sentation des armoiries des personnes, des villes, des 
communautés, des corporations. 

I I est divisé par provinces. 

ET A U X IMPRIMES : 

I n d í c a t e u r du g r a n d a r m o r i a l de F rance (ouvrage 
ci-dessus), par table alphabétique, publié sous la direc-
tion de M. Louis Paris, in-80, París, i865. 

Tablean des provinces de F rance dans lequel sont 
représentées les armes de chaqué province en taille-
douce, par Alcide de Bonne-Case, sieur de Saint-Mau-
rice, Paris, 1664, 2 tomes en 1 vol. in-12. 

A r m o r i a l na t iona l de F rance . Recueil complet des 
armes des villes-et provinces du territoire frangais, des-
siné et gravé par H. Traversier, Paris 1843, 1 vol. grand 
in-40! 

D i c t i o n n a i r e de toutes les communes de F rance . 
illustré de 100 gravures, par A. Girault de Saint-Far-
geau, Paris, 1844-46, 3 voi. in-40. 

L e C é s a r a r m o r i a l , ou recueil des armes et blasons 
de toutes les illustres principales et nobles maisons de 
France, par César de Grandpré, Paris, 1645, in-f0. 

Recuei l de tableaux h é r a l d i q u e s et g é n é a l o g i q u e s ^ 
par Antoine Thurel, J. Chevillard et Dubuisson, grand 
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in-f0sous forme d'atlas (appelé communément le G r a n d 
a r m o r i a l de C h e v i l l a r d , superbe recueil de blasons). 

Monuments de la monarchie Jrancaise , par dom 
Bernard de Montfaucon, 1729-1733, 5 vol. in-f0 
(307 planches d'armoiries). 

A r m o r i a l genera l de la France , par d'Hozier, 
Paris, 1738-1768, 10 vol. in-40. 

A r m o r i a l des pr inc ipa les maisons et fami l les du 
royanme et particuliérement de celles de Paris et de 
PIsle-de-France (4,000 blasons), par Dubuisson et 
Gastelier de la Tour, Paris, 1757-1760, 2 vol. in-12. 

E t a t de la noblesse. par Waroquier de Gombles, 
Paris, 1782, 5 vol. in-12, 400 blasons. 

A r m o r i a l gene ra l de T E m p i r e , par Henry Simón, 
Paris, 1812, 2 vol, in-f0. 

Arch ives g e ' n é a l o g i q u e s , par Lainé, Parisj,i828-i85o, 
11 vol. in-80 avec blasons, pennons et tables. 

L e L i v r e d 'o r de la noblesse, par M. de Magny, 
Paris, 1844-1852, 5 vol. in-40. 

A r m o r i a l h is tor ique, par de Milleville, Paris, 1845, 
in-40. 

Versai l les , salle des Croisades, Paris, Gavard, 2 vol 
grand in-40. 

A n n u a i r e de la noblesse de France , par A. Borel 
d'Hauterive, 45 vol. in-18, 1843-1889, avec planches 
d'armoiries et blasons dans le texte. 

Recuei l d ' a rmo i r i e s des maisons nobles de F rance , 
par H. Gourdon de Genouillac, Paris, Dentu, 1860, 
1 vol. in-80 (désignation des armoiries, mais sans des-
sin ni gravure). 



C H A P I T R E X I . a8s 

OUVRAGES A CONSULTER A R M O R Í A U X DES 
DIVERSES PROVINCES 

ANJOU, ^Irmor/a/ des maires d 'Angers de 1 4 71 d i j g ó . 
par Lambron de Lignitn^ Angers, 1845,111-4°, piéce. 

ARTOIS, Notes h is tor iques . par Plouvain, Douai, 1823, 
in-40. 

AUVERGNE, D i c t i o n n a i r e h é r a l d i q u e de VAnvergne . par 
J , - B . Bouillet, Clermont-Ferrand, i857,grand in-80. 

BEARN, BIGORRE ET BASSÜ NAVARRE, H i s t o i r e de F o i x . 
par Fierre Olhagaray, 1609. 

BERRY, H i s t o i r e du B e r r y ^ par Thaumas de la Thau-
massiére, París, 1669, in-f0, 

BOURBONNAIS, A r f i t o r i u l du Bourbonnais^ par le comte 
Georges de Soultrait, Moulins, 185/ , in-80 ( 5oob la -
sons). 

BRESSE ET BUGEY, H i s t o i r e de Bresse et du Bugey^ par 
Samuel Guichenon, Lyon, i65o, in-f0. 

BOURGOGNE, A r m o r i a l de B o u r g o g n e et de la Bresse^ 
par Jacques Chevillard, París, 1726, 7 feuílles ín-f". 

— A r m o r i a l g é n é r a l de B o u r g o g n e d r e s s é en l ó p ó ^ p a r 
d'Hozier, publié parJBouchot, Dijon, 1875, 2 vol. 
in-S0. 

BRETAGNE, A r m o r i a l b re tón^ par Cuy Le Borgne, 
Rennes, 1667, petit in-f0. 

— N o b i l i a i r e de Bre tagne , par J. Chevillard, París, 
1720-1758, 5 íeuilles de planches grand in-fü plano. 

— A r m o r i a l g é n é r a l de la Bre tagne , par L. Briant de 
Laabrlére, París, 1844, in-8". 

— A r m o r i a l de Bretagne^ par P. Guérin de la Grasse-
ríe, Rennes, 1845, 2 vol. in-f0. 
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CHAMPAGNE, Recherche sur la noblesse de Champagne, 
par de Caumartin, Chálons, 1673, 2 vol. grand in-f0. 

— N o b i l i a i r e de Champagnej par J. Chevillard, Paris, 
1758, 2 feuilles planches, grand in-f0 plano. 

— A r m o r i a l de la v i l l e de C h á l o n s - s u r - M a r n e ^ par 
Edouard de Barthélemy, Chálons, i856, in-12. 

COMTAT-VENAISSIN, H i s t o i r e de la noblesse de F runce 
du c o m t é Vena i s s ín , par Pithon-Curt, París, 1743-
1750, 4 vol. in-40 (grand nombre de blasons). 

CORSÉ, Les C o r s é s f r a n c o i s } par THermite-Souliers, 
París, 1662, ín-12. 

DAUPHINÉ, Album, h is tor ique a r c h é o l o g i q u e et n o b i l i a i r e 
d u D a u p h i n é j publíésousla dírectíonde MM. Cham-
pollíon-Fígeac, par M. A . Borel d'Hauteríve, 1846-
1847, in-40. 

— H i s t o i r e g é n é a l o g i q u e , par Guy Allard, 4 vol. in-40. 
FLANDRE, A r m o i r i e s des anciennes ins t i tu t ions r e l i -

gieuses, féodaleSj civiles des Flamands^ par J.-J. 
Carlier, Dunkerque, i855, in-80, 9 planches d'ar-
moíríes. 

— Noblesse et chevalerie du c o m t é de F l a n d r e , d ' A r -
tois et de P i c a r d i e , par P. Roger, Amíens, 1843, 
grand ín-80, 3oo bíasons. . 

FRANCHE-COMTE, A r m o r i a l g é n é r a l de la F r a n c h e - C o m t é : 
par Ch. d'Hozier (1696), Dijon, 1875, ín-80 (réper-
toíre descríptif des blasons des corporations, congré-
gations civiles et religieuses, et des familles). 

GUYENNE ET GASGOGNE, N o b i l i a i r e de Guyenne et Gas-
cogne. par O'Gilvy, París, I856-I858, 2 vol. in-4H, 
avec grandes armoiries tire'es sur couleurs. 

— L a Noblesse du P é r i g o r d . par Matagrin. — A r m o r i a l 
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de la noblesse du P é r i g o r d ^ par Alfred de Froide-
fond, Périgueux^ i858, le tout en un vol. in-80 avec 
blasons. 

ILE-DE-FRANCE, PreVoíí des marchands, Echevins, p r o -
cureurs , g re f f ie r s et recevenrs de la v i l l e de P a r i s , 
par J. Chevillard, Paris, 1708, 2 feuilles, grand in-í0 
plano. 

— N o m s , qual i te^ . armes et blasons de Messieurs les 
Conseillers de la v i l l e de Paris^ par J. Chevillard, 
Paris, 1713, grand in-fü plano. 

— NomSj qual i te^ et armes des gouverneurs, capitaines 
et lientenans g é n é r a u x de P a r i s , par Chevillard 
l'ainé, 1731, 4 feuilles in-f0 plano. 

— Gouverneurs, lieutenans de R o y , p r é p o t s des m a r 
chands, echevins. p r o c u r e u r s , a v o c á i s , etc., I J IS , 
par J. Chevillard (armes gravées par Beaumont), 
continué par Dubuisson jusqu'en 1782. 

— C a r t u l a i r e de VAbbaye de N o t r e - D a m e des V a u x 
de Ce rnay , par Luc Merlet et Moutié, Paris, 1857, 
3 vol. in-40 avec atlas in-fü de 17 planches de 
sceaux et blasons. 

LANGUEDOC, A r m o r i a l gene ra l des E t a t s du Languedoc, 
par Jacques Beaudeau, Montpellier, 1686, in-40,, 
3oo blasons. 

— A r m o r i a l des E t a t s du Languedoc, par Denis-Fran-
90ÍS Gastelier de La Tour, Paris, 1767, in-4", nom-
breux blasons gravés. 

— A r m o r i a l de la noblesse du Languedoc, par Louis 
de La Roque, Paris, 1860, 4 vol. in-80 (tres nombreux 
blasons). 

LORRAINE, N o b i l i a i r e ou a r m o r i a l de la L o r r a i n e et du 
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BarroiSjpav Dom Ambroise Pelletier, Nancy, 1758, 
in-fü. 

LORRAINE, A r m o r i a l de L o r r a i n e , par Alcide Georgel, 
Elbeuf, 1883, in-f0, 3oo blasons dessinés par l'auteur, 
graves par E. Deschamps. 

LYONNAIS, A r m o r i a l genera l du L y o n n a i s (3,080 bla
sons), par Andre Steyert, Lyon, 1860, in-40. 

NIVERNAIS, A r m o r i a l del 'ancien d u c h é de Niverna i s^ par 
G. de Soultrait, Paris, 1847, grand in-80 (30 planches 
d^rmoiries gravées). 

NORMANDIE, N o b i l i a i r e de N o r m a n d i e ou catalogue de 
la p rov ince j par Jacques-Louis Chevillard fils, 
París, 1730, in-f0 de 37 feuilles gravées. 

— A r m o r i a l des a r c h e v é q u e s de Rouen. par Jules 
Thieury, Rouen, 1864, grand in-80 carré,45 blasons. 

ORLÉANAIS, H i s t o i r e de B l o i s . par J. Bernier, París 
1683, in-40. 

PICARDIE, N o b i l i a i r e de P i c a r d i e . par J. Chevillard, 
París, 1758, in-f0 plano. 

— Archives historiques et eccle'siastiques de la P i c a r 
die et de V A r t o i S ; publie'es par P. Roger, Amíens, 
1843, 3 vol. grand in-80. 

POITOÜ, D i c t i o n n a i r e h is tor ique . b iographique et g é n é a -
logique, par Beauchet-Fílleau, Poitíers, 1840-1854, 
3 vol. grand ín-80 (10 planches d^rmoiries). 

PROVENCE, H i s t o i r e hé ro ' ique de la noblesse de P r o -
vence, avec huit grandes cartes armoriales gravées 
par Coussin, Avignon, 1776-1786, 3 vol. in-40. 

— Iconographie des sceaux, par Louís Blancard, Mar-
seille, 1860, in-40 ( [ 0 4 planches de sceaux, la plu-
part armoriés, dessinés par Laugier. 



C H A P I T R E X I . 289 

SAVOIE, His to i j -e g é n é a l o g i q u e de la r o y a l e maison de 
Savoie, par Samuel Guichenon, Turin, 1778, 5 vol. 
in-í0. 

TOURAINE, Inven ta i r e de Vhistoire g é n é a l o g i q u e de la 
noblesse de Tovra ine et p a y s circonvoisins enrichie 
des armes en tail le-dovce de c h a q u é f a m i l l e , par 
le chevalier de rHermite-Souliers, París, 1669, 
ín-f0. 

— A r m o r i a l des a r c h e v é q u e s de Tour s , par Lambron 
de Ligním, Tours, 1854, in-80 (2 planches d^rmoí-
ríes). 

PAYS-BAS. — BELGIQUE, E t a t a r m o r i a l de noblesse, par 
Delarue, Bruxelles, 1774, ín-80 (16 planches d'armoi-
ríes). 

— G é n é a l o g i e s de quelques f a m i l l e s des P a y s - B a s . 
avec armoiríes gravées, par Dumont, Amsterdam, 
1774, in-80. 

— Recueil g é n é a l o g i q u e } par Colonia, Rotterdam, 
1775-1778, 2 vol in-80, avec blasons gravés. 

— Recuei l h is tor ique et g é n é a l o g i q u e , par C. de Franc-
quen, Bruxelles, 1826, in-40 (nombreux blasons 
gravés). 

— A r m o r i a l du royanme de Be lg ique . ^ Q . X l ú á . á t ^ x ú n 
d'Altensteín, Bruxelles, 1843, ín-40 (182 planches 
gravées). 

— Le g r a n d t h é d t r e p ro fane du d u c h é de B r a b a n t , par 
Jacques Le Roy, la Haye, 1730, in-f0. 

— A r m o r i a l g é n é r a l du royanme des Pays-Bas , par 
Van Weleveld et Okellíi, i83o, in-f0, 24 pl. gra
vées. 

GENEVE, A r m o r i a l h i s tor ique . par Galiffe et de Man-
L'ART HERALDIQUE. I ? 
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drot, Genéve, i85g, grand in-80 (26 planches armoi-

nes 
GENEVE, A r m o r i a l genevois, par Blavignac, Genéve, 

I85 I , in-80 (46 planches lithographiées). 
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